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Sa maison et résidence à Québec—Le bel escalier qu’on y remarque—Ce 
qu elle est devenue depuis—Réhabilitation de Cadet.

TV

-, E nom de Cadet, accolé à celui 
de Bigot, est resté sous un bien 
mauvais jour dans les annales 
de la conquête du pays, et pa
raît à juste titre mal réputé de
puis le fameux procès d’Etat 
qu’on lui fit subir, avec divers 

~ ^ co-accusés, au Châtelet de Paris. Cependant, 
quoique soumis à la férule tie Bigot, Cadet 
n'était peut-être pas le munitionnaire aussi 
grand dilapidates qu’on l’a fait, et probable
ment moins fripon que les autres personna
ges qui formaient l’agencement des dépréda

tions de La Friponne, mais il était plus en vue. Au temps d’à 
présent, s il eût été un de ceux que l'on qualifie de cou tracteurs 
en Canada, il aurait passé pour ce que l’on appelle un homme 
de lumières parmi nous; et dans la dernière guerre du Trans
vaal, il a eu de notables émules qui ne s’en trouvent pas plus 
mal aujourd’hui en Angleterre.

Quoiqu il en soit, les détails que nous pouvons retrouver sur 
sa demeure et son séjour à Québec ne manquent pas d'un cer
tain intérêt local bien propre à piquer la curiosité, et faire voir 
comment ce fameux munitionnaire du Boi était vu et générale
ment connu et pas si mal apprécié parmi ses concitoyens, qu’on 
pourrait le croire.
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Où demeurait Cadet? Où était sa maison à Québec?
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François-Joseph Cadet, fils de Joseph Cadet, boucher, naquit 
à Québec, le 24 décembre 1719. Il perdit son père un an à 
peine après sa naissance, et sa mère se remaria en 1724 avec un 
nommé Bernard ; de sorte que, dans son enfance, il se trouva 
laissé aux soins et à la charge de son beau-père qui demeurait 
à Cliarlesbourg. Il dut recevoir ou acquérir par lui-même une 
certaine instruction suffisamment développée et très convena
ble pour l’époque, comme on en peut juger par sa belle calligra
phie, sa correspondance et ses transactions par écrit. L’ortho
graphe, si relâchée alors, et la phraséologie n’y laissent rien à 
désirer. Nul doute qu’il ne fut doué de beaucoup d’intelligence, 
et il nous semble être né avec un caractère souple et insinuant, 
néanmoins bien trempé. Il apprit de bonne heure à ne compter 
que sur lui-même pour se faire un avenir.

De fils de bouclier, de garçon-boucher, puis de commis chez 
Augustin Cadet, son oncle, alors marchand-boucher, demeu
rant rue St-Pierre, où il avait sa boucherie, donnant sur la 
grève (Prévosté, saisies-réclles, in fine) Joseph Cadet devint 
lui aussi marchand-boucher, puis négociant. Habile et heu
reux dans le commerce, il acquit vite un grand crédit, à 
cause de la confiance en sa parole qui valait de l’or, de particu
lier à particulier. Déjà prospère à vingt-sept ans, il devint dès 
lors bourgeois, propriétaire à Québec, et s’installa dans une des 
plus belles et spacieuses maisons de la ville. En même temps 
il se poussa dans le monde et vécut avec luxe. S’étant dégagé 
des allures plébéiennes et formé aux usages de la bonne société, 
i1 se fit, par son aménité et son naturel avenant, de bons amis 
parmi les personnes les plus influentes de son temps. C’est 
ainsi qu’il devint bientôt munitionnaire général des vivres du 
Boi. Il gagna d’abord les bonnes grâces de l’intendant Hoc- 
quart, et quand Bigot, son successeur, arriva en 1748, il ne tar
da guère à apprécier les talents et la valeur réelle de Cadet, et 
s’appliqua à les utiliser, autant que possible, à son profit par
ticulier.

La maison où demeurait Cadet, la même qui subsiste aujour
d'hui, est située sur la rue St-Paul, qui formait autrefois à cet 
endroit partie de la rue Sault-au-Matelot, alors alignée sur le 
bord de la grève de la Petite-Bivière-St-Charles. On l’aperçoit
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CADET

par derrière en descendant la Côte de la Canoterie ou Dam- 
courges, et regardant à gauche en bas. Les dimensions et pro- 
portions de cette bâtisse et sa situation m’intriguaient quand 
U m arrivait de passer par là. Il me semblait qu’en faisant des 
recherches, on pourrait y découvrir quelque intérêt historique 
et constater si la construction ne remontait pas à l’ancien ré-
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, , vue du haut de la côte de la Canoterie, d’après
photographie prise en 1906, par Livernois, photographe, Québec

maison de cadet,

f ™G. fl>ançais- 11 J a quelque temps, la curiosité me poussa à 
ï’intéV aCC°mpagné d’un ami> ct ù jeter un coup d’oeil 
uni D1Uir' de v°yais Par la classe des nombreux locataires 
dano occuPa^ent e* l’étendage de leur linge flottant au vent 
Vaient^ C0Ur’ qu’elle n’était pas du rang de celle à laquelle de- 
mei aPPartenir les occupants primitifs de cette grande de- 
Septembre^ C0mP0lge 1111 a’r de large aisance du bon vieux
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>temps. J’aperçus en entrant de plain-pied par la porte du mi

lieu ouvrant sur la cour, un grand escalier montant en spirale 
dans une vaste cuve d’une quinzaine de pieds carré, et qui de- 
'sajt partir du sol du rez-de-chaussée pour monter jusqu’au troi
sième ou demi-étage et mansardes.

On voit que cet édifice a été construit avec soin et solide
ment pour s’être si bien conservé, et on observe que les menui
series intérieures sont de bon goût et les panneaux bien travail
lés. L’escalier est ce qui attire plus particulièrement l’atten
tion; il est tout en bois et paraît très léger de construction, 
car il ne s’appuie que sur sa base de départ pour atteindre le 
palier de chaque étage, et quoique dans son contour il passe 
près du mur, il ne s’y accote pas pour soulager son poids ou 
ajouter à sa force. A ce point de vue, et par rapport à la hau
teur des étages, il est merveilleux à voir, tant il paraît délié et 
semble frêle, bien qu’il soit parfaitement ferme et solide. Je me 
suis demandé en l’examinant si je n’étais pas vraiment en pré
sence d’une construction bien française, et j’ai repassé en moi- 
même les noms de divers de nos personnages d’avant la con
quête, réputés riches, et le nom de Cadet, entre autres, m’a frap
pé. Avec cette idée dans la tête, je me suis mis à faire des re
cherches.

J’ai découvert que le terrain sur lequel la maison est assise 
fut originairement concédé par le Séminaire de Québec, sei
gneur du fief Sault-au-Matelot, à titre de cens et rente, par con
trat devant Maître Genaple, notaire, du 15 mai 1700, au nom
mé André Couteron, étant un emplacement de terre situé “sur 
“la ligne ou rue qui doit se continuer depuis le retour du Sault- 
“au-Matelot le long de la côte qui borde l’entrée de la Petite- 
“Rivière-St-Çharles, consistant en soixante pieds de front, sur 
“la dite rue, à être tracée comme susdit, et de profondeur jus
qu’au chemin qui descend du clos du Séminaire à la grève, (la 
“Côte Dambourgès d’aujourd’hui, plus communément dite de 
“la Canoterie), joignant d’un côté au sud-ouest le sieur Guil
laume Gaillard, et d’autre côté au nord-est au terrain non cn- 
‘ core concédé.’’

Couteron, par deux contrats devant Genaple, notaire, du 15 
mai 1700 et du 14 février 1701, céda ce terrain à Louis Prast,
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père de Dante Marie-Joseph Prast, épouse de Charles-Paul De- 
ms de hCSimon, lesquels, comme héritiers de Louis Prast le
Dnw'T e" à Mtre Nicolas-Gaspard Boucault et
Dame Marie Buizette, son épouse, par contrat devant Mtre Hi- 
che, notaire, en date du 18 octobre 1732. On y lit que la maison
‘dessus construite est en très mauvais état et prête de tomber 
en ruines.

Mtre Boucault était conseiller du Roi, lieutenant particulier 
de la Prevoste et lieutenant-général de l’Amirauté 
important alors, et probablement 
voisin Gaillard

personnage 
assez fortuné. Il acheta du 

. Pied et demi de terrain et la mitoyenneté du 
mur alors existant, et bâtit sur toute l’étendue du front l’édi- 
Dce à trois etages qu’on voit aujourd’hui sur la rue St-Paul 
mec les voûtes en pierre et le porche actuel, etc., etc.
r„ rfUl* Gt SOn épouse demeurant en leur maison à Québec
cher na? Ganot^e’ vendirent à Joseph Cadet, marchand-bon’ 
Çhei, par contrat devant Mtre Barolet,

1 emplacement et deux maisons 
‘"vieille dedans la

un

notaire, du 3 août 1747, 
dessus construites, l'une 

«1q _ lx cour et Pautre maison neuve sur le front de
( a rue Sault-au-Matelot, au bas de la côte du Séminaire- la 

liaison nonve avec le porche pour y entrer, ayant G1 1-2 pieds 
le front sur la grève, bornée au sud-ouest à Gaillard au nord- 
est au hangar en pierre de Joseph Riverin: consista t la dite

‘‘rZZT "eUVe deUX étages <sur rez-de-chaussée), bâtie en 
pierre, grenier et cour en dépendant.”

tauf6 !)!1X Stipn.lé fut de 10’000 livres, dont 8,000 payées comp
tant et possession devait être livrée le 15 octobre suivant: ce
quai * !ev\ei'J abandonna sa demeure dans la rue du
lors dnn* ul'd °-Isac Rece n se nient de 1744) et vint s’établir dès 

‘ dans sa nouvelle acquisition.
am-LSnMtit enSUite UU qUai sur la rivière en face de sa demeure 
L unlm ' rGU 1 alignement du grand-voyer Dulino et Janson 
commis ’ arChlt/ect.e’ en date du 19 juin 175(1. L’étendue de son 
ses vi I< ( 11 'ineiait alors cette accommodation maritime pour 
gran(h-SS<.'rlnX *•*' transports. Il déploya durant la guerre une 
conef.' <UTuité et se montra plein de ressources, dans des cir- 
ineut'ni|< 'S 1,18 difficiles, pour subvenir aux approvisionne- 

1 ües troupes. Sa prévoyance et précision claire et définie

'
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pour faire effectuer ses ordres et remplir ses commandes de 
France peuvent être justement appréciées et admirées en lisant 

ordres tels qu’on les voit rédigés de sa propre main dans le 
mémoire d'instructions en quadruple qu’il déposa le 10 août 
1758, dans l’étude de Mtre Panet, notaire, daté du 11 juillet 
précédant, et confié pour exécution au capitaine Kanon, habile 

Il s’agissait pour celui-ci de rien moins que de l’arme-

ses

marin.
ment complet, convoi et commandement de toute flotte d’ap
provisionnement pour la faire partir de Bordeaux et arriver 

de Québec l’année suivante, au petit printemps, etau secours
devancer l’entrée de l’escadre des Anglais dans les eaux du St- 
Laurent. Ce mémoire est fait et dit comme “tenant lieu de con
ditions pour M. Kanon, lieutenant de frégate, pour les opéra
tions qu'il aura à faire en France l’hiver prochain, relative
ment aux ordres que j’ai donnés à mes correspondants de Bor
deaux, et à ceux que je me réserve de donner.”

“Il s’adressera -à M. Pierre Desclaux et fils aîné, commis d'a
cheter pour mon compte quelques navires de transport et d en 
fréter d’autres qui m’apporteront les demandes que je leur ai 
faites, en outre, l’achat de deux frégates, ou corsaires, pour 
convoyer ces navires.

“Aussi, commis à M. Latulière, négociant de Bordeaux, l’a
chat de deux corsaires ou frégates, ainsi que quelques navires 
de transport. Ces quatre frégates pour convoyer en ce pays 
tous les navires armés ou chargés pour mon compte, ainsi que 
ceux que M. J. Dupuy & Compagnie auront frétés et chargés 
pour mon compte.”

Tous ces armements et convois étaient destinés à Québec et
devaient être prêts à laisser la rivière près Bordeaux vers le 20 
ou 24 février 1759 au plus tard. La plus grande partie de cette 
flotte arriva tel que commandé, avant que l’escadre anglaise 
put l’atteindre au passage dans les eaux du St-Laurent. Ce
pendant, elle n’empêcha pas, par la suite, la reddition de Qué
bec, réduit enfin à la dernière extrémité par la famine.

Nos revers d’alors ayant tout bouleversé, il ne restait plus à 
Cadet qu’à s’embarquer pour la France. Depuis son départ 

biens étaient demeurés vacants. La Cour Militaire en Con
seil siégeant à Québec, le 22 juillet 1761, nomma trois commis
ses

*
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o'octnr/po^1*68’ leW janvi6r 1764’ le Sieur Houdin, né- 
^ouaut de Quebec, se présenta comme fondé de pouvoir de Ca
det pour prendre ses intérêts. Cependant, le 2 avril de la même
Cadet’ me0111’ de\TnnidSJCOmmimS adjugea que la maison de 
chut de n iP0Ur $ Par année’ au uommé Bondfield, négo
ciant de Quebec, pourrait être gardée par lui au même prix
d’un ndUX ann enC°re’ à compter du 27 juillet écoulé, à moins
eu fut SoTaX^t1’6"'4 e"eCtUer la Tmte' Mais “

Passée devant Mtre Douday & Poultier, Conseillers du Bov no-
quat^duemenfr d?.Paris’ lercinq mai mil scPt cent soixante- 
devant’ Tri fi fi Vendlt’ par contrat da ler août 1765,

épouseenie r c de QfiheC’ et à Dame Marie-Joseph Denis 
truites’ ‘lififi empIacement et deux maisons dessus
«la cour et Pautrl (1).pendant la guerre, l’une vieille dedans 
‘inern - * 1 * 6 maison neuve sur le front du dit emplace-
“Ste œnCaleu “le’ nle dU *“»*-*«**, au b,/de l

, son 
cons-

Pava'blfî n/entMétaitAde 6’000 livres tournois et fut stipulé 
veuve dé fifi Marie-Anne (Louise-Madeleine?) du San to v. 
dans i’an -FranÇ°m-Etienne Cugnet, créancière hypothécaire.

quitté cette dltT S de °ette dame- Mais Cadet ayant Re
mains de Pah^ n nenTVerSa? la somme en France dans les 
le voit par °Ugnet’ fÜS de la veuve, comme on
taire PaLT fi1 leraoût 1766’ du Sieur Houdin au no- 
■__ ’ es Parties intéressées ratifièrent ensemble Pacte

fill lT;as”èegeVeàngfre avoir été détruite, puisqu’elle fut louée peu 
îemPs abandonnée ‘ Fiip'fo ^40° pa«* aan.ée" EUe ne resta donc que peu de 
f°rt du bombardement @ 86 trouvait abritée par le cap en arrière contre le
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de vente à Mailloux, déclarèrent éteinte la créance de la veuve 
Cugnet, et stipulèrent que les 0,000 livres seraient payées à Ca
det, avec certains délais en faveur de Mailloux, ainsi qu’on le 
voit par un acte d’accord du 2 août 1766, devant le même 
taire.

no

il faut ajouter sur ce point ce que Houdin fit observer en 
outre par sa lettre au notaire Panet, comme instruction pour 
rédiger ce dernier acte: “Cet homme (Mailloux), dit-il, 
m’ayant représenté que dans l’année après la mort de Madame 
Cugnet, il ne pourrait peut-être pas payer les 6,000 livres sans 
en venir à vendre ce même fonds qu’il vient de rétablir à neuf, 
ce qui lui a beaucoup coûté, et ce qui d’ailleurs en assure la ven
te et le fonds, je lui ai accordé au nom de M. Cadet de lui pro
longer le délai, ainsi je vous prie d’insérer dans l’acte que dans 
1 an du décès de cette dame, au lieu de payer la totalité, il 
paiera que 1,500 livres et les 4,500 livres restant en quatre an
nées a suivre.” L'acte fut rédigé en conséquence.

I (‘pendant, A ital Mailloux, tel qu’il le craignait, ne put payer 
a temps convenu son prix d’achat à Cadet, et par décret de la 
1 our ^es P laids-Communs à Québec, la maison fut mise en 
vente, et tomba entre les mains de Samuel Jacobs, négociant de 
Chambly, suivant 1 adjudication qui lui en fut faite par Jacobs 
Love, deputé-prévost-marshal, suivant son procès-verbal, du 20 
janvier 1768, rapporté sur la saisie faite sur Vital Mailloux; 
mais la vente fut faite à la charge de payer les six mille ehelins 
dus à Cadet.

ne

Il est moins important pour nous de suivre ce qu'il advint 
ensuite de cette maison ; qu’il suffise de dire que Jacobs la 
vendit, le quai compris, au nommé Alexandre Martin, par con
trat devant J.-C. Panet, notaire, du 5 novembre 1774. 
quemment, le 6 juillet 1781, par acte devant Maître Berthelot, 
notaire, il fut déclaré que Martin n’avait été qu’un prête-nom 
pour William Grant, qui fut ainsi

Subsé-

reconnu propriétaire. 
Comme tel il vendit en 1808 à Thomas Wilson, et celui-ci en fit 
la vente il feu François Buteau, par contrat, devant Bélanger, 
notaire, du 3 avril 1832. M. Buteau était alors un des plus 
grands propriétaires fonciers dans Québec et faisait un négoce 
très étendu. Il avait remis la maison de Cadet sur un pied qui
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rappelait son ancien bon ton, et y réunissait le meilleur monde 
de la ville. Toutefois, la fortune lui devint infidèle, et toutes 
ses propriétés furent vendues en justice par décret du 8 avril 
1844. La maison venant de Cadet fut adjugée alors v 
ensuite en diverses mains. Depuis le 25 février 1888
fini par appartenir à Madame Michel Gauvin 
au

et passa 
elle a

I 4 et est désignée
cadastre officiel du quartier St-Pierre, sous le No 2031. 

^ofre érudit bibliophile, M. Philéas Gagnon, a recueilli des 
“Otes intéressantes concernant Cadet. Essai Bib. Can., p. ,,
°: M- le ■i|1S'e a aussi publié dans le Canadian Antiq 
nan troisième série, vol. 1, p. 173, des détails nouveaux prove
nant de la plump même de Cadet, pièces qui forment partie de 
sa precieuse collection de M. S. S.
, Pou1r etre juste et équitable en jugeant Cadet, nous ne voyons 
a sa charge que les dilapidations ( ?) des deniers du Roi, dont 
il s était apparemment enrichi et dont il était accusé. D’après 

.1 sentence, du Châtelet contre lui, il a été condamné à 500 li
bres d amende, à restituer 6,000,000 et subir neuf ans de ban
nissement de Paris. Cette sentence était illusoire et ne fut ia- 
mais mise à exécution. Il n’alla pas en exil, car peu après la 
-entence ie Iioi lui fit grâce de la peine du bannissement en 
iars li 04. et loin de payer la condamnation, il réclamait envi- 
n onze millions, dus en grande partie à cause des prises que 

i ennemi avait faites sur lui. Faisant bonne contenance, on 
• - 1 <‘I eut (fu on avait besoin de lui pour débrouiller les affaires 

u Canada. Il sut rentrer en grâces, étant parvenu, d’après 
. ouhivie, a compenser les 6,000,000 avec ses réclamations qui 
tu eut passées à l’examen. En sortant de la Bastille, il vécut en 
éÏÏÎl ^demeurer dans son château près de Bourges. Ayant 
,*] ( la )l 1 e âyünt acheté la baronnie de la Tour d’Avrigny,
^ passa comme un noble de la vieille France. Cf. Dussieux.
' °1"1 Pour l’homme public.

‘SOn. Particulier, il était aimé et respecté, était et passait 
(]f, . “n, l0nnête homme’ car ü avait su s’attirer la confiance 
Dev i" ? aïonde. Affable, on ne lui connaissait pas d’ennemis, 
l'nnc "i" !,1,< S r’(^e suv 10S derniers temps, il était parvenu au 
/.! , ,, 1 échelle, et faisait étalage autant que Lévis. Bigot et 

1 * ogélique DeMesloizes tinrent, en 1759, un de ses en-

544-
ua-
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fants sur les fonts baptismaux. S’il eut vécu de notre temps, il 
n’aurait eu que des adulateurs en Canada, comme cela s’est vu.

Je dois exprimer mes remerciements à Monsieur l’Abbé A.-G. 
Gosselin, des Archives du Séminaire de Québec, de son obli
geance à m’aider et à me communiquer plusieurs des anciens 
documents qui m’étaient nécessaires pour ces notes.

PP.-&J3. (Pcairain.
Québec, 16 juin 1906.
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gù en eat l'œuvre de iahomet

»ïJ ^ lour’ c ^f-it en Pan de grâce 629, P empereur de 
WMm Constantinople, Héraclius, qui se trouvait à 
rEMfl Edesse de syrie en route pour Jérusalem, reçut, 

du f02d de l’Arabie, un message ainsi conçu : 
“Au nom de Dieu, le Compatissant, le Miséri- 
eordieux, Mahomet, son serviteur et son apôtre, 

<*3^ i à Héraclius, le César de Rome. Paix soit
• quiconque est entré dans la voie droite. Après

cela> voici ce que je dis : en vérité je vous appel- 
le à l’Islam. Embrassez l’Islam, et Dieu vous 
récompensera doublement. Si vous vous dé
tournez de l’Islam, alors que les péchés de votre 
peuple retombent sur voua O peuples du Livre, 
adhérez à une croyance qui est également pro- ’ 

P e à nous et a vous. Cette croyance, c’est de n’adorer personne 
lue Dieu et de ne rien associer à Dieu, et de ne pas appeler Dieu 

_ autres. C est pourquoi, ô vous, peuples du Livre, si vous
i.e .sez, prenez garde! Nous sommes les musulmans et notre ré
gion est l’Islam.” (1)

Signé : Mahomet, l’apôtre de Dieu.
Le signataire de cette arrogante missive avait

6trange' Jus(lu’à raS'e de 40 ans, il ne s’était signalé,
.i- s ,Sf).n l)ays’ que Par sa part prééminente dans la résurrection 

une ligue pour la répression de l’injustice, 
a une grave difficulté dans la

nom du ch' IV par Ibn At>bas. Mohammed est le vrai
lement <le 1 Islam- Mahomet est le nom sous lequel il est généra-
thérite dp fiiijt-^ c ans, la langue française. Cette altération a au moins le 

Ue de distinguer le Prophète de ses multiples homonymes.

sur

une histoire

et par la solution 
reconstruction de la Kaaba de la
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Mais à l’entrée de sa 41éme année, il avait senti laMecque.
main du Très-Haut se poser sur lui. Dormant dans une caver- 

du Mont Hira, il avait été soudainement éveillé par une voix 
angélique, lui criant : “Lis”, 
pondu. “Lis,” avait repris le mystérieux messager, en pressant 
le récalcitrant d’une étreinte si foi te, qu’il avait failli l’étouf
fer. Et, après un second refus : “Lis,” avait ajouté la voix: 
“lis au nom du Maître de la Création, qui a fait l’homme de sang- 
condensé ; lis au nom du Dieu de bonté, qui a appris à l’homme 
l'usage de la plume et instruit l’ignorant.”—Se croyant possédé 
Mahomet était monté sur le sommet de l’Hira et avait nourri le 
projet de se précipiter dans un gouffre, lorsqu’il avait entendu 
la même voix lui crier: “Mahomet, tu es l’apôtre de Dieu, et je 
suis Gabriel.” Il était néanmoins rentré chez lui tout frisson
nant. Kâdaijah, sa femme, lui avait enveloppé la tête, jusqu’à 
ce que le tremblement eut cessé. Après quoi Mahomet lui avait 
dit : “Je crains de perdre la vie ou de devenir sorcier.” Sa com
pagne l’avait rassuré en lui prédisant qu’il deviendrait le Pro
phète de sa nation. Son cousin, Waraqah B. Naufil, un chré
tien, avait parlé dans le même sens, et ajouté qu’il serait le Pro
phète annoncé par Isa (Jésus), en ces termes : après moi vien
dra un autre Prophète du nom d’Achmed. Or cette crise avait 
éclairé Mahomet sur son rôle, et depuis cette heure solennelle 
les pauvres nomades de l’Arabie apprenaient d’un Illettré, sous 
la forme de sourates harmonieusement cadpncées, (2) les choses 
les'plus précises sur les origines du monde, sur les Patriarches, 
sur Abraham, sur Loth, Noé, Jésus. Ils recevaient de lui tout un 
.corps de doctrines, tout un code de lois; et s’ils leur prenaient 
fantaisie de s’informer d’où venait au fils d’Abdullah tant de 
science, il leur était répondu, sans autre preuve que l’affirma
tion de l'intéressé, qu’elle lui venait directement du ciel, que 
tout cela était écrit sur une table devant le trône de Dieu, d’où 
Gabriel le transmettait par fragments à l'Elu, chargé d'ensei
gner au monde l’Unité du Tout-Puissant. Une nuit même, l’â

ne
“Je ne sais pas lire,” avait-il ré-

(2) Les sourates sont des groupes de versets, ou sortes de chapitres dont 
l’ensemble, au nombre de 114, forment le Coran. Cette répartition ne 
fut faite qu’après coup et elle est assez bizarre, vu que le nombre des versets 

, composant les différentes sourates varie de 2 à 285.

1
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potre sur un coursier ailé du nom de Borak, avait été transpor-

°6
mon De là il avait été enlevé jusqu’en présence de 
teur d ou il était revenu naturellement purifié, sanctifié, et sa
cre, plus que jamais, Apôtre et Prophète. Aussi à partir de ce
—I?6" a?,lt'1,1 GU ponr 8011 env0^ des complaisances illi- 

. ue.. Rien qu U n eut autorisé en sa faveur. Et Mahomet ne
ta pas fait faute d utiliser ses privilèges. Lui, qui jusque là 

avait vécu avec une seule femme, s’était empressé d’en prendre 
. usqu a onze, et deux Concubines, malgré que les Arabes 
res ne pussent posséder que quatre femmes légitimes, 
était le Prophète, et Dieu était bon et miséricordieux, 
ï oulu même épouser sa cousine qu’il avait déjà donnée à un de 
^es fils adoptifs, Dieu avait brisé pour son Prophète les liens 
cle 1 adoption, insolubles pour tout autre. Une révélation ex
presse était descendue d’en haut à ce sujet. (1)

.finspiré’ le dépositaire des secrets du Tout-Puissant 
ne s était pas contenté de parler et d’enseigner, il avait agi. Vu
ip' , d6+Tgt f18 11 était Parvenu à se soumettre presque tou- 

68 tnbus (le la Péninsule Arabique. A la Mecque, il est 
J_rai, il avait rencontré des contradicteurs dans les superstitieux 
Ivoreisclntes obstinément attachés à leurs vieux fétiches; mais 
a Medine d intrépides croyants l’avaient amplement dédomma- 
ren^CG;S msuccès: à leur tête il venait de faire une
abatufiE10S ^ VaMeCqUe’0Ù 11 aVait immédiatement 
abattu les 360 idoles de son temple, et d’où il avait envové des
travn TT vZéIé! ad0rateurs du Dieu unique faire le même 
liû v tieîna i0n dans les tribus voisines. A ce moment le 
ZI tbduîIah avait j°té 1111 ™up d’oeil d’ensemble sur son œu- 

e. En venté il pouvait en être fier. Il était maître de l’Ara- 
’ fondateur d’Empire et Chef de Religion. Et de quelle reli-

sa mis-
son Créa-

vulgai- 
Car lui
Ayant

(D

sipiiiilislsl
traités n u- nî. °n c°mPlenci au il n y ait pas grande suite dans les sujets 
divines1 ‘ 6 ^oran" Qu importe au Musulman? C’est une suite de réponses
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gion ! De la religion de l’Islam, c’est-à-dire de la résignation à 
la volonté de Dieu et à ses immuables décrets ; la Religion, qui 
seule affirme l’unité stricte de Dieu, qui ne l’associe à rien 
autre ; la Religion en un mot, qui avait été celle de tous les Pro
phètes, d’Abraham, de Noé, de Jésus; que les chrétiens avaient 
altérée, et que lui, Mahomet, avait restaurée dans sa pureté pri
mitive. (2)

Mais pour royaume à un tel culte c’était trop peu de l’Ara
bie. Il lui fallait le monde. Il fallait que toute autre religion 
fit place à l’Islam ! Plus d’idoles, plus de paiens ! Et quand il 
parle de cette partie de sa mission, Mahomet a des paroles aussi

(2) Islam, en arabe, signifie en effet “ abandon ” et, par son analogie avec 
Salam, “ paix, salut, ” rappelle ce que cet abandon produit de salutaire, de 
sanctifiant. L’adhérent à cette religion s’appelle Moslim. Les Persans et les 
Turcs en ont fait Musulman. Abraham était un Moslim, les Apôtres étaient 
des Moslims, ainsi l’affirme le Coran.

l’Islamisme en réalité n’est qu’une adaptation du Judaïsme à l’usage des 
Arabes. C’est le Talmud, plus la Mission de Mahomet. Le fond du Coran 
ce sont les principaux incidents de l’histoire du peuple hébreu et les précep
tes talmudiques. Un Allemand, du nom de Geiger, a fait la concordance 
entre le Talmud et le Coran. Elle est étonnante. Ce serait donc un Juif, 
qui aurait été le vrai secrétaire de Mahomet, et qui aurait écrit ce chef- 
d'œuvre littéraire, le Coran. Mahomet d’ailleurs était en excellents termes 
avec les Juifs; c’était d’abord vers Jérusalem que les Musulmans devaient se 
tourner pour prier. La Mecque ne supplanta que plus tard la Capitale de la 
Terre Promise. Mais quand il vit qu’il trouverait des adversaires dans les 
Juifs et les Chrétiens, Mahomet les attaqua à coups de révélations et finale
ment par les armes. L’Islam devait être l’unique et universelle religion. 
C’est de cette espèce d’hallucination que sont nées toutes ces guerres féroces 
qui ont ensanglanté le passage des guerriers à turban vert.

Quant au Christianisme, Mahomet ne le comprit jamais bien. L’idée fon
damentale de rédemption lui était inconnue. Selon toute probabilité il sup
posait que les Chrétiens incluaient la Bienheureuse Vierge Marie dans la 
Sainte Trinité. De là son scandale que Dieu eut un Fils. L’enseignement 
de Mahomet sur Jésus n’est qu’un tissu de fables fantastiques. D’après lui 
Jésus serait né miraculeusement de la Vierge Marie, soeur d’Aaron, près d’un 
palmier. Les Juifs auraient accusé Marie d’impureté; mais l’enfant parlant 
dans son berceau- aurait vengé l’honneur de sa mère. Jésus aurait fait des 
miracles, en donnant la vie à un oiseau d’argile, en guérissant aveugles, 
sourds, lépreux, etc. Les Juifs auraient voulu le crucifier; mais ils n’au
raient réussi qu’à crucifier un apôtre qui lui ressemblait. Jésus reviendra 
à la fin des temps, tuera l’ante-Christ, égorgera tous les porcs, enlèvera la 
capitation, régnera pendant 40 ans, se mariera, aura des enfants, mourra et 
sera enseveli à Médine près de Mahomet, entre les tombeaux d’Abou-Bekr et 
d’Omar. Quelle caricature de l’Evangile!

D’autres prétendent que l’inspirateur de Mahomet fut Bahira (Sergius ou 
Georgius), le moine Nestorien, que Mahomet rencontra à son retour de Syrie, 
et qui, paraît-il, reconnut à différents indices que le fils d’Abdullah était un 
prophète.
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brillantes que l’écrivain sacré du Deuteronome ! Malheureuse
ment le fondateur de l’Islam voit d’autres hommes qui 
naissent pas l’unité de Dieu, telle qu’il l’entend. Les chrétiens 
adorent Jésus, les Juifs Ozéir. Plus de chrétiens, plus de Juifs 
par conséquent! La christianisation du monde n’a été qu’un 
prelude à son Islamisation ! Les Ecritures, que la svnagogue 
et l’Eglise tiennent pour révélées, n’ont été qu’une préparation 
à la venue de Mahomet. Que les Chrétiens et les Juifs admet
tent donc l’Islam, ou s’ils s’obstinent à le repousser, qu’ils vi
vent sous son cimeterre tolérés, mais payant tribut 
preuve d’infériorité. Eux ne sont pas les vrais Croyants ! 
seuls vrais Croyants sont ceux, qui cinq fois par jour protes
tent que Dieu est Dieu et Mahomet son Prophète. A ceux-ci la 
domination de l’Univers ! Voilà ce que signifiait la lettre adres
sée à Héraclius. Le roi de Perse, le Négus d’Abyssinie, le gou
verneur d’Egypte en avaient reçu une semblable.

A Constantinople on s’imagine que depuis 600 ans la Ré
vélation est close, que Jésus-Christ est le dernier Prophète, 
le dernier ambassadeur de Dieu, 
avoir un successeur; il l’a même annoncé; si les chrétiens' 
ne lisent pas cette prédiction dans leurs livres, c’est qu’ils l’ont 
effacée. La Révélation dernière, celle qui se substituera même 
à toutes les autres, celle qu’appellent la Bible et l’Evangile, 
elle vient de tomber sur un

ne recon-

comme 
Les

Erreur! Jésus-Christ doit

Bédouin d’Arabie, elle vient de 
se formuler dans un livre, le Coran, qui seul désormais doit 
faire loi. O lettrés d’Alexandrie, à quoi bon accumuler là-bas, 
sur les bords du Nil, les chefs-d’œuvre des sciences et des let- 
ires? Ce sont là futilités et bagatelles. Le Coran renferme 
toute science et tient lieu de tous les produits du génie humain. 
Lu partisan de Mahomet le comprendra si bien un jour qu’il 
a hésitera pas, en entrant dans votre ville superbe, à faire brû- 
er votre bibliothèque, dont les débris seront bons, tout au plus, 

chauffer les bains publics, six mois durant. Jamais pareil 
i eti n avait été porté à la civilisation; jamais on n’avait tant de
mandé à la crédulité des hommes !
Juif8: Si

Jésus-Christ avait dit aux 
vous ne croyez pas à ma parole, croyez à mes oeuvres. 

A il les avait éblouis de l’éclat de ses miracles, auquel ils' 
étaient pourtant restés rebelles! Des miracles! Mahomet dé-
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daigne ce moyen de faire des conquêtes. Ce n’est pas que Dieu 
ne soit à ses ordres. Ainsi un jour que Habib, fils de Malec, 
chef influent parmi les Arabes, avait réclamé cette condition 
pour croire à la mission de l’Apôtre Mecquois, on avait vu im
médiatement la lune descendre d'un bond sur la Ivaaba, en faire 
sept fois le tour, et, après ce pieux pèlerinage, se prosterner 
devant Mahomet ; puis elle s’étàit séparée en deux parties, dont 
l'une s’était dirigée vers l’Orient, l’autre vers l’Occident, puis 
dès que les deux moitiés s’étaient de nouveau réunies, la lune 
avait galamment offert ses services au Prophète. Sur un signe 
de celui-ci le soleil et les étoiles en auraient fait évidemment 
autant ; et, pour lui plaire les montagnes se seraient aplanies,, 
les mers se seraient desséchées, le sol se serait entr’ouvert. Mais 
Mahomet était trop bon prince pour introduire de pareilles per
turbations dans les lois de la nature. Et puis une foi, qui s’ap
puie sur des miracles et des raisonnements,
Juifs et des Chrétiens, est-elle une foi assez pure? Il faut que 
le Musulman croie sans miracles et sans raisonnements. (1)

comme celle des

(1) Ll-Qor an signifie la Lecture ou la Récitation, on l’appelle encore El- 
fi orquan “la Distinction El-tenzîl “la Révélation Kitab-Allah “le Livre 
°® °ieu * ou Plus simplement El-Kitâb “■ le Livre. ” D’après la doctrine or
thodoxe, le Coran a existé de toute éternité, œuvre si parfaite que ni les 
anges ni les démons n’en pourraient composer une seule ligne. Il est la re
production même de la parole de Dieu, que Gabriel (s’il était permis d’em
ployer cette métaphore trop moderne) a, en quelque sorte, téléphonée à Ma
homet. Il est la base de toutes les sciences, comme de toutes les lois, et de 
toute la vie sociale des Musulmans! 
la parole de Dieu!

Pourrait-il en aller autrement! Il est 
Et l’Islamite est-il assez fier, lui, de croire, à la parole 

emanee directement de la bouche de son Créateur! Le peuple arabe a-t-il 
été assez favorisé en étant élu pour recevoir et répandre cette parole divine! 
Quelle supériorité sur le peuple Chrétien qui, lui, de son propre aveu, n’a 
la parole de Dieu qu’à travers le tempérament et la tournure d’esprit de 
1 écrivain sacré! Voilà la conviction qui justifie la grande idée que le Mu
sulman a de lui-même. Mais s’il n’était que la victime d’une gigantesque su
percherie! Ce doute n’entre pas dans son esprit; ce serait un sacrilège! Le 
Musulman n’a que faire des preuves de crédibilité. Mahomet savait quel rôle 
l’imagination et l’orgueil jouaient chez le peuple arabe. Il a menti, menti 
effrontément, il a poussé l’audace du mensonge jusqu’à l’apothéose; et il 
semble que c’est précisément par ses proportions colossales que ce mensonge 
s’est accrédité, et fait encore aujourd’hui le fond de la mentalité de 200 mil
lions d hommes! Autres conséquences : Dieu ne pouvant en rien se tromper, 
il s’ensuit que le Coran est un pur chef-d’œuvre littéraire; il s’ensuit que 
1 Arabe est la reine des langues, ayant été élue pour incarner le Verbe de 
Dieu; conviction, qui a grandement contribué à la diffusion de l’idiome de 
l’Yemen. Ajoutez qu’il est interdit de traduire le livre sacré dans les langues 
étrangères, de peur d’en altérer le sens. Tout Musulman, qui ne comprend
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L inspiration du Coran est toute la base de sa croyance et cette 
inspiration a pour toute preuve l’affirmation de son auteur. 
Ob! oui! les disciples de Mahomet sont des 
quels croyants crédules !

^>ar sa grossièreté même, semble-t-il, l’imposture aurait dû 
etre inoffensive; et si le César du Bosphore, en recevant la let
tre de l’agitateur Mecquois, put s’inquiéter un instant pour la 
tranquillité de ses Provinces Méridionales, il ne conçut pas 
grande crainte sur le sort du christianisme en son Empire. Et 
cependant, ô déception! avant qu’un siècle se fut écoulé, la me
nace faite à Héraclius s’était réalisée dans sa plénitude. En 
024, au combat de Beder, l’Islam avait 314 défenseurs; cent 
ans plus tard, il en comptait des millions; il débordait de l’A
rabie, où il laissait des tribus divisées entre elles; il se répan
dait à l’Orient et à l’O.ccident, au Nord et au Sud; il franchis
sait le Nil et le détroit de Gibraltar; il passait les Pyrénées et 
se rencontrait, jusque sous les murs de Poitiers, avec ies Francs 
de Charles Martel, tandis qu’à l’Est il se conquérait des parti
sans en Perse et jusque sur les bords de l’Indus et du Gan»e. 
foudroyante rapidité de cette conquête. Comme 
ftamment M. Et. Lamy, les peuples voyaient s’avancer

croyants ! mais

le dit si élé- 
un tour-

laLlrahe’ d°!t ®’®n raPPorter. à l’interprétation que lui donnent des com- 
tmU nfT aUt0nsés’ Rien "’empêche d'ailleurs que chaque homme ,„s- 

" fasse un commentaire du Coran; seulement, s’il reste au-dessous de 
***** compromet son salut. Un travail minutieux a fait découvrir des
de rislam ondaanannelf0r)an: majS ?Ues n’ont pas embarrassé les Docteurs
très permettaient et nn Tl \ S versets lui défendaient ce que d’au- 
enr-Uo e,'mettaient, et on a appelé abrogés ces derniers. Il faut donc prendre 
garde de ne pas se guider d’après des versets abroges. Il en est aussi de dou

recueiim^e5^11*-163 renseignements ou traditions concernant le Prophète, 
Sorna m„d!, tén«°mS .0Culaires- Leur ensemble porte en arabe le nom dé 
I’authenqtinit6Saéfiei,V21-! pra:tl<3uee- Les Persans ou Chûtes n’admettent pas 
à lui <jp„i t deS ^la^vts' et sont pourtant musulmans, parce que le Coran 
l’Islam t o 1 Un ®Xp“s® assez complet des théories qui forment le fond de 
les croyants à 1 authenticité des Hadits s’appellent Sunnites; ce sont
action a J;oxes fe cotte religion. Les Hadits sont une espèce de morale en 
dp „„„ Q„î. montrent comment le Prophète se comportait dans les moindres 
Aussi est 0nf’ 1>ai conséquent comment il a vécu la religion qu’il a fondée, 
emharr 06 <:ans t®s hadits que les Musulmans vont puiser la solution des cas 
social» assa", ; et trouvent le modèle de leur conduite en toute conjoncture 
Prit' a ’ i I . ue 011 commerciale. En un mot les liadits nous révèlent l’es- 
,-p e a toi musulmane dans ses applications les plus minutieuses et les 
mus pratiques.
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billon de poussière, dans lequel scintillaient des armes, il pas
sait sur eux, et les voilà captifs pour des siècles. Ainsi, en 
moins de cent ans, avaient été subjugués les Arabes, les Sy
riens, les Egyptiens, les Maures, les Persans, etc. Et malgré 
son écrasement dans les plaines de Poitiers, l’Islam allait, pen
dant dix siècles, rester le cauchemar de la chrétienté. Il allait 
saccager Rome, livrer aux flammes Gênes et Marseille, et user 
la vaillance des chrétiens de la Péninsule ibérique. En vain 
l’élite féodale de l’Occident prendra la croix et s’armera, pen
dant trois ou quatre siècles, pour tenter de lui arracher les lieux 
Saints, et le tombeau du Christ. . Elle n’aura que des succèd 
éphémères. Non seulement le royaume latin de Jérusalem, 
fondé par Godefroy de Bouillon, fera retour, au bout d’un peu 
plus de 80 ans, aux adhérents de Mahomet ; mais l’Empire 
grec de Constantinople, dernier boulevard de la chrétienté en 
Orient, tombera lui-même en leur possession (1454). Heureu
sement les victoires de Don Juan à Lepante, d'Hunyade et de 
Jean de Capistran sous les murs de Vienne arrêteront la diffu
sion de ce fléau ; et, depuis que l’Islam a commencé a reculer 
de la Hongrie, son mouvement en arrière ne s’est plus ralenti. 
Sans compter son expulsion de l’Espagne, la conquête de l’Al
gérie et de la Tunisie par la France, la tutelle de l’Angleterre 
sur l’Egypte et sur Chypre, l’occupation de la Caucasie et du 
Turkestan par la Russie, l’affranchissement de la Grèce, de la 
Serbie, de la Bulgarie et d’autres principautés Danubiennes; 
ce sont là autant d’étapes qui marquent l'affaiblissement de 
l’influence politique de l’Islam. Nous verrons plus loin que 
cet affaiblissement ne peut que s’accentuer devant le progrès 
moderne, contre lequel il est autrement désarmé que contre les 
chevaliers bardés de fer des Croisades.

Mais, en dépit de sa décadence politique, l’Islam, comme re
ligion, n’a pas perdu. Pour quelque fidèle, qui lui est échappé 
de temps à autre, combien n’a-t-il pas fait de conquêtes même 
parmi les chrétiens, mais surtout parmi les fétichistes de l’In
térieur de l’Afrique, parmi les Boudhistes et les Brahmanites 
de l’Extrême Orient. Aujourd’hui encore la grande imposture 
musulmane est crue, avec une fermeté qui ne souffre pas de 
doute, par plus de 200 millions d’êtres raisonnables ! Au jour-

1
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d’hui encore plus de 200 millions de nos semblables répètent 
dévotement la formule, au nom de laquelle s’est faite la formi
dable invasion : Dieu est Dieu, et Mahomet est son Prophète (1). 
Une grande Puissance unificatrice règne de Tanger jusqu’au 
delà de Calcutta et de Hong-Kong, et cette Puissance, c’est l’Is
lam, qui n’a rien renié de son fanatisme primitif. On est atter
ré à la pensée qu’un sixième de la population du globe croit 
core, avec cette docilité, à l’affirmation gratuite de ce nomade 
d’Arabie, qui s’imagina un beau jour de se transformer en apô
tre de Dieu, et fondateur de la Religion du monde.

Voyez, à une certaine époque de l’année, cette foule de toute 
langue et de tout pays, se dirigeant, comme unie par un ressort 
surnaturel, vers les lieux sacrés de l’Hedjaz. Elle se compose 
d’indiens, de Malais, de Turcs, d’Arabes, de Caucasiens, de 
Maures, d’Algériens, de Nègres. Un grand nombre de ces hom
mes sont pauvres, et vont achever de se ruiner dans ce long voy
age; beaucoup ne bravent pas en vain la chaleur, le sable et les 
bédouins du désert (2). Que leur importe? Ils auront vu la 
Mecque ; ils y auront vénéré la maison de Dieu ; ils seront pu
rifiés pour le reste de leur vie ; ils seront assurés de leur salut, 
Telle est la promesse que leur a laissée Mahomet! Aussi 
peuvent-ils apporter une trop grande préparation à cet acte ca
pital de leur existence. Regardcz-les. Quand ils sont arrivés 
a une journée de la Ville Sainte, ils s’arrêtent, ils font la gran
de ablution, ils déposent leurs vêtements profanes, ils revêtent, 
Cj 1 Exclusion de tout autre habit, le ivham, soit deux pièces de 
calicot de lin ou de laine, de couleur grise ou blanche. Avec 
1 une ils s’entourent les reins, avec l'autre le cou et les épaules,

en-

>

ne

roles^ à11 SUffit> pour être bon Musulman> de croire avec sincérité à ces pa-
i.L ce symbole qu’on pourrait appeler sacramentel. Les prononcer, à
vr„iUre ae4a mort, assure la jouissance, dans l’autre vie, des prérogatives de 
du am’ m®me a un infidèle. Quelles que soient les fautes qu’il ait commises, 
n- ,monient Qu’il a toujours cru en un seul Dieu et en la mission de Maho- 
tion’ ] i”usu'man est certain d’avoir une place au Paradis après une expia-

ou moins longue en un Enfer, qui ne peut être éternel pour lui.
r, Malgré les trois millions de piastres turques, dit-on, que le Sultan de 

nstantinopie distribue aux chefs des tribus bédouines, pour qu’ils laissent 
i sser tranquillement les pèlerins de la Mecque.
SEPTEMBRE 10
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laissant le bras droit à découvert (3). Les pèlerins sont alors 
honorés du nom de Morhem. Conscients de leftr dignité, tant 
qu'ils seront couverts du irham, ils ne se feront pas raser la 
tête, ils marcheront gravement, ils ne tueront pas le moindre 
être vivant, fut-ce le plus importun et le plus mal appris des 
parasites, ils s’abstiendront de toute querelle et de tout plaisir 
charnel; ils écouteront dévotement la lecture du Coran faite 
par un muphti. Mais les voilà arrivés à la ville sainte. Ils 11e 
s'occupent pas des curiosités de la cité : leur but est la Ka'aba 
ou Maison de Dieu, originairement édifiée par Adam, sur l'or
dre de son Créateur, d’après un/modèle existant au ciel juste 
au-dessus du Temple actuel; reconstruite par Abraham après 
^ déluge; renversée encore plusieurs fois; relevée en dernier 
lieu par un Arabe, nommé Ameur ben Laha, qui y plaça une 
idole appelée Hobal, à laquelle vinrent peu à peu se joindre des 
centaines d’autres. Heureusement le Prophète l’a définitive
ment purifiée, et la Ka’aba depuis ce jour est redevenue le lieu 
le plus saint de la terre. Les pèlerins sont donc en présence 
de cet édifice, centre du monde. Ils pénètrent dans la cour in
térieure; ils rompent leur long jeûne en buvant de l'eau du 
Zem-Zem, ce puits d’où l’eau jaillit miraculeusement pour la 
première fois, à la prière d’Agar, quand son fils lsmaël était 
sur le point de mourir de soif (4). Puis ils se dirigent vers un 
morceau de roc sale et noirci, le touchent de la main droite en 
faisant mainte prostration, et finissent par le baiser avec fer
veur. C’est la fameuse pierre noire, qui, au dire des Musul
mans, fut donnée par l’Ange Gabriel à lsmaël en quête d’une 
pierre angulaire pour la réédification de la Ka’aba (5). Elle 
était blanche, quand le fils d’Abraham la reçut de la main de 
l'archange;, elle a été noircie par la trace des péchés qu’y ont 
laissés ses adorateurs. En se relevant les pèlerins font sept fois 
le tour de l’édifice sacré, allant de droite à gauche, marchant 
à pas rapides pendant les trois premiers tours, en mémoire de la

(3) Le irham des femmes pèlerines se compose d’un voile recouvrant la 
figure et d’un grand haïk, bande d’étoffe de laine ou de coton, qui les enve
loppe entièrement, sans même laisser paraître les mains, ni les chevilles du 
pied.

(4) C’est sans doute à la présence de ce puits qu’est due la fondation de 
la Mecque.

(5) M. Burton pense que cette pierre est un aérolithe.

1
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fuite du Prophète de La Mecque à Médine; touchant et baisant 
ia pierre noire à chaque fois. La dernière ronde finie, ils ap
puient leurs poitrines contre la muraille de la Ka’aba dans l’es
pace compris entre la porte et la Pierre Noire; là, les bras éle
vés vers le ciel, ils demandent hautement pardon de leurs fau- 
tes (0). Ensuite ils sortent de l’enceinte sacrée par la porte 
de SS afa, et procèdent à la cérémonie du Saï, c’est-à-dire qu’ils 

’ Parcourent sept fois une rue longue d’environ 400 mètres, abou
tissant à un tertre, appelé Méroua, et les sept fois le trajet est 
franchi au galop, en mémoire de l’agitation d’Agar, quand elle 
craignait de voir périr son fils Ismaël. Ce n’est qu’après s’être 
acquittes de ce rite fatigant que les agiles Morhem peuvent 
entrer chez un coiffeur, se faire raser la moitié de la tête et 
quitter le irham, qu’ils reprennent pour la visite de O mro, c’ha- 
pelle située à six kilomètres de la Mecque, lieu que Mahomet 
préférait pour sa prière, où les pèlerins font quelques moments 
U oraison, et d’où ils reviennent en psalmodiant des versets du

147

1Y.-16 .,T?7 Chrétien qui pénétrerait dans la Ville Sainte de l’Islam
nntlerait a la ^ande des Pôlerins, risquerait sa vie. Nous ne savons ce qui s’v 
ment ?ar 6S r,eclts de quelques hardis aventuriers, qui se sont soigneusè- 

déguises en Musulmans et, comme tels, ont pris part à toutes les céré
ce PerLn11 TeT1S, VAn^lais Burton, qui'se fit passer pour un prim
n,-, ,ersan’ le français Leon Roches, qui, revêtu du costume musulman et 
Chets tnn,flerlns de la Mecque, s’en alla porter un message de "a pmt des
les périné'rieq1 de^'lef™11'1 Shérjf de l’Arabie. Tous les deux nous ont conté 
T Peripeties de leur voyage dans des livres pleins d’intérêt Voilà d’anrès^stomms'm-en'in’0;1 de la ^’aba- Ba Ka’aba et les pavillJns dediver* 
Place en forme de nanenl, PPr°ChéS’ SOnt à peu Près a" milieu d’une grande 
niètres de la^ee Tn t ?Sranùme 7ant envlron 180 '«êtres de long sur 130 
quatre llt aut.°«r de cette cour règne une colonnade de trois et
arceaux en colonnest (diverses de matière et de forme) supportant des 
fouillé en rteShn,« hi'™0!?'®8 de, Pet’tes cowpoles enduites en dedans de plâtre 

cclnmeffb iv- e 16S a la chaux Cl y aurait 600 colonnes et 150 peti- 
temnle Po!,te,' Bix-neuf portes, placées irrégulièrement, donnent accès à ce 
contre j»!!î°n duquel f elëvent sept minarets. Les murailles extérieures, 
tions en wtel eSeC07ent les colonnades, sont ornées de magnifiques inscrip- 
lcnnadoo JtruS d?rees °u en relief... Sept chaussées pavées partent des co- 
facnde ne v 70lltlssent à la Ka’aba, à laquelle une seule porte située sur la 
la nnrte 'd’ donne entrée... C'est à l’angle nord-est de la Ka’aba, près de 
noire , h se trouve engagée dans l'angle du bâtiment, la fameuse pierre 
mense Had?er e "Essou®dB .Ba Ka’aba est entièrement recouverte d'une im- 
chann nveloppe en soie noire, qu'on nomme Kessoua, et qui est renouvelée 
du q,fitannT à I époque du pèlerinage. Elle est fabriqué au Caire, aux frais 
ccmm tan de Constantinople, car le droit de fournir ce voile est regardé 
fois „e Un a?*e de souveraineté. La porte de la Ka’aba est ouverte trois 

pai an; le 20 de rhamadan, le 15 de dhi-el-kaâda, le 10 de moharem.

>
ou se

tes
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Coran ; après quoi, s’étant fait raser l’autre moitié de la tête, 
ils font encore sept fois le parcours de SS’afa à Meroaa; et 
sept fois le tour de la Ka’aba. Le soir leur sommeil est bien 
gagné.

Le jour suivant, les pèlerins revêtent de nouveau Virham et 
se rendent au Mont Arafat (à 12 milles environ de la Mecque). 
Ils peuvent prendre leur temps, car la cérémonie n’a lieu que 
le lendemain. C’est là qu’après son expulsion du Paradis ter
restre Eve descendit, tandis qu’Adam faisait halte à Ceylan 
d’où il partit à la recherche de son épouse. C’est au Mont Ara
fat, à cette colline de la Miséricorde, que se fit la rencontre. 
On juge de la sainteté de l’endroit. Aussi le nombre des assis
tants réunis là, pour la grande cérémonie du pèlerinage, ne doit- 
il pas, suivant les auteurs arabes, être inférieur à 700,000. 
Quand les pèlerins ne peuvent fournir ce nombre, les anges, 

forme humaine, viennent le compléter. En réalité, dit 
M. Burton, il y a là de 50 à 70,000 personnes.

On couche sous des tentes. Le matin suivant on fait ses dé
votions dans les édifices sacrés, qui couvrent la sainte monta
gne; puis, dans l’après-midi, une décharge de canon 
l’arrivée du Shérif de la Mecque, entouré d’une brillante es
corte. C’est lui, le prédicateur de circonstance. Vers les trois 
heures commence le fameux sermon, qui dure généralement jus
qu’au coucher du soleil, et qui est interrompu par des prières, 
des approbations à haute voix, des cris et à la fin par des 
glots. Malgré l’odeur puante de cette foule, M. Burton fut saisi 
par le spectacle. Jamais, écrit-il, je n’ai vu éloquence humaine 
produire des effets aussi sensibles. Le discours fini, on revient 
en ville à pas précipités; car, quoique le meurtre soit doublé 
d’un sacrilège, quand il s’exerce sur un pèlerin, les bédouins et 
autres pillards font, chaque année, disparaître plus d’un retar
dataire. Les pèlerins ne sont pourtant pas au bout de leurs pieu- 

fatigues. Les jours, qui restent, il leur faut se livrer à la la
pidation du Diable ; et même de plusieurs diables, qui existent, 
paraît-il, dans la vallée de Ouedi-Mouna, exprès pour le plaisir 
de s’y faire lapider. Les pèlerins prennent donc consciencieu
sement sept pierres dans leur irham, et trois jours durant, tout 
en prononçant des prières, s’en viennent les lancer contre un

sous

annonce

san-

ses

J
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pilier, qui est censément la demeure du malin. Le pèlerinage 
est clos par l’immolation à Mouna de cinq ou six mille victimes 
(moutons ou veaux) (2), et par un dernier sermon autour de 
la Ka’aba, où le spectacle est toujours très impressionnant si 
nous en croyons M. Burton.

Du milieu d’une foule, vrai pavé de têtes humaines, s’élève 
espèce de chaire. Un prédicateur s’y installe, prend de la 

main droite un petit baton, prononce quelques mots, qui se per
dent dans le vide, mais qu’on sait signifier : Que la paix soit 

vous avec la miséricorde et la bénédiction d’Allah ! Puis 
des degrés inférieurs de la chaire, pen

dant qu’un muezzin (3) fait l'appel du sermon, après quoi le 
vieillard se dresse de toute la hauteur de sa taille, et commence 
à parler. Dès que la majestueuse figure a commencé à 
voir, il se fait un profond silence. Quelques amin (amen) sont 
prononcés par toute la foule comme conclusion à telles ou telles 
phrases. Vers la fin de la harangue, tous les trois ou quatre 
mots sont interrompus par l’élévation et la chute de milliers de 
voix. C’est que le pathétique est facile à obtenir, c’est que le 
frisson de l’éloquence s’empare aisément de cet auditoire, déjà 
exalté par huit jours de rondes, courses, récitations de versets 
au Coran et autres exercices aussi fatigants pour l’esprit que 
pour le corps (4).

Nous avions bien parcouru plus de 40 kilomètres dans la journée, 
avec £fw+re Léf0Iî Roches’ et nous n’avions mangé que quelques dattes 
rSm ng™ltp ’-etDbU q'\e quelques tasses de café. ” (Dix ans à travers 
obU^tnu.'»302- Pan|’,Perrl°) • La cérémonie des sept tours de la ka’aba n’est 
les it01S’ n?als’ pour obtenir Plus ample pardon de leurs fautes,
nno e7e?,tS “nsulmans la répètent souvent pendant leur séjour à La Mec- 
leri'no r -R0Cf e,S ajoute,: “ Le soir’ à la clarté des lampes, le spectacle des pê- 
iwirU i 7 leJ0Ur,( ® la ka’aba et récitant leurs prières à haute voix dis- 
!„i ®7R,.à des idées de pieté si on n’entendait pas les cris et les rires de cen- 
pV oû v 1IU*lvldus, hommes, femmes et enfants, entassés sous les colonnades 
nrnf !V7nt À leux> et même à des abominations qui excitent le plus 
niio it i dégoût. Je ne pouvais en croire mes yeux. ” (Ibid p. 303). Est-ce 
« . Mahomet, par hasard, avec toutes ses momeries, n’aurait réussi qu’à 

‘t ie des hypocrites? Ah! c’est qu’on ne change pas le fond pervers de notre 
nature avec des rondes et des contorsions, 
posteur Mecquois.
pèlerinage*1* ^ omeRerR ce rite jeûnent dix jours, trois jours pendant le

. (3,\. Parlant des muezzins de La Mecque, M. L. Roches dit: “ nulle part 
J - n ai entendu de voix plus belles et d’intonations

fU ” Ils sont plus rares qu’on ne pense les pèlerins, qui remplissent 
scrupuleusement les devoirs qu’impose la loi du Pèlerinage. Beaucoup soi.

Une

sur
l’orateur s’assied sur un

se mou-

(1)

Nul ne l’a mieux prouvé que l’Im

plus mélodieuses. ”
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La fin du pèlerinage (5) coïncide avec ce qu'on pourrait ap
peler la grande Pâque musulmane, appelée, en Arabe, Aïl cl 
Kebir et en Turc Courbon Beïram.

Pour s'unir aux immolations qui se font à Ouedi-Mouna, on 
sacrifie un peu partout, sur le territoire de l’Islam, des bêi s 
vivantes. Ce sont trois jours de vie intense pour la foi musul- 

que ces trois jours du Courbon Beïram. Jugez de l’effetmane
qu’ils doivent avoir sur le pèlerin de la Mecque. Celui-ci se 
trouve en communion de foi et de pratiques avec les millions 
de fidèles musulmans qui peuplent le globe. Seulement il a sur 
ses coreligionnaires l’avantage d’être au berceau de la Grande 
Révélation, vers lequel tout musulman dirige ses regards cinq 
fois par jour; il a été assez privilégié pour voir la Maison de 
Dieu ; en faire maintes fois le tour ; pour lapider le diable de 
vingt et une pierres ; pour entendre sur le mont Arafat la pa
role brûlante du grand shérif de la Mecque, et celle de nom
breux muphtis de la ville sainte! Le comble du bonheur serait 
d’expirer là autour de la maison de Dieu, après d’aussi saints

ignorance, soit par indifférence, se contentent de faire le tour de la ka’aba 
et d’assister au sermon de Arafat. Que de pèlerins viennent seulement à 
la Mecque poussés par un sentiment de vanité ou par le désir de faire du 
commerce! ” (L. Roches, ibid p. 309). Et l’auteur ajoute que c’est de la 
bouche des croyants, notamment du grand shérif lui-même, qu’il a recueilli 
ces aveux attristés.

Le pèlerinage durant une semaine, il s’y trouve un vendredi. Ce jour-là, à 
La Mecque, pour la prière commune, tous les pèlerins et autres habitants de 
ku ville se rangent en rond autour de la ka’aba, de manière à ce que tous 
aient la face tournée vers la maison de Dieu. “ C’est le seul endroit de la 
terre où des musulmans réunis puissent se trouver en face les uns des au
tres en priant. En effet tous les musulmans, répandus sur la surface du 
globe, doivent en priant s’orienter vers la ka’aba; par conséquent les uns se 
tournent vers le nord, les autres vers le sud, l’est ou l’ouest, suivant la situa
tion des contrées qu’ils habitent par rapport à la ka’aba.” (L. Roches p. 303).

La mosquée proprement dite de la ka’aba n’est ouverte que trois fois l’an
née; par conséquent elle ne l’est pas toujours au moment du pèlerinage; elle 
le fut au pèlerinage auquel M. L. Roche prit part; mais cette visite (qui 
n’est pas parmi les cérémonies imposées au pèlerin) lui donna seulement 
l’occasion de constater encore mieux la rapacité des Mecquois.

(5) L’année lunaire sert à compter l’ère musulmane ; comme elle a 11 
jours de moins que l’année solaire, il s’ensuit que dans l’espace de 33 

tous les mois de l’année lunaire parcourent successivement lesans,
différentes saisons de l’année solaire. Le Ramadan et le pèlerinage se trou
vent donc placés à toutes les époques de l’année. En été, on a un mérite 
à observer ces prescriptions de la loi musulmane.

1
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exercices ! Mais si le pèlerin vit, quel renouveau ne va pas trou
ver sa vie religieuse. Quel élan pour la propagation de l’Islam ? 
n’est-ce pas au retour d’un pèlerinage aux lieux saints de l’Hed- 
jaz que El Hadj Omar commença au Sénégal son rôle de pro
phète conquérant ? oui, c’est 
et de ferveur islamiques que La Mecque.

L’homme qui en revient se trouve tout transformé; il a ob
tenu l’indulgence plénière de ses fautes, il est assuré de 
lut. Il vaut la peine qu un pareil individu se distingue par un 
vocable particulier. Il est hadj (pèlerin) ; ses compatriotes 
moins heureux, qui n’ont pu affronter les fatigues et les dép 
ses d’un tel saint voyage (1), s’inclinent respectueusement de
vant ce titre, glorieux entre tous ; et, celui qui le porte, 
oient de sa distinction, sentant en quelque sorte le rayonnement 
qui s’échappe de son front vêtu du turban vert, se gardera bien 
de se mettre sur le même rang que le reste de ses semblables. 
A quelle distance n’est-il pas surtout des infidèles ; ceux-ci 
s appelassent-ils chrétiens et eussent-ils usé leurs genoux sur 
les dalles du sépulcre de Jésus à Jérusalem ! Jésus, c’est un 
prophète sans doute, mais qu’est-il à côté de Mahomet? Visiter 
Jérusalem, c’est bien surtout depuis que la Mosquée d’Omar 
s’y élève sur remplacement du temple de Salomon ; mais visi
ter la Mecque quelle autre faveur!
i -N°us Qui nous agitons dans notre petite sphère pour ranimer 
*a f°i chrétienne, nous qui organisons des pèlerinages à Rome, 
<i Lourdes, à Jérusalem, comme à des foyers de pieuse activité 
apostolique, pensons-nous qu’à côté de nous des milliers d'hom
mes

puissant foyer de prosélytismeun

son sa-

en-

cons-

organisent des caravanes, harnachent des chameaux, équi
pent des vaisseaux pour se transporter au berceau de la plus 
Monde des impostures ! Pensons-nous qu’à côté de notre civi- 
1 satiou, aux portes de l’Occident, au milieu des possessions co-

„ P après tous les docteurs de l’Islam sont dispensés du pèlerinage
ç0n r n on^ n* ^es ressources, ni la santé pour l’accomplir, et ceux qui 

nraiënt un danger de mort dans les pays qu’ils auraient à traverser. 
c , . ce cas’ ils peuvent se nommer un remplaçant; mais il faudrait défrayer 
san" C rï.e ses dépenses. La plus grande partie des musulmans meurent donc 

> ns avoir accompli une des cinq grandes obligations de leur religion; car il 
cov a Pas plus de 100,000 pèlerins chaque année qui visitent La Mecque; en- 

1 e Plusieurs font-ils ce voyage pour la deuxième et troisième fois.
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loniales de l’Europe, il y a 200 millions d’êtres raisonnables qui 
croient à une supercherie avec autrement de fermeté que nous 
croyons à la plus sublime des réalités, et qui nous méprisent de 
toute la supériorité de leur foi sur la nôtre! Non, nous n’y 
pensons pas ! et nous faisons bien ; car nous en concevrions 
une trop grande pitié pour notre race ! Pauvre race, en vérité, 
que celle qu’on peut ainsi illusionner, et faire passer par les in
ventions les plus bizarres qu’il plaît à un cerveau déséquilibré 
d’imaginer (2).

Nos rationalistes modernes jubilent devant de pareils faits 
historiques ; ils les estiment une excellente fortune pour la con
firmation de leurs idées. Après cela, s’écrient-ils, venez nous 
parler de la supériorité d’une religion sur une autre! Venez 
nous donner sa rapide diffusion comme une preuve de sa divi
nité ! Toutes les religions positives se valent ; toutes ont réussi ; 
il s’est agi seulement pour leurs fondateurs d’adapter leurs 
doctrines au milieu, de savoir prendre le peuple auquel ils s’a
dressaient. En définitive, concluent-ils, il n’y a de vrai dans

(2) Et par delà La Mecque voyez tous ces centres de Boudhisme, de Shen- 
toïsme, de Brahmanisme; voyez les bonzeries qui peuplent les Indes, le Thi
bet, la Chine et le Japon! Contemplez, par exemple Benarès, sur les bords du 
Gange! Chaque matin 25,000 Brahmes, accroupis au bord de l’eau, y disent 
des hymnes védiques à l’astre, à la rivière divine, aux puissances primitives, 
aux sources de la vie. Plus de 200,000 pèlerins y accourent chaque, année 
de tous les coins de l’Inde. S’ils y meurent ils sont sûrs d’être transportés 
dans le kailas, le paradis himalayen de Siva. En attendant ils adorent des 
singes enfermés dans les innombrables chapelles de la ville sainte des Hin
dous: ils y nourrissent de fleurs des vaches sacrées, ils se prosternent devant 
des idoles obscènes. Voulez-vous connaître la vie quotidienne de l’un des 
25,000 brahmes de Benarès, suivez-le dès la première clarté du jour. Dès 
qu’il est levé son premier soin est d’éviter de porter les yeux sur un objet de 
mauvais augure (corneille, milan, serpent, chat, lièvres, etc.); puis il se frot
te le corps avec des cendres; il fait l’ablution interne, en invoquant les 24 
grands noms du dieu Vichnou. Vient ensuite la discipline de la respiration.

“ On y distingue trois opérations: 1° le fidèle comprime sa narine droite 
avec le pouce et chasse son haleine à travers l’autre; 2° il aspire à travers la 
narine gauche, puis comprimant celle-ci, respire à travers la narine droite; 
3i> il se bouche complètement le nez avec l’index et le pouce, et aussi long
temps qu’il le peut retient sa respiration... Enfin, debout, au bord de l’eau, 
immobile, solennellement il la prononce, la fameuse syllabe aura, dont la lon
gueur doit égaler celle de trois voyelles, et qui lui rappelle les trois person
nes de la Trinité hindoue. ’’ Et ce n’est que le commencement d’une série 
indéfinie de rites tous plus assujetissants les uns que les autres. (Cf. Chevril- 
lon. Dans l’Inde. Revue des Deux Mondes, 1er février 1891). En vérité l’es
prit de mensonge prend un plaisir exquis à abêtir les malheureux qu’il tient 
sous sa domination.

■

i
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les religions que le sentiment de l’infini et de l’an delà qu’elles 
exploitent et qui est réellement au fond de tout être raisonna
ble. Il n’j a de légitime que le culte en esprit que chaque hom
me suivant sa conscience rend à l’Etre Suprême, tel qu’il le 
conçoit. Là-dessus ils accumulent les rapprochements entre le 
Judaïsme, le Christianisme, le Boudhisme, le Shintoïsme, l’Is
lamisme. Cette petite étude comparée a l’air de leur plaire 
énormément. On sent qu’un souffle de triomphe coure à tra
vers toutes les lignes de leur factum. Après une telle agglomé- 
îation de similitudes, ils se sentent parfaitement justifiés de ne 
croire à aucune religion positive; ils prennent ceux qui met
tent les pieds à l’Eglise en pitié d’autant plus profonde qu’ils 
n’ont pas plus de révérence pour ceux qui fréquentent les tem
ples, les mosquées, les synagogues et les pagodes. Ils 
servent plus le moindre doute qu’ils ne soient les seuls et vrais 
sages !

ne con-

Eh ! mon Dieu ! parce qu’il y a évidemment de fausses reli
gions, s’ensuit-il qu’il n’en existe pas une vraie? ou plutôt n’est- 
ce pas, parce qu’il en existe une vraie qu’il en existe de fausses? 
Les contrefaçons ne supposent-elles pas nécessairement un pa
tron authentique?

Seulement il y a des marques infaillibles pour distinguer les 
bons articles des mauvais. J’avoue que Mahomet a presque 

<‘uissi bien réussi que Jésus-Christ, mais par quels moyens dif
férents ! Mahomet n’a pas obligé l’esprit de ses partisans à se 
courber devant des mystères qui étaient une folie aux yeux des 
sages, et un scandale aux yeux des Juifs ; il n’a pas entrepris 
de confondre ce qui était par ce qui n’était pas ; il n’a pas 
fte a donner pour base à sa religion une crèche et une croix, 
1 une étant le berceau, l’autre le lit d’agonie d’un Dieu ; il n’a 
l'as compté sur son tombeau pour triompher ; il n’a pas donné 
sa résurrection comme signe suprême de sa mission ; il n’a pas 
prêché le bonheur de la pauvreté, des souffrances, des larmes 
et des opprobres ; il n’a pas confié à quelques bateliers le soin 
ôe convertir le monde à sa doctrine, pleine de répugnances pour 
a nature sensuelle; il n’a pas envoyé ses messagers comme des 

agneaux au milieu des loups ; il ne leur a pas recommandé de 
ne porter avec eux ni or, ni argent, ni besace, ni baton ; de ten-

son-
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dre la joue gauche quand ils étaient frappés sur la joue droite; 
de ne vaincre le inonde qu’à force de patience, qu’à force de se 
laisser tuer (3). Jésus-Christ a triomphé en jetant un superbe 
défi à toutes les puissances de ce monde et à toutes les convoi
tises de la nature sensuelle et orgueilleuse. C’est là une parti
cularité que ni Mahomet, ni personne autre ne lui disputent, 
et qui est suffisante pour prouver qu’il était bien ce qu’il pré
tendait être, l’Envoyé de Dieu et son Fils Unique fait chair 
pour le salut des hommes.

Malgré tout, malgré la force du cimeterre mise à- son service, 
le succès de Mahomet reste un prodige : il est déconcertant, et 
je comprends que les esprits soient divisés à son sujet. Quel
ques-uns éprouvent un réel agacement à lire dans nos livres 
l’épithète d’imposteur invariablement accolée au nom du Pro
phète Mecquois: “On est fatigué à l’excès, écrit M. Oelsner, en 
lisant nos auteurs chrétiens de voir Mahomet traité d’impos
teur et d’instrument du diable à chaque phrase qu’il prononce, 
ou qu’on lui adresse.” (Oelsner. Des effets de la religionsdc 
Mohammed. Paris, 1810, p. 15, note). D’autres prennent ou
vertement parti pour la sincérité du Prophète et font une apo
logie plus ou moins déguisée de l’Islam. Tel le Comte de Cas
tries dans son livre: Y Islam, (Etudes et impressions. Paris, 
1897), où l’on peut lire cette phrase: “Foi immense, sincérité 
absolue sont deux vertus que l’on ne peut refuser à Mahomet 
dans la première partie de sa vie.” L’ex-Père Hyacinthe, lui, 
s’extasie presque devant l’oeuvre de l’apôtre d’Allah ! Il s’écrie 
à un moment: “Soyons des chrétiens de l’Islam, et des musul
mans de l’Evangile.’’ Le Dr Lebon fait l’éloge de la civilisation 
des Arabes. C’est le privilège de toutes les Puissances de ce 
monde de faire surgir des opinions multiples et contraires; or 
Mahomet a évidemment été une de ces Puissances.

Ne nous laissons pas prendre cependant à l’étalage de reli-

(3) Cela n’empêche pas certains déclamateurs de rendre la religion du 
Christ responsable des vêpres siciliennes, de la Saint-Barthelemy et des 
excès de l’inquisition. C’est tout juste s’ils l’exonèrent des massacres de la 
terreur. Pour eux toute religion positive ne s’établit que par la force. La 
science seule nous a délivrés des ardeurs belliqueuses des ascètes, 
firmations jurent avec l'histoire pour ce qui regarde l'établissement du 
christianisme.

Ces af-

j
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giosité que nous offre l'Islam. Il est bien clair que tout ne sau
rait être absolument mauvais dans l’oeuvre du Réformateur 
Arabe. Du moment que Mahomet se mêlait de fonder 
ligion, il fallait, de toute nécessité, lui donner pour base quel
que vérité grande et populaire. Que dans ce qu’on appelle sa 
dise religieuse, il ait été frappé, presque halluciné par l’Uni- 
ceité de Dieu ! Qu’il ait vu, comme dans la lumière fulgurante 
(■ une révélation céleste, l’horreur de l’idolâtrie, on peut l'accor
der a la rigueur ! Que son premier but même, après cet événe
ment, ait été d’élever sa nation et de la sortir des ombres de l'i- 
dolatrie, soit encore! Qui sait? Peut-être que dans le dessein 
premier du Créateur, le fils d’Abdallah était destiné à être 
grand apôtre du Christ. Le malheur, c’est qu’il s’arrogea un 
oie qui ne lui revenait pas. Quelqu'un avant Mahomet était 
enu proclamer la souveraineté et l’unité de Dieu; quelqu’un 

< t définit déjà les idoles et établi dans le monde civilisé le 
culte en esprit et en vérité. Il s’appelait Jésus-Christ. Il avait 

_ i Ara'ne meme des adorateurs (1). Ceux-ci, il est vrai, 
étaient monophysites, d’autres nestoriens; et quant aux ortlio- 
onX mePrisafHt les enfants du désert ; ils avaient soulevé
ïe fre chr"tien de Constantinople la haine des babi-
? , ! I Y*me»: Cet état du christianisme en Arabie peut
met n ,MI> H;a!10T1’ non une excuse de l’usurpation de Maho- 

• Qu il ait trouvé des complices dans le moine
• »ra (te Sergius des écrivains chrétiens) : ou dans quelque 

cm! bu des doctrines gnostiques; que les légendes avant 
été mJT I aCt!Tlté ,rAbraham et d’Ismaël en Arabie lui aient 
justifier 2gge(t10n’S01!; mais tout cola est-il suffisant pour le 
vins t->, e setye erige en depositaire suprême des secrets di- 
___ ' )n 11 arrive pas à ce degré d’orgueil sans avoir cons-

une re-

un

Nestorien

chrétienne v fut i,ftalent nombreux. Malheureusement la doctrine 
hérésiarques nui Qhno a Plus que partout ailleurs, grâce aux hérétiques et 
Kné de 1’Em n ire’ ° ,as.8és. d® chez eux. trouvaient un asile dans ce coin éloi- 
nord-ouest le C tSt ainS1 que le nestorianisme se répandit au nord et au 

16 monophysisme au sud.
e J2) L’Islam «ans la nostfirita f>ranfii dans la Postérité d’Ismaël, comme le christianisme 

postérité d Isaac, au moins dans la postérité spirituelle, celle qui a
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cience qu’on se surfait étrangement. Je le veux, Mahomet fut 
très mal instruit des doctrines chrétiennes par ses maîtres Ju- 
bra et Yasara, il ne connut sans doute que des évangiles apocry
phes. Il ne comprit jamais bien ce qu’annonçaient les Ecritu
res, ce qu’était pour l’Humanité le Promis, le Messie. Il n’a
vait pas le concept de la chute originelle, non plus que celui 
de la Rédemption. Tout de même il était assez éclairé pour 
savoir que le Promis et le Messie, ce n’était pas lui. Seulement 
le malheureux s’aperçut fort bien du parti qu’il pouvait tirer 
des Ecritures pour sa propre apothéose, et il ne recula pas de- 
A-ant cette immense duperie. Le gigantesque piédestal que Dieu 
aA'ait, pendant des siècles, dressé à son propre Fils, par les pro
phéties et l’histoire du peuple d’Israël, voilà qu’un vulgaire 
chamelier vient se l’arroger ! voilà qu’un pauvre pécheur, COin-

aux promesses faites à Abraham, Isaac et Jacob. Mais on reconnaît aisé
ment qu Ismaël n’était que le fils de la servante; il n’a pas été le cohéritier 
d Isaac; ses descendants se réclament de la foi d’Abraham, et s’appellent 
croyants; mais ils n’ont pas la vraie foi du Patriarche; ils n’ont qu’une reli
gion inferieure, peu élevante, et qui fait une part excessive aux infirmités de 
la chair. Si le progrès de l’Islam rentre dans la promesse faite au Père des 
Croyants d’une postérité nombreuse comme les étoiles du ciel, c’est une par
tie de sa famille, dont il n’est pas fier.

L’Arabie est une immense contrée au sud-est de la Palestine. On la divise 
generalement en deux parties bien distinctes: la péninsule sinaïtique ou 
Arabie Petrée (nom qui lui vient de son ancienne capitale Petra), où habi
taient, aux temps bibliques,^les tribus Ismaélitiques et cetureéennes (descen
dant de Cetura,. femme épousée par Araham après la mort de Sarah), telles 
que les Madianites, Nabatëens, Asmonéens, Iduméens, qui furent mêlées de 
très près à l’histoire du peuple de Dieu; puis Y Arabie heureuse (l’Yemen en 
arabe) ou VHedjaz, qui fut le vrai berceau de l’Islam. C’est là que sont La 

'Mecque et Médine. Cependant la vraie capitale de l’Yemen n’est pas La 
Mecque (qui n’a guère, hors de l’époque des pèlerinages) que 20,000 âmes; 
cest Sana (60,000) où réside un Iman, qui est le vrai souverain de cette 
contrée.

De tout temps l’Arabie fut un foyer d’exaltation religieuse et de fanatisme. 
Mahomet lui-même fut dépassé par un de ses hononymes, Mohamed, fils 
d Abdul- VVohbab, né en 1691, qui entreprit la réforme de l’Islam, renversant 
minarets, tombes et autres objets superstitieux, incompatibles avec la foi 
pure des premiers Mahometans. Ses successeurs prirent si bien leur rôle au 
sérieux qu’ils avaient résolu de conquérir le monde à cette foi nouvelle. Heu
reusement, au siècle dernier, les armées de Mehemet-Ali, sur l’invitation du 
sultan Mahmoud, arrêtèrent cette dangereuse invasion.

, L’empire Wahabite subsiste pourtant dans le Nedjed, plateau fertile de 
1 Arabie, avec Riadh, pour capitale. Les principes Wahabites ont principa
lement fait des adeptes aux Indes.

Le trait saillant du caractère arabe importe un mélange de rapine et d’hos
pitalité. Grâce à leur instinct de guerre et de pillage les Arabes étaient 
d’excellents instruments de conquêtes.

cru
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me le reste des mortels, ne rougit pas de se placer à la suite des 
grands Elus de Dieu, des Abraham, des Jacob, des Noé, des . 
David, et même de Jésus, en se donnant pour le dernier d’entre 
eux, en se subordonnant tous les autres, qu’il faisait servir à la 
confirmation de sa propre mission ! Une pareille monstruosité 
u’est pas compatible avec la bonne foi et la sincérité ! Non erat 
iile lux : non, non, il n’était j)as la lumière ; il n’était pas non 
plus le salut promis aux descendants d’Adam sur le berceau de 
la race, et cela il le savait. Quoique d’une manière confuse, 
Mahomet a parfaitement vu la place de choix que Jésus-Christ 
occupait dans l’histoire du monde; il a vu qu’il était regardé 
comme le chef de l’humanité renouvelée ; il a vu que la terre, 
où les mystères de sa vie s’étaient accomplis, passait pour la 
Terre Sainte par excellence. Or, il a envié le rôle de Jésus- 
Christ ; il a essayé de le détrôner et de prendre sa place ; il a 
substitué naturellement l’Arabie à la Palestine comme théâtre 
des faveurs de Dieu aux hommes parce que l’Arabie était le mi
lieu où lui-même avait vécu et agi. Là est la suprême impos
ture. A ce point de vue aucun hérétique ne lui est comparable. 
Car l’hérétique n’a jamais prétendu qu’interpréter mieux la 
parole de Jésus-Christ. Seul Mahomet a eu l’audace de se faire 
ferme et but de la Révélation ; seul il a eu l’impudence d’in
clure l’adhésion à son élection divine dans l’acte de foi néces
saire au salut. Parlez-moi de cet homme ! Il n’y a pas été par 
demi-mesures ! Du coup il s’est érigé en Docteur et Sauveur 1 
Il s’est donné comme le dernier mot du plan de Dieu dans le 
drame humain, comme l’Alpha et l’Omega de l’histoire. Et ce 
ani achève de surprendre, c’est qu’il ait réussi admirablement.

En vérité Mahomet est la grande Revanche du démon sur son 
vainqueur Jésus! La Mecque est le grand défi jeté au Calvaire ! 
Ce serait à croire que Satan s’était incarné dans le Bédouin 
Mystérieux, dans ce Méphistophélès énigmatique dont le men- 
songe semble avoir puisé sa force de séduction dans son énor
mité même. Jamais Satan, qui aspire avant tout à faire l’ange 
de lumière pour mieux singer son justicier, n’avait remporté 
Pareil triomphe. L’Islam est la plus impudente contrefaçon 
de la Révélation !

Cette marque de sacrilège supercherie me gâte toutes les pra-r

■
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tiques de l’Islam, qui du reste tendent plus à entretenir l’or
gueil et la vaine estime de soi-même que la piété véritable. De 
prime abord on est porté à admirer le rôle prépondérant donné 
a la prière dans la religion de Mahomet (1). La constance de 
ce muezzin qui, cinq fois le jour, fait le tour de son minaret pour 
inviter à proclamer la grandeur de Dieu. La foi de ce musulman, 
qui, à l’heure dite, interrompt toute occupation, se purifie avec 
de l’eau ou du sable, étend son tapis sur le sol, place ses chaus
sures à une certaine distance, pour signifier à tout profane de 
ne pas venir le troubler dans sa fonction sacrée, puis la face 
tournée vers La Mecque adore et loue Allah dans cinq positions

(1) Les prières canoniques de l’Islam ont lieu cinq fois par 24 heures; la 
première (fedjer) à l’aube; la seconde (dohor), un peu après midi; la troi
sième (asr) entre midi et le coucher du soleil, vers 3% heures; la quatrième 
(maghreb) au coucher du soleil; la cinquième (acha) à l’instant où la nuit 
devient complète. Le vendredi, la prière du dohor se fait, autant que possi
ble, en commun à la mosquée. La prière doit se faire le visage tourné vers 
La Mecque; le mot gibla désigne le point vers lequel le visage est alors di
rigé; dans les mosquées ce point est indiqué par le mihrûb, sorte de demi- 
coupole où se tient le président de l’office, qui porte le nom â'imân. Quelques 
musulmans fervents s’imposent des prières surérogatoires, surtout pendant la 
nuit, où Mahomet n’en a prescrit aucune. Beaucoup aiment à rouler entre 
les doigts une espèce de rosaire, composé de 99 grains, épelant sur chaque 
grain un attribut de Dieu. Dieu est grand, Dieu est puissant, etc.... avec 
le temps, surtout dans certaines contrées africaines, on est arrivé à rendre un 
véritable culte à Mahomet lui-même, ainsi qu’aux saints personnages de l’Is
lam. Les tombeaux de quelques célèbres marabouts sont même des lieux de 
pèlerinage vénérés. On appelle kizb des prières composées par quelques 
hommes illustres de l’Islam; elles sont généralement censées écarter quelque 
fléau. Il existe aussi des prières spéciales, datant de Mahomet, contre la sé
cheresse et les éclipses de soleil ou de lune. La mosquée (altération du mot 
arabe mesdjid prononcé aussi mesguid et signifiant lieu où l’on s’agenouille) 
est plus qu’un temple; elle est la maison commune, on peut y causer de 
choses et autres, y faire la sieste, y coucher la nuit; grande salle rectangu
laire elle a, en général, peu d’architecture; à droite du mihrâb, vu en face, 
se trouve le minbar, chaire où monte, le vendredi, celui qui fait le prône dit 
khotba. Le prédicateur, lui, s’appelle khatib. Au milieu de la mosquée on 
voit parfois une vaste estrade où se placent les hazzâb. ou ceux qui savent par 
cœur une ou plusieurs hizb, nom donné à chacun des fragments du Coran, 
quand celui-ci a été divisé en 60 parties à peu près égales. Quand les hazzab 
sont au nombre de 60, ils peuvent, en un espace de temps assez court, réciter 
tout le Coran, en récitant simultanément chacun leur hizb; quand ils ne sont 
que 30 ou 15, il faut que chacun récite plusieurs hizb, pour arriver au même 
résultat.

Aucune cérémonie spéciale dans l’Islam pour la naissance et le mariage; 
mais il y a grande fête et procession pour la circoncision de l’enfant (vers 9 
ou 10 ans) ; grand déploiement de douleur et de prières aussi pour les funé
railles; mais il n’y a point d’office à la mosquée; tout se passe au cimetière 
ou au mosalla (oratoire en plein vent) quand il s’agit de quelque grand per
sonnage. Les mosquées sont des asiles inviolables; les plus grands crimi
nels y trouvent un abri.

i
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différentes depuis celle où debout il a les deux pouces appuyés 
sur le lobule inférieur de l’oreille jusqu’à celle où il est proster
né profondément le front et le nez appuyés sur le sol ; la crâne- 
l'ie de ces vieux chefs arabes qui semblent ignorer ce qu’est le 
respect humain, et, quand la lumière a marqué le moment de 
la prière canonique, n’hésitent pas à descendre de leur monture, 
prennent une attitude qu’on dirait extatique, et à cinq re
prises rendent honneur au Dieu de l’immensité ; leur mépris 
pour l’homme qui ne prie pas, et qu’ils mettent bravement 
dessous du porc (2), oui, je l’avoue, tout cela porte dans 
certaine mesure la marque d’une déférence réelle pour la Ma
jesté divine. Que le musulman tienne à passer pour l’homme 
de la prière, je ne saurai l’en blâmer. Mais je voudrais dans 
cette prière plus de l’humilité du publicain que de la vanité du 
Dharisien. Or ce n’est guère que celle-ci qui parait, au moins 
dans l’oraison des grands chefs de l’Islam. Quelle solennité 
pourtant revêt la cérémonie ! Allez, par exemple, à Constanti
nople, tâchez d’obtenir de votre ambassadeur une carte de fa
veur pour pénétrer, un vendredi, dans les jardins de Yldiz- 
Kiosk, et prendre place sur les terrasses qui bordent le parcours 
de la résidence du Sultan à sa mosquée. Les soldats les mieux 
nttiffés de l’Islam sont la en faction depuis onze heures ; un 
*able fraîchement semé brille sur les allées ; la foule est silen
cieuse, immobile comme dans l’attente de quelque grand évé
nement Il est trois heures de l’après-midi, tout-à-coup, là-bas 
( e 1 intérieur du mystérieux palais unp sonnerie de trompettes 
a i < tenti, le silence devient plus froid et plus solennel ; voici les 
grands de la cour qui s’avancent à pied, et les fils du Sultan à 
c heval ; derrière eux de magnifiques pur sang conduits par des 
cochers aux éclatantes livrées sont attelés à la calèche impé- 
la ( ‘ ^ commandeur des croyants vêtu d’un long cafetan
( 1 Sf)lnbre et la tête couverte du fez traditionnel, étendu dans

au-
une

(2)suivant• £ Pr°P°s (le la prière j’ai entendu Abd-el-Kader émettre l’aphorisme 
Qu’un p>,. chrétien est très inférieur à un musulman. Le Juif est pire 
lâtre n,eri,e.n’ h idolâtre est pire qu’un Juif. Le porc est pire qu’un ido- 
tienne * .en 1 homme qui ne prie pas, à quelque religion qu’il appar-
Pour in i hlre qu’un pore. 11 s’exprimait ainsi à propos des Arabes qui.. 
Rorh<J Plupart négligent de faire les prières prescrites par le Coran. ” (L. 

nes> 10 ans à travers l’Islamisme, p. 113.)



REVUE CANADIENNE160

le fond de la voiture, a en face de lui, le grand Vizir; il est re
cueilli et sévère. Des maréchaux de camp, et une troupe d’eu
nuques d’un noir de jais ferment l’escorte, 
rêté à la porte de la Mosquée, rayonnante dans son marbre 
blanc ; et pendant qu’un muezzin chante l’invitation à la prière, 
le Kalife disparaît dans le lieu saint. Tête à tête majestueux ! 
Le chef de l’Islam est avec son Dieu ! à l’extérieur sur la multi
tude plane comme une espèce de religieuse et muette terreur !

Pourtant, après qu’au bout d’une quinzaine de minutes la cé
rémonie est terminée, que le Sultan est rentré dans son palais 

le même appareil et que sur les terrasses on vous offre du

Le landau s’est ar-

avec
café et des gateaux, ce n’est pas l’admiration, mais la tristesse 
qui monte dans votre âme de Chrétien. Oui le spectacle est 
bien monté, la comédie est admirablement organisée pour rele- 

le prestige religieux du Sultan anx yeux de son peuple! 
Mais quelle hypocrisie ! Qu’a-t-il fait dans sa mosquée ce Sul
tan ! Qu’a-t-il dit à son Dieu ! Il lui a murmuré quelques for
mules stéréotypées de louanges ; mais a-t-il fait le moindre re
tour sur sa vie, a-t-il fouillé sa conscience, s’est-il humilié, a-t-il 
frappé sa poitrine et broyé son coeur sous la contrition ! Allons 
donc ! N’est-il pas le Commandeur des Croyants ! Et ce titre 
ne justifie-t-il pas tous ses caprices! Ne peut-il pas, après com
me avant sa prière, ordonner le massacre de quelques milliers 
d’Arméniens et jeter quelques jeunes Turcs en pâture aux pois
sons du Bosphore. Dans la fidélité à ce précepte de sa religion 
il n’a puisé qu’une obstination plus aveugle en ses égarements ! 
Ah! le Pharisien de l’Evangile était encore un modèle de mo
destie à côté du type qu’a créé Mahomet avec ses reka, ses tck- 
bir et ses prostrations (3).

Abd-ehKaber, que je me garderai bien d’ailleurs de comparer 
monstre Abdul-Hamid, s’entendait lui aussi à faire de la 

prière un spectacle féerique. Ecoutons L. Roches, qui en fut 
témoin une fois. C’était à Tcdjmout, un 24 décembre, le jour 
de la petite pâque, Aid-el-Sfjhaïr, L’émir devait faire publique
ment la prière du Fcdjcr (de l’aurore). Des détachements de 
trente tribus sahariennes, ainsi qu’une partie de la population

ver

au

(3) Le tekMr est la formule que le musulman prononce à chacune des 
cinq attitudes qu’il prend pendant sa prière. La reka est le nombre de for
mules désignées pour chaque prière, deux pour la prière du fedjer; quatre

1



celle de rLfcü Cl£h?r Gï de 1 aSr; trois P°ur celle u maghrel; quati 
ran t f i“C , E?tre cha<ïue tekbir le priant récit plusieurs versets u Co- 
genoux rS ? ÿ rffca, une fois terminé, le musulman reste un instant à 
disant •’ <■ r „ , dro^’ 11 tourne successivement la tête à droite et à gauche 
qui e saIl*t soit sur toi, ainsi que la miséricorde de Dieu! ” salutation
côtés dp S6 aux deux anges, qui, suivant la croyance de l’Islam, sont aux
inscrire i nac*ue nomme» l’un pour noter ses bonnes actions, l’autre pour crue les mauvaises.
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des K’çours environnants étaient là, accourus pour contem
pler le grand guerrier algérien et assister à la fête. Dès la 
pointe du jour, Abd-el-Kaber, suivi de son état major et des 
chefs Arabes, se rend à cheval dans une immense plaine, bornée 

Nord par les premiers contreforts de Djebel-Amour, au sud 
par le désert, à l’est par les dunes de sable qui précèdent Tedj- 
mout, et au sud-est par cette jolie oasis, parsemée de beaux pal
miers, entre lesquels pointent dans le bleu du firmament deux 
élégants minarets. Abd-el-Kader descend de cheval et s’ac
croupit tourné vers l’Orient. Son état major et les chefs de 
Makhzen et des tribus, au nombre d’environ cinq cents, qui ont 
également quitté leurs montures se placent à dix mètres en ar- 
)ière de lui (1). A dix autres mètres eu arrière, et sur une li
gne parallèle à celle des premiers rangs, viennent successive
ment s accroupir les Arabes des K’çours et des tribus, dont le 
nombre s’élève au moins à douze mille. Au moment où les pre
miers rayons du soleil lancent une clarté argentée sur la cime 
élégante des palmiers de Tedjmout, Abd-el-Kader se redresse, 
élève les bras vers le ciel et s’écrie : “Allah ou ekbar. Dieu est 
,c J^us grand:’ Les douze mille assistants se lèvent en même 
temps que Yiman Sultan et répètent : Allah ou ekbar! “Cette 
immense acclamation au milieu du silence du désert, le hen
nissement des cinq cents chevaux, richement caparaçonnés, que 
i es Sais avaient peine à tenir, les génuflexions de ces douze; 
nu le musulmans, au costume biblique, se prosternant, frap
pant la terre de leurs fronts, se redressant, élevant les bras 
le ciel et répétant la profession de

au

vers
foi de l’islamisme; Abd-el-

qu’il V Z ? toujours autour du musulman en prière un certain espace 
Un 0, • . niterdit de franchir pour ne pas troubler son colloque avec Dieu, 
tantôt il ap ■ ® sotra marque la limite de cet espace. C’est tantôt un mur, 
ligne t *ne Pique fichée en terre, tantôt des chaussures ou encore une simple 
tiemiû,Aacée sur 1® s°l- C’est pourquoi dans les mosquées les priants se 
Sept nt en rang®es régulièrement espacées.
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Kader enfin qu’on entendait distinctement réciter les verset;-? 
du Coran, tout cet ensemble, éclairé par les rayons obliques du 
soleil, qui montait à l’horizon, offrait un de ces tableaux indes
criptibles, qu’on ne voit pas deux fois en sa vie.” (L. Roches. 
Dix ans à travers l’Islam, p. 155, 156).

Tout en concédant que dans ce superbe déploiement il y a un 
véritable hommage au Créateur, je ne puis m’empêcher, en 
en lisant l’enthousiaste description, de songer à cet autre 
Priant, qui, pour s’entretenir avec son Père, se retirait loin de 
la foule, sur les montagnes de la Palestine, et qui, disait à son 
retour : il ne suffit pas de crier bien fort : Seigneur, Seigneur ! 
pour entrer dans le royaume des cieux. Suffirait-il par hasard 
de répéter à haute voix et en face de tout un camp militaire : 
A-lah ou ekbar? Pour entrer dans le paradis chimérique de 
Mahomet peut-être, non pour entrer dans le vrai ciel. Parmi 
ces millions de musulmans, qui, au lever du soleil, à midi, et le 
soir se jettent à terre, comme sous la détente d’un ressort, pour 
adorer le Dieu unique, combien l’adorent en esprit et en vérité? 
Combien lui parlent du fond du coeur. Pour combien leurs 
lelcbirs, sont tout autre chose que des répétitions vaines et mé
caniques? Et c’est pourquoi les poses théâtrales de priants, 
tels que Abd-el-Kaber et Abdul-Hamid me laissent indifférent, 
ou plutôt me confirment dans l’opinion que l’Islam n’est qu’une 
monstrueuse tromperie. J’en dirai autant du fameux jeûne de 
trente jours du ramadan. Mahomet devait illusionner le fidèle 
sur la répression des mouvements mauvais de son corps, comme 
par l’ostentation d’une prière plus ou moins pliarisaïque il 
avait illusionné son esprit sur le besoin d’adorer un créateur. 
A cet effet il inventa le jeûne, dont la rigueur ne saurait nous 
donner le change. Il est vrai, tout un mois, à partir de l’instant 
où l’on pèut distinguer, à la clarté du jour, un fil noir d’un fil 
blanc, le musulman doit s’abstenir de manger, de boire, de fu
mer, même d’avaler volontairement sa salive, fut-ce en plein 
coeur d’été. Mais en revanche, dès que le soleil a disparu de 
l’autre côté de notre sphère il peut se livrer à toutes les jouis
sances sensuelles (2). Somme toute, ce n’est qu’un interver-

(2) Ramadan, ou mieux ramazan, est le neuvième mois de l’année mu
sulmane (année lunaire), dont le nom vient de ramz (brûler), parce qu’il 
est supposé consumer les péchés des hommes. Pendant ce mois, a dit le

à
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tissement : c’est la nuit changée en jour. Ajoutons que dans 
ce changement même et cette abstinence prolongée de douze 
heures il y a un stimulant qui double le plaisir des orgies noc
turnes. Cela est rigoureusement exact pour les pachas et au
tres favoris de la fortune, qu’on dit d’ailleurs, ne pas se soucier
outre mesure de la pénitence diurne. Quant aux pauvres dia
bles, qui ont à gagner leur pain quotidien par le travail manuel, 
ils ont, je l’avoue, la part un peu moins belle, et l’on peut espé- 

que Dieu leur tient compte d’un jeûne que beaucoup font 
Je bonne foi et dans ses strictes exigences (1). ♦

\
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’ T-E:a Création de 1 lomme

Avant l’époque où tout commence 
Le bon Dieu dormit bien longtemps; 
S’éveillant, vit l’espace immense 
Au feu de ses regards puissants.

Chaque rayon de sa prunelle 
Créait un astre dans la nuit 
Et, d’étincelle en étincelle,
Le beau firmament fut construit.

Dieu s’étonna, nous dit l’histoire.
Il voulut partout voyager 
Sentant que sa force et sa gloire 
Ne sauraient trop se propager.

Un jour qu’il planait solitaire 
La sueur sur son front perla,
Une goutte atteignit la terre:
Le genre humain sortit de là.

Ainsi, l’homme vient de Dieu même 
Mais il est né de la sueur.
La loi du travail est suprême: 
L’aimer c’est encor du bonheur.

»

* *

LE REVEIL D’ADAM

Roulant toujours sur la route infinie,
Le globe errait, sans atteindre aucun but. 
Sous le soleil régnait partout la vie.
Adam dormait avant d’avoir vécu.

L’être complet n’existait pas encore, 
L’intelligence imitait le sommeil 
Et cet oeil clos, n’ayant point vu l’aurore, 
Gisait obscur, au tombeau tout pareil.

i



LA CREATION DE L’HOMME 651
Le premier sens qui frémit, je devine,
Fut provoqué par l’astre radieux.
Sous les rayons de la chaleur divine 
Le cœur battit, souple et silencieux.

Puis, vint le chant des oiseaux du bocage, 
Doux et troublant, qui traverse les airs. 
L’esprit humain, prisonnier dans 
Vibra du coup, ravi de ces concerts.

Tout imprégné de sa béatitude,
Ce corps inerte, après tout, sommeillait... 
Mais qu’est ceci?—tourment, inquiétude, 
Profond soupir—et l’homme s’éveillait.

L’un seul regard, il comprit la nature,
Les eaux, les bois, les fleurs, les monts, le 
L’éclat du jour, le ciel bleu, la verdure:
L’âme s’ouvrait dans l’éblouissement.

Tant de beautés lui parlaient de Dieu même. 
Il s’attendait à voir le Créateur 
Lorsqu’une voix, imposante et suprême,
Lui dit: “ Travaille et cherche le bonheur. ”

\

sa cage,

ven

* * #

LE PREMIER JOUR

Le soleil de midi venait d’éveiller l’homme.
Celui-ci le croyait fixé dans le Zénith 
Et, les yeux étonnés, parcourait 
Pensant bien voir la borne où tout cela finit.

D’un pas mal assuré faisant l’expérience,
Il foulait les gazons comme en glissant sur l’eau, 
Partout morne, surpris, n’ayant point conscience 
De son identité ni du monde

Il voyait couler l’onde et flotter les 
Qui faisaient naître en lui l’instinct du mouvement, 
Surtout quand les oiseaux, secouant leurs plumages, 
Coupaient l’espace, au loin, d’un trait, dans

Marchant vers l’horizon qui s’éloignait sans cesse,
Il connut la fatigue et comprit le repos.
Mais alors, la nuit vint. L’homme, dans sa détresse. 
Voyant la fin du monde, étouffait ses sanglots.

* * *

son royaume

nouveau.

nuages

un momen-.
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L’HOMME PRIMITIF

Quand l’homme habitait les cavernes, 
Au début de l’humanité,
Privé de tous nos arts modernes,
Il chassait par nécessité.
Son ignorance était entière,
Son esprit vague, étroit, obtus.
Ses armes, c’étaient une pierre,
Un gros os, des silex pointus.
De cette existence asservie 
Le pauvre être, sans Dieu pour lors, 
Tirait des leçons de la vie 
Le culte ou le respect des morts.
Touchante et sublime pensée, 
Instinct qui devine ici-bas 
La souffrance récompensée 
Après la fin de nos combats.
Chasseur féroce et misérable,
Ayant l’appétit du requin,
Sa destinée est comparable 
A celle de notre Algonquin.
Jamais son regard solitaire 
Ne dépasse l’humble, horizon,
Il ne connaît rien de la terre 
Et n’en cherche point la raison.
Rien ne lui parle d’espérance.
Tout est borné par un seul jour.
Sa vertu de persévérance
C’est la faim, et très peu d’amour.
Limité comme l’éphémère,
Il végète et n’a point de nom,
Se demandant, homme-mystère,
Si l’avenir existe ou non.
Temps sombre qu’ignore l’Histoire. 
Tombeau vivant des premiers nés. 
Nature éternelle sans gloire.
Lourd sommeil des sens incarnés.
Car tout vivait, mais rien encore 
N’osait germer dans le cerveau. 
L’homme-enfant saluait l’aurore 
Et n’y voyait rien de nouveau.
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Rien du passé, rien pour lui dire 
Ce qu’est le Temps, l’Eternité.
Rien ne l’émeut, rien ne l’attire, 
Pas même la Divinité.

Ainsi, parcourant sa carrière " 
Sans changement, sans lendemain, 
Il laisse la vie en arrière « 
Comme l’eau s’échappe à la main.

Enveloppé dans ce problème, 
Impuissant à le concevoir,
Il amasse sur son front blême 
La torpeur et le chagrin noir.

Hélas! il porte dans son être 
La marque d’un sort malheureux— 
Et pourtant, c’est lui, c’est l’ancêtre 
De fils aux destins merveilleux!

Parfois, sur le bord d’une tombe, 
Accablé par l’isolement,
Sentant que son âme succombe,
11 regarde le firmament.

* * *

BALLADE DE LA VIGNE

Noé, sur la porte de l'arche,
Saluait le soleil levant
Et, rêveur, contemplait la marche
Des flots balayés par le vent.

“ Seigneur, dit-il, dans ton empire 
Tout est si beau, tout est si 
Pourquoi faut-il que je soupire 

“ En revoyant ton ciel d’azur!

O maître souverain du monde 
Me faudra-t-il donc abreuver 
De cette eau devenue immonde 

“ Par les corps qu’elle a dû laver?

Trois jours il pria, solitaire,
Sans boire, et le cœur oppressé, 
Voyant se découvrir la terre,
Car le déluge était passé.

pur,
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Enfin, il donne à sa famille 
L’ordre de cultiver un champ—
Mais, tout à coup, dans le ciel brille 
La figure du Dieu vivant.

Son regard n’a plus rien d’austère.
Il plane dans sa majesté.
D’un geste il a béni la terre:
Dieu revient à l’humanité.

Sa main cueille, faveur insigne,
Dans les jardins du Paradis,
Le glorieux cep de la vigne 
Et l’offre aux hommes réjouis.

* * *

LES OISEAUX DE PASSAGE

Dans le beau palais de Versailles,
Par un soir d’hiver, grand gala,
Les fleurs tapissent les murailles.
Les flambeaux, jetant leur éclat,

Font briller les velours, l’or et les pierreries.
La danse, la musique, et l’amour et le vin 
Répandent dans le bal comme un souffle divin 

Venu du pays des féeries.

Dans le froid de l’immensité!
Tempête au dehors et nuit sombre.
Mais les fagots, qui sont en nombre,
Du feu doublent l’intensité.

Tout à coup, par la porte entre-ouverte, s’élance 
Un oiseau
Se pose—voit, s’en va—la fenêtre s’ouvrant,

Et plonge dans la nuit intense.
Nous faisons comme cet oiseau 
A notre passage en ce monde.
La vie est un palais bien beau 
Qu’enveloppe la nuit profonde.

Ebloui des splendeurs où s’égarent nos pas,
On entre par la porte, on sort par la fenêtre, 
Juste assez pour saisir un sentiment de l’être 

Et s’en aller vers le trépas.

du bon pieu, qui vole en se chauffant
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EON XIII, dans sa magnifique lettre encyclique 
“Rerum Novarum,” sur la condition des ou
vriers, nomme, parmi les oeuvres pouvant por
ter remède à la situation créée par le conflit 
entre le capital et le travail, les associations de 

' secours mutuels. Il s’exprime ainsi : “En der- 
“nier lieu, nous dirons que les maîtres et les 
“vriers eux-mêmes peuvent singulièrement ai- 
“der à la solution, par toutes les oeuvres pro
pres à soulager efficacement l’indigence et à 
“opérer un rapprochement entre les deux clas- 
“ses. De ce nombre sont les sociétés de secours 
“mutuels; les institutions diverses, dues à l’i
nitiative privée, qui ont pour but de secourir 

les ouvriers, ainsi que leurs veuves et leurs orphelins, en cas de 
£ nu)7't, d’accidents ou d’infirmités ; les patronages qui exercent 
, une protection bienfaisante sur les enfants des deux dexes, sur 
les adolescents et sur les hommes faits. Mais la première 
place appartient aux corporations ouvrières, qui, en soi, em
brassent à peu près toutes les oeuvres. Nos ancêtres éprou
vèrent longtemps la bienfaisante influence de ces corpora
tions; car, tandis que les artisans y trouvaient d’inapprécia
bles avantages, les arts, ainsi qu’une foule de monuments le 
proclament, y puisaient un nouveau lustre et une nouvelle vie.

^ Aujourd’hui, les générations étant plus cultivées, les 
plus policées, les exigences de la vie quotidienne plus

1
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“breuses, il n’est point douteux qu'il ne faille adapter les 
“porations à ces conditions nouvelles. Aussi est-ce avec plaisir 
“que nous voyons se former partout des sociétés de ce genre, 
'“soit composées des seuls ouvriers, soit mixtes, réunissant à 
“la fois des ouvriers et des patrons; il est à désirer qu’elles 
“accroissent leur nombre et l’efficacité de leur action... L’ex
périence quotidienne que fait l’homme à l’exiguité de ses for
cées l’engage et le pousse à s’adjoindre une coopération étran
gère. C’est dans les Saintes Lettres qu’on lit cette maxime: 
“Il vaut mieux être deux ensemble que tout seul, car alors ils 
“tirent de l’avantage de leur société. Si l’un tombe, l’autre le 
“soutient. Malheur à l’homme seul! car lorsqu’il sera tombé 
“il n’aura personne pour le relever. — Et cet autre : Le frère 
“qui est aidé par son frère est comme une ville forte.”

Léon XIII mettait ainsi en lumière, dans des termes si éner
giques et avec des paroles si convaincantes un principe qui est 
à la base de la société, puisqu’il répond au sentiment national 
inné chez les hommes de s’unir et de s’entraider dans un intérêt 
commun; mais il a voulu surtout donner un témoignage non 
équivoque de son entière approbation envers l’institution tou
jours croissante des associations de secours mutuels, lesquelles 
semblent rencontrer les besoins de notre société moderne.

L’origine des associations, ayant pour objet l’assistance mu
tuelle, remonte à la plus haute antiquité. En traversant les siè
cles, et se succédant sans interruption jusqu’à nos jours, les 
hétairies grecques, les sodalités romaines, les jurandes, les 
guildes Scandinaves et germaniques, le compagnonnage, les cor
porations d’arts et métiers, les confréries, enfin, ont insensible
ment, et dans des proportions diverses, contribué à faire naître 
les sociétés de secours mutuels de l’époque actuelle, qui, mieux 
appropriées que leurs devancières à nos habitudes et à nos 
moeurs, apparaissent, dans l’histoire de la civilisation, comme 
un produit nécessaire du travail des siècles.

Il n’est peut-être pas de nation qui ait conservé aussi reli
gieusement que l’Angleterre ses anciennes institutions: c’est 
ce qui explique avec quel soin jaloux elle en recherche les ori
gines et avec quel orgueil elle en raconte l’histoire; mais ce sen
timent, qui la porte à mesurer l’utilité d’une chose d’après sa

cor-
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durée, la pousse à inventer des origines fabuleuses et des anté
cédents imaginaires, qui démontrent jusqu’où peut aller la 
naïve crédulité des classes populaires chez le peuple anglais. 
Ainsi les deux plus grandes associations d’Angleterre, l’Union 
des Oddfellows et l’Ordre des Forestiers prétendent établir 
leur généalogie depuis la naissance d’Adam : elles suivent leurs 
ancêtres dans tous les pays et à travers tous les âges, jusqu’au 
paradis terrestre. Les forestiers prétendent avoir compté par
mi leurs membres le roi Alfred le Grand, tandis que les Odd
fellows disent avoir reçu de Néron lui-même, en l’an 55 de Jé
sus-Christ, le titre de fellow-citizens, titre que César, en l’an 79, 
aurait changé en celui de “Odd fellows.” Mais, malheureuse
ment, d’après les faits que l’on peut prouver, cet ordre de Fores
tiers n’a été fondé qu’en 1745, tandis que celui des Oddfellows 
ne retrace son origine qu’en 1812.

Quoiqu’il en soit de ces prétentions puériles, il paraît néan
moins certain que les sociétés de secours mutuels ont existé 
clans l’antiquité tant il est vrai de dire qu’à toute époque, 
1 homme a eu conscience de sa faiblesse dans l’isolement ; et 
que, comprenant l’utilité de l’association, il en a recherché les 
bienfaits.

U est cependant difficile de remonter aux véritables origines 
des associations mutuelles ; presque aucun document sur ce su
jet n est parvenu jusqu’à nous; le plus ancien, le seul peut-être 
Qui a pu être conservé, est un passage des oeuvres de l’écrivain 
8rec Théophraste, lequel vivait 300 ans avant Jésus-Christ :
• mus y trouvons l’indication d’une société ayant une caisse com
mune, dans laquelle étaient déposées les cotisations payées 
- utilement par chaque membre, et dont les fonds étaient 
P oyés à secourir les sociétaires qui, d’une façon quelconque, se 
lnuvalent atteints par l’adversité.

Durant l’époque de la toute-puissance de l’Empire Romain, 
esprit ombrageux des empereurs voyait d’un mauvais oeil 
outes associations formées entre les citoyens ; mais elle n’exis- 
aient pas moins; toutefois ces sociétés avaient pour but appa

rent, le soin d’honorer la déesse Diane ; mais leurs règlements 
sculptés sur une tablette de marbre déposée dans le temple de 
cette déesse, ressemblaient à peu près à ceux de nos sociétés 
modernes.

men-
em-
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D’Italie, les associations mutuelles passèrent en Angleterre, 
dès l’origine de cette nation. Et l’on rapporte une curieuse ap
plication des principes de la mutualité, mise en pratique vers 
cette époque : c’était une association de gentilshommes formée 
dans le but d’exiger une réparation au cas où l’un de ses mem
bres venait à être tué. Cette réparation consistait en une somme 
de 8 livres sterlings laquelle devait être payée par le meurtrier; 
si ce dernier refusait ou négligeait le paiement, la société le 
poursuivait en justice. Dans le cas contraire, où c’était l’un 
des membres de la société qui était le meurtrier, chaque socié
taire était tenu de payer une somme suffisante pour former le 
montant de réparation due à la famille de la victime.

Mais ce n’est qu’à la fin du 17e siècle que se place l’origine 
des sociétés de secours mutuels, telles qu’elles existent actuelle
ment ; et l’honneur d’avoir fondé, en Angleterre, les premières 
associations de ce genre appartient à ces français, qui, chassés 
de leur pays par la révocation de l’édit de Nantes, en 1685, 
avaient, comme on le sait, cherché un refuge de l’autre côté du 
détroit.

Et depuis ce temps, les législations de tous les pays, recon
naissant l’utilité et l’importance des associations mutuelles, en 
ont autorisé et protégé l’établissement et le maintien.

Mais la forme actuelle de la mutualité, malgré l’extension 
qu’elle a déjà prise, malgré les éclatants services qu’elle a ren
dus et qu’elle rend tous les jours, n’est encore cependant qu’à 
ses débuts, elle est susceptible d’acquérir un développement 
dont on ne saurait mesurer l’étendue. Nous sommes dans l’en
fance de la mutualité ; nous bégayons nos premiers mots, nous 
ne hasardons que nos premiers pas; il y aurait témérité à im
poser d’avance des limites aux tentatives de l’avenir. Une im
mense carrière d’expansion et de progrès est ouverte devant les 
sociétés de secours mutuels. Elles la parcoureront avec hon
neur et profit, si elles sont bien comprises et sagement adminis
trées ; si, d’une part, elles ne négligent aucun des moyens nom
breux à leur disposition pour augmenter leur bien-être, étendre 
le cercle de leur action bienfaisante, améliorer la condition 
raie et matérielle des sociétaires; et, surtout, si elles 
promettent pas leur avenir par des expériences trop hasar-
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denses ou une générosité en désaccord avec les sacrifices et les 
contributions imposées à leurs membres.

“La classe ouvrière est sans organisation et sans lieu ; il faut 
lui donner des droits et la relever à ses propres yeux par l’as
sociation, l’éducation et la discipline,” disait Napoléon; et c’est 
bien là en effet la raison d’exister de l’association mutuelle, et 
ce qui doit être son principal but.

Je n’entreprendrai pas de vous donner une énumération com
plète des différentes espèces d’associations ayant pour base le 
secours mutuel : je le voudrais, que je ne le pourrais pas, tant 
il est vrai que ces sociétés peuvent se subdiviser à l’infini, puis
que le groupement de plusieurs personnes dans un intérêt com
mun peut avoir pour objet et pour but tous les actes et les be
soins de l’existence humaine.

Cependant, si nous les regardons au point de vue religieux, 
national et économique, nous pouvons les classer en trois grou
pes différents.

Au point de vue religieux, l’Eglise catholique, s’inspirant de 
la même doctrine que son fondateur, “Qui n’est pas avec moi, 
est contre moi,” distingue essentiellement trois classes de so
ciétés de bienfaisance. Celles qui reconnaissent et acceptent 
la direction de l’Eglise, et celles-là, elle les favorise, les pro
tège, les encourage; les sociétés qui sont ou se prétendent neu
tres, et celles-là, l’Eglise les tolère, tout en les surveillant dili
gemment; enfin les sociétés foncièrement hostiles à l’esprit 
chrétien, et ce sont celles que l’Eglise dénonce sans pitié, que 
ses enfants reçoivent instruction de fuir et de combattre au be
soin.

Au point de vue national, nous voyons les différents mem
bres d’une même race se grouper ensemble pour former autant 
d associations distinctes ayant pour principal but la conserva
tion de l’amour et de l’usage de leur langue, le respect de leur 
loi et de leurs institutions comme aussi le progrès de leurs inté
rêts matériels et moraux.

Enfin, au point de vue purement économique, nous voyons 
actuellement d’un côté les classes ouvrières, qui, après avoir 
formé autant d’associations particulières qu’il existe de métiers 
différents, forment un conseil central composé de délégués de

i
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ces diverses associations, lequel est chargé de sauvegarder les 
intérêts de l’ouvrier dans le règlement des difficultés qui peu
vent surgir entre lui et ses patrons : nous avons été témoins 
plus d’une fois de l’esprit de solidarité ; l’unique gage de succès, 
qui existe parmi les ouvriers de différents métiers.

Mais de son côté, le capital n’est pas resté inactif, il s’est aus- 
s: organisé; et nous avons vu naître, pour contrebalancer l’effet 
des sociétés ouvrières, les associations de patrons, qui ont trou
vé dans l’union, l’unique moyen de résister aux revendications 
souvent excessives et arbitraires de la classe ouvrière.

Je me suis laissé peut-être entraîner un peu en dehors de mon 
sujet.

Examinons donc en particulier les associations proprement 
dites de secours mutuels : bien que ce que nous en dirons puisse 
s’appliquer à toutes les sociétés qui ont pu faire naître la mise 
en pratique des principes bienfaisants de la mutualité.

Qu’est-ce donc qu’une association de secours mutuels?
Une association en terme général est l’union de plusieurs 

personnes dans un but ou dans un intérêt commun. Les socié
tés de secours mutuels sont donc une association ; mais elles 
ont en plus un caractère distinctif et particulier: elles sont 
destinées surtout à protéger les personnes qui vivent unique
ment de leur travail contre certains événements imprévus, qui 
les privent de leurs ressources habituelles et compromettent 
tout-à-coup, soit leur propre existence, par la maladie, soit 
/elle de leur famille, par leur mort. Au moyen .de cotisations 
périodiques qu’elles prélèvent de leurs membres, les sociétés de 
secours mutuels créent un capital ou une réserve qui est réelle
ment la propriété de chaque membre pour une partie, et qui 
sert à soulager ce membre ou sa famille des atteintes de la ma
ladie ou de la mort.

L’on pourrait encore définir une société de secours mutuels, 
une association de personnes qui s’engagent volontairement à 
fonder et entretenir, par un système de cotisations, une caisse 
commune, et qui promettent de remplir les obligations impo
sées par les règlements, pour avoir droit, étant malades, aux 
soins du médecin, à une indemnité pécuniaire pour chaque jour 
de maladie ; et en cas de décès, à une indemnité à la veuve, aux

j
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enfants ou autres personnes désignées. Les sociétés de 
mutuels peuvent encore accorder une pension annuelle aux 
vieillards et aux invalides.

Les sociétés de secours mutuels sont communément appelées 
associations de bienfaisance ; mais il ne faut pas confondre 
deux genres d'institutions. Car les sociétés de secours mutuels 
ont tous les caractères des compagnies d’assurance sur la vie à 
fonds social, tout en ayant en plus les avantages qui résultent 
de la fraternité existant entre les membres. Cette considéra
tion est importante et mérite qu’on y insiste : en effet, elle est 
trop facilement perdue de vue par les membres de nos sociétés 
de secours mutuels.

En effet, quels sont, à proprement parler, les points de diffé
rence, existant, entre une compagnie d’assurance sur la vie et 
une association de secours mutuels, toujours, bien entendu, en 
exceptant les avantages découlant de l’aide et du secours que 
doivent s’accorder mutuellement les membres de cette dernière 
société.

Les compagnies d’assurance sur la vie ont des taux plus éle
vés, il est vrai, que les sociétés de secours mutuels ; et c’est, à 
vrai dire, la principale objection que vous posent victorieuse
ment d’après eux, les adversaires de la prévoyance mutuelle. 
Et pourtant, je suis convaincu, pour ma part que toutes deux 
offrent au moins autant de garanti les unes que les autres.

Mais, disent ces derniers : n’est-il pas naturel que les compa
gnies d’assurance offrent plus de garantie, puisqu’elles reçoi
vent plus, pour le même risque, que les sociétés de 
tuels?

Je refute l’objection en montrant l’emploi fait du produit de 
la différence des taux entre les compagnies et les sociétés, et 
eu démontrant qu’en fin de compte, ces dernières reçoivent ail
lant, pour le risque proprement dit, que les compagnies.

Les compagnies d’assurance sur la vie ont à leur emploi de 
nombreux agents pour solliciter des applications, elles leur 
liaient une commission très élevée, consistant bien souvent dans 
la première prime tout entière ; tandis que les sociétés de «se
cours mutuels augmentent leur effectif et se soutiennent pres- 
fiu’exclusivement par le dévouement non rétribué de leurs mem-

secours

ces

secours mu-
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très. Les compagnies sont de plus obligées de prélever suffi
samment des primes de leurs assurés pour pouvoir rencontrer 
leurs obligations d'abord et payer, en plus, des dividendes aux 
actionnaires ou porteurs d’actions; tandis que les sociétés n'ont 
pas de tels dividendes à rencontrer : ses actionnaires sont tous 
les membres de la société, qui n’exigent rien autre chose que des 
bénéfices de maladie ou de dotation. Enfin les compagnies 
ont des frais énormes d’administration, consistant en salaires 

Présidents, directeurs, gérants, commis, teneurs de livres,aux
etc., l’enquête tenue dernièrement aux Etats-Unis sur l’admi
nistration interne des compagnies d’assurances les plus puis
santes a mis à jour les dépenses extravagantes faites par elles; 
tandis que l’administration des sociétés de secours mutuels se 
fait par le concours presque gratuit des officiers des différentes 
cours subordonnées.

Voilà pourquoi je disais que, déduction faite des dépenses 
que les compagnies d’assurance doivent faire et que les socié
tés ne font pas, les deux ont les mêmes taux et présentent des 
garanties égales de solvabilité.

Mais, pour cela, il est important que les sociétés de secours 
mutuels soient administrées sur une base d’affaires, et non pas 
de bienfaisance, c'est-à-dire, et je désire être bien compris, il est 
nécessaire que les membres exigent l’accomplissement entier 
des formalités vouloues par la constitution, avant d'autoriser 
le paiement des bénéfices de maladie ou de dotation. Il ne faut 

- pas, que les membres, sous le prétexte qu’ils font partie d'une 
association de secours mutuels paient à leur confrère des som
mes qui ne lui sont pas dues; car alors, pour aider un membre 
ils nuiraient aux intérêts de tous les autres membres en enle
vant irrégulièrement dp la caisse générale des fonds qui leur 
appartiennent. Et lorsque ces membres auront à leur tour des 
bénéfices à réclamer, ils se trouveront devant une caisse moins 
prospère.

En résumé, les membres d’une société de secours mutuels doi
vent s’entr'aider, mais toujours dans les limites de la constitu
tion, surtout en ce qui a trait aux questions financières.

J’ai dit que les sociétés de secours mutuels avaient les carac
tères des compagnies d’assurance sur la vie. En effet il existe 
réellement un contrat entre l’association mutuelle et le mem-

,
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bre, contrat qui détermine le montant et le paiement des coti
sations, les conditions, la forme et la proportion des secours
n ais il’fmïT- lSS0Cmti0U aSSi8te ses membres dans le besoin; 
mais il faut bien remarquer que cette assistance ne lui est pas
mcultatiye, que les bénéfices qu’elle donne aux membres ne sont 
pas des dons de charité et que l’association peut y être forcée
son r!fUreux de laloi’ si elle les refusait sans rai-

• ' ‘ 1 smL qn une société de secours mutuels sera finIZf/ prospère, si die W organic ce telle“u™'eÏ 

7 . du contrat «oit assurée en faveur de ceux
tions ™ et qui en remplissent fidèlement les condi-
du possmie^et tn6 T €(>U "• <lm>a jamais "’«WW* au delà 
morale «m'/ls tv, * d°nrra a 1US1 a ses membres la certitude 
Cherchent ^ 8U J0Ur du besoin l’appui qu’ils re-

Donc la condition essentielle de la prospérité des associations 
le eh iffU S I1"' U<pls <>st la Possibilité de déterminer exactement 
de le ffVe deS, cotlsatl°ns mensuelles quelles doivent prélever 

Aeurs 8 mT,bl>eS P°Ur P°nvoh‘ garantir les avantages nutues 
chiff Prretteût dans Ies cas de mortalité et de maladie 
a foLnM S°retef Pont demandé à la science; et la science leur 
a^fourn, des données exactes sur la durée probable de la vie hu
exposé tv l6S C!'aïCeS de maIadie auxquelles chaque âge est 
Une cL, pent donc dire que, lorsqu’une société promet
mèrnhr J*" SOmme à la maladie ou à la mort de l'un de ses 
s’en s >’ a S0Cleté vend et le membre achète un bénéfice- il 
assuré t9"0’ *i (V7 CÔté 1“ "anéfice vendu doit être vrai et 
prix juste et m "u’ ,d,e 8011 C°te devra Payer ponctuellement 

par 1» coïtitotton "mI>"r fWè,ement ><* «-»«»»« «d-

tio éSnm°ns maintenant en 
u*s de secours mutuels.

avinf1** 111 dite est démontrée
ren\ xag6s intellectuel 
rent à le

1
Ce

>

un

quelques mots l’utilité des associa-

Par le soulagement matériel, les 
s et les bienfaits moraux qu’elles procu-

ur membre, 
soulagement matériel 

effet, des 
meme s’il 
de voir

Le
Lu est le but principal de ces sociétés, 

secours pécuniaires sont donnés au membre lui- 
est malade et à11T1 -x . sa famille, s’il meurt. Qu’il est triste

nn père mourir en laissant sa veuve et sa nombreuse fa
is
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mère verra sa douleur 

d’avoir recours à la cha-mille dans l’indigence et cette pauvre 
augmentée par l’obligation où elle 
rite publique, d’être à la charge de parents souvent aussi pat - 
vres qu’elle ou d’avoir à travailler péniblement pour venir en 
aide à ses enfants; le malheureux lui aurait évite cette infor
tune s’il s’était enrôlé dans une société de secours mutuels, qui, 
ie dois le dire, est surtout à la portée de ceux qui vivent d’un sa
laire de chaque jour sans pouvoir taire d’épargnes. Cet exem
ple est malheureusement trop fréquent, et devrait etre souvent 
mis devant les yeux de ceux qui ne veulent pas se convaincre
de l’utilité des sociétés de secours mutuels.

intellectuels proviennent de la nécessite ou
communs

sera

Les avantages .
sont les membres de discuter ensemble leurs interets 
et de suivre avec soin les détails de l’administration de leur 
succursale; les membres devraient se faire un devoir d’assister 
à toutes les réunions et de prendre part à la discussion de toutes 
les questions qui se soulèvent : ils apprendraient, sans efforts, 
le rouage d’une assemblée délibérante, puisque les règles qui re

délibérations sont celles suivies dans nos parle- 
connaissances ainsi acquises seraient trouvées

gissent ces 
ments : et ces
très utiles en plus d’une occasion.

Les bienfaits moraux qu’offre l’association de secours 
fuels proviennent des qualités de bon citoyen qu’elle exige du 
membre lors de son entrée, et des vertus dont elle demande 1 ap
plication, lorsqu’il en fait partie. Le membre est aussi retenu 
dans le droit chemin par la crainte de perdre l’estime et le res-

conduite indélicate, et même de

mu-

pect de ses confrères par une 
se voir refuser les bénéfices pécuniaires accordés par la cons
titution. _

Les lois de notre pays favorisent la formation et 1 etablisse
ment d’associations de secours mutuels, tout en sauvegardant 
les intérêts des membres par l’obligation qu’elles leur impose 
de faire un dépôt suffisant pour garantir le paiement des béné
fices promis, et en surveillant leur administration par un sys
tème d’inspection, qui demanderait toutefois a être perfection 
né et surtout à être plus rigoureusement appliqué. (H 

ny L’on comprendra l'importance _ d’une législation sévère' dans 
Et son -application, puisque, dans la seule prov

mutuels comptent 73,426 membres, lesquelsprescriptions.
Québec les sociétés de secours 
versent mensuellement une moyenne ne $10l,5'54.y&.
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Les sociétés peuvent conduire légalement 
de trois manières différentes.

V a <l £î0rd les sociétés incorporées à l’étranger qui 
vent faire affaires au Canada en en donnant avis 
ment federal ou provincial, lequel accorde 
tion, à sa discrétion.

En second lieu, les statuts refondus de la province de Oué 
ec contiennent des dispositions en vertu desquelles 25 person- 

ou plus peuvent s’organiser, pour des fins mutuelles en

s™b,aMe 6 -as
paide,nen/f! de secours mutuels peuvent obtenir, du

prorinctoi- ™

tion et°? T ,M0;itilI,r<létenniné pour ,es frais d’administra- 
(]|- V et> :\la “10rt <]e 1 un d’entre eux, le montant du bénéfice 

u à ses héritiers était subdivisé en autant de parts nue de

r aFerçu tarm& , ce système. Ion a alors établi celui actuellement
du memtre S"r éChelle “e *aux fixes

H ^ soci«f.de *»»« mutuels est double:
-un,.,? i ? 1,116 administration centrale, laquelle revoit nos
île eës dtmiersTf1,1!8 "n T des '« cotisations

fîtes L ' est cllarS*i <1" paiement des béné-
mêmè vüîePoü T”1"'™' ré,,da”t ordinairement dans une
tonner des ^ T™ Par°1SSe’ se Sroupent ensemble pourl T7 “ ”"*• «" loge: elles sont
bénéfict d, , P....T de la eéi'ifieation des demandes de
élan,niions "T"**» “Peetlfs, avant l’envoi de tes ré-

tlons au conseil central qui les acquitte
i:m„. „lnem,)res paient mensuellement 

la,s d’administratio 
,n°u locale,
Jadie : 
l’ées q„i

leurs opérations

peu-
au gouverne- 

refuse l’applica-ou

nés

en vi- 
selon l’âge

Les
un taux fixe et distinct 

, 11 centrale, pour frais d’administra-
pour bénéfices mortuaires et pour bénéfices 

differents montants forment
en ma-

autant de caisses sépa- 
]»( aient etre employées que pour leur objet respectif.
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Le surplus des recettes est place sur bons ou debentures, ou 
première hypothèque pour pas plus de la moitié de 1 évalua-sur

tion municipale.
Permettez-moi d’insister ici, sur l’importance pour nous de 

nous affilier d'abord à nos associations canadiennes françaises 
qui sont aussi prospères que les autres : puisque, d un côté, 
nous pouvons surveiller de plus près leur administration, et 
que, d’un autre côté nous gardons chez nous les fonds que nous
y versons.

La constitution des sociétés de secours mutuels est d’abord 
formulée et adoptée par les premiers membres qui les fondent ; 
mais elle reste toujours susceptible d’être amendée et modifiée 

gré des membres, qui délèguent leur pouvoir à un certain 
nombre d’entre eux lesquels se réunissent en convention plé
nière aux époques et lieux fixés par la convention precedente.

Mais si, d’un côté, les membres des associations mutuelles 
ont l’immense avantage de se donner la constitution qui leur 
plaît, d’un autre côté, toutes les clauses qu’elle contient leur 
sont rigoureusement applicables.

En effet, tant dans la demande d’admission qu’il signe que 
dans l’engagement solennel qu il prend lors de son initiation, 
comme aussi dans le certificat ou police qu il reçoit, h1 membre 
déclare connaître les prescriptions de la constitution et s en
gage à en respecter l’application.

Ainsi, l’un de ces règlements en particulier décrète qu aucun 
recours en justice ne pourra être exercé par un membre ou ses 
ayants causes, avant qu’ils aient préalablement épuisé tous les 
moyens que la constitution met à leur disposition pour obtenir 
le redressement de leurs griefs.

Or cet arbitrage peut quelquefois laisser écouler un délai 
long ; et la question s’est soulevée devant nos tribunaux

au

assez
si ce règlement même souscrit par le membre, n’était pas con
traire à l’ordre public puisqu'il pouvait avoir pour effet de 
traire virtuellement un citoyen à la juridiction des tribunaux 
de son pays et de le forcer il avoir recours à un tribunal sié
geant peut-être dans un pays étranger.

Cependant, notre cour d’appel a unanimement renversé le 
jugement de la cour supérieure, présidée par l’Hon. Juge Lan-

sous-
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geher, lequel avait conclu à l’illégalité du règlement pour les 
raisons susdites : la cour d’appel décidant, en principe, qu’elle 
ne voyait pas de raison pour que les obligations souscrites vo
lontairement par le membre ne le liaient pas comme dans tout 
contrat ordinaire.

Ce jugement, malheureusement, n’est pas rapporté dans nos 
recueils de jurisprudence : il a été rendu le 25 septembre 3903 
dans une cause No 941 C. S. M. Dabuné contre le Conseil Su
preme de l’ordre Indépendant des Forestiers

Le même principe avait antérieurement été maintenu par 
, Hou. Juge Kobidoux, dans une cause de Mariou vs. L’Alliance 
Nationale, rapportée dans le 6e volume de la Eevue de Juris
prudence, ou il a été jugé qu’un tel règlement ne dévie pas aux 
intéressés le droit de s’adresser aux tribunaux de son 
mais en i . pays,

suspend simplement l’exercice, et que, partant, tel rè
glement n'est pas contraire à l’ordre public ni illégal

Tels sont, dans les grandes lignes, l’origine, les caractères, le 
fonctionnement et l’utilité des associations de secours mutuels 
lesquelles sont appelées à être d’un grand poids dans la solu
tion des problèmes qui surgissent actuellement 
terne social. dans notre sys-
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Poème Dramatique en trois Parties.

Par Théodore Botrel.

Voulez-vous oublier un instant les tristesses de l’heure pré
sente? Voulez-vous éprouver les émotions les plus saines, les 
1 lus morales, les plus vives? Voulez-vous vous retremper dans 
une ambiance fortement chargée d'électricité française? 
lez-vous verser «h* vraies larmes patriotiques? X oulez-vous 
faire provision d’énergie virile pour les luttes à venir?
<•1 relisez encore la nouvelle oeuvre de Botrel: Notre-Dame- 
Ouesclin!

Jusqu'ici le barde breton n’était connu que par de jolies chan
sons qui l’ont rendu justement populaire. Mais, comme Va 
fort bien «lit un subtil critique nancéien, “ ce ne sont pas les 
pinceurs «le Ivres et de mandores qui peuvent soulever les 
masses.” Bien queBotrel sache tirer de son biniou rustique 
tous les genres de sons, depuis les plus doux et ies plus fami
liers jusqu’aux plus graves et aux plus religieux, nul 11e l'aurait 
cru capable de s’élever jusqu’aux sonorités éclatantes de la tra
gédie et de l’épopée. Eh bien! c’est chose faite aujourd’hui.

Botnd a rimé en trois actes un drame tragique et épique 
grandiose1, Notrc-Damc-Oucsclin, bien supérieur au Dugnesclin 
de Déroulède. Le Duguesclin de Déroulède est un brave capi
taine, doublé d’un grand patriote; celui de Botrel est le cheva
lier chrétien et français dans toute sa splendide beauté.

Jules Lemaître, qui s’y connaît, a admiré la puissance de 
l'oeuvre nouvelle de Botrel; il y a trouvé un souffle hugolien, 
comparable il celui qui circule dans la Légende des Siècles.

Vou-

Lisez

Bel
i]
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éloge sans doute. Pour moi, j’y trouve plutôt la note shakes
pearienne. L’inspiration de Botrel est plus naturelle que celle 
de Hugo; elle procède mieux du vrai moyen âge, comme celle 
du grand dramaturge anglais.

Quel théâtre aurait le privilège de représenter, le premier, 
Notre-Dame-Qne8clin? Botrel, le poète des foules populaires, 
pensa tout de suite au vaste théâtre et à la phalange d’artistes 
volontaires créés à Nancy par M. le chanoine Petit, curé de 
Saint-Joseph, et devenus célèbres par les représentations de 
la Passion. Et ce théâtre a joué tout l’Eté Notre-Dame-Gues- 
clin!

J’y suis venu, j'ai vu, j’ai entendu, et je suis toujours sous 
l’empire du vif enthousiasme que l’oeuvre de Botrel a excité en 
moi. Je défie les plus sceptiques d’y échapper.

Oui, lisez et faites lire autour de vous ce drame, plein du 
premier au dernier vers d’un souffle héroïque, capable de sou
lever comme un seul homme cent mille spectateurs, de trans
former en soldats les sans-patrie les plus endurcis. Depuis la 
Fille de Roland, de Bornier, rien n’a été mis en scène de plus 
national.

Détail à noter, le drame est le triomphe des trois unités de 
temps, de lieu, d’action : preuve qu’elles ne sauraient entraver 
le libre essor du génie.

Et maintenant, qui ose assumer le rôle écrasant de Dugues- 
clin? C’est Botrel lui-même. Ce n’est pas un ues moindres 
attraits de la pièce. Botrel est doué d’une voix chaude, bien 
timbrée, qui porte loin; il articule nettement les moindres syl
labes: pas un mot perdu. Quant â être, comme on dit, dans la 
peau de sou personnage: qui donc y serait, si ce n’est lui? Sous 
sa cotte de mailles, on jurerait le connétable.

Le drame de Botrel est d’un symbolisme moderne saisissant. 
Abstraction faite des personnages et du temps, il représente la 
race française aux prises avec un danger imminent pour l’in
tégrité de son existence et de sa foi. S’endormira-t-elle? Se 
réveillera-t-elle? L’exemple de Duguesclin, ce grand entraî
neur d’hommes, est des plus heureusement choisi pour pousser 
les masses persécutées vers un effort libérateur.
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A otre-Dame-Gucscliii! je le répète, est, avant tout, un Poëme 
national. Puisse une multitude de Français venir s’y nourrir 
des traditions qui firent la force et la grandeur de leur patrie 
dans son lointain et glorieux passé, tandis que l’oubli et le 
mépris de ces traditions expliquent trop sa décadence actuelle.

(Sïtùac.

Extrait du Feuilleton de la Vérité Française, 11 Août 1906

Notre-Dame-Guescliv ! poème dramatique en trois parties: un beau 
volume illustré, prix : 50 cts., chez Ondet, 83, faub. St-Denis, à Paris.

Les Dormeurs — Le Chevelier-fcinlôme — Le Réveil de la Race.
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M Faillon (1) dit que “Trois-Rivières est le seul nom sous 
eque! ce poste a toujours été connu des Français (2) o„j 

quant à la ville même, mais la rivière et le We” ont 
quatre ou cinq dénominations, et le tout 
point d’histoire.

Le 7 octobre 1535, Cartier, revenant de Montréal passa nnr 
e travers <1 une rivière qui vient de vers le nord sortant ' 
enve (Saint-Laurent) à l’entrée de laquelle il y a quatre ne 

tites îles pleines d’arbres nous nommâmes icelle rivière Pi ri

dxt fleuve et la voit-on de loin, fit le capitaine (3) planter 
helle grande croix sur la pointe d’icelle et commanda apprêter
natnrp JeSu0Ur /V°C marée dedans icelle, pour voir la
dite rivière1 EiT If’ f nagèrent eelui jour amont la 

mitre. Et parce qu’elle fut trouvée de nulle expérience

reçu
ne forme qu’un seul

au

au
une

1 Histoire de la Colonie,” I, 265.

2 “Revue Canadienne,” 1869, 
réal. 1877, p. 2-5. p. 641, 187-5, p. 133. “The Antiquarian,” Mont-

3 Cartier parle toujours de lui-même à la troisième personne.

la JtiYière deo ifroid givièreô.

Afin de repondre à ceux qui demandent d'où vient le nom de 
a t die située à l’embouchure de la rivière Saint-Maurice il fait 

us reporter aux premiers temps de la colonie.

I

.
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ni profonde, retournèrent et appareillâmes pour aller plus 
aval/’ c’est-à-dire à Québec.

Cartier écrit Fouez, selon l’orthographe et, .probablement, la 
prononciation de son temps. Marc Lescarbot, qui vivait trois 
quarts de siècle plus tard, pense que c’est le nom de la famille 
de Foix, une branche de la première noblesse de France. C’est 
l’opinion généralement adoptée. La maison de Foix était en
trée par les femmes dans celle de Bretagne. Le cardinal Pierre 
de Foix, mort en 1490, avait été évêque de Vannes, en Bretagne. 
A l’époque du voyage de Cartier, le gouverneur de cette pro
vince, nouvellement annexée à la France, avait épousé une de 
Foix, si nous ne nous trompons.

Le découvreur note que, dans l’embouchure de la rivière, "il y 
a quatre îles. Il ne compte pas les deux plus petites. Soixante- 
huit ans plus tard Champlain dit qu’il y en a six.

Les navigateurs chrétiens prenaient possession des terres 
neuves en y plantant une croix et, le plus souvent, ils y suspen
daient l’écusson du prince qui les avait envoyés en découverte.

Il est difficile de déterminer l’endroit où la croix de la rivière 
de Fouez fut placée. Ce ne pouvait être que sur la pointe sud 
de l’une des deux îles qui forment l’apparence de trois rivières 
en divisant les eaux et qui se voyaient de loin sur le fleuve. Ces 
pointes n’existent plus; en tous cas, elles ne sont plus les mê
mes tant le fleuve les a rognées, déformées, rasées. Depuis 
trente ans, on les a entourées de quais, brise-lames et jetées, qui 
les modifient encore davantage.

La marée se rend jusqu’au rapide des Forges, à près de 9 
,,milles. (1) Elle remonte aussi le fleuve et se fait sentir à l’en
trée du,lac Saint-Pierre, à 10 milles de la'rivière de Fouez. De
vant la ville, elle atteint parfois 15 ou 18 pouces. On croira dif
ficilement que Cartier ait pu en tirer parti. La tentative qu’il 
fit pour pénétrer dans la rivière ne le mena pas plus loin que 
le rapide des Forges.

Cartier, Roberval, Jean Fonteneau, (2) l’abbé Pierre Desce-

1 Où s’arrête pour frayer la morue naine appelée petit-poisson des Trois- 
Rivières.

2 Le pilote Jean-Alphonse dit le Saintongeois. (Dionne, “La Nouvelle- 
France,” 191, pp. 57-76, 245, 255, 264).
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“rivière de Fouez/’ Apr^Cartier^’ses Hlnl k^No^qu! 
voyageaient dans le fleuve, de 1555 à 1586, n’ont pas dû chan
ger les noms imposes par le découvreur.

La carte de Desceliers (3) faite en 1546 à Arquas en Norman
die, montre le lac “d’Angoulème” (à présent Saint-Pierre) et 
ses îles au nombre de dix. Une rivière, qui doit être la Maski- 
nonge, entre assez avant dans les terres et se décharge au lac 
en question. Ensuite vient “Mont de proy” comme pour dési
gner les coteaux des Trois-Rivières vus de la pointe du Lac La 
designation “R. de Fouez” se lit à l’endroit indiqué par le jour
nal de Cartier, mais la rivière a été omise dans la carte — une 
faute plus fréquente qu’on ne le croirait. Nous ne savons d’où 
vient le terme de “Mont de proy”; c’est probablement une mau
vaise lecture du manuscrit de Cartier ou d’un autre écrivain 
Les graveurs ne comprennent pas, les trois quarts du tenms 
les ouvrages qu’ils exécutent. ’

II

Les guerres de religion, qui duraient depuis quarante ans,
n înoUV"aUt termmées Par la Paîx de Vervins et l’édit de Nantes 
1548) on s’occupa quelque peu de la navigation, en vue de la 

poche de la morue et de la traite des fourrures. Pierre de Chau
vin sieur de Tontuit, calviniste normand (1) qui cherchait à 
' °i i,me Par le trafic, visita le Saint-Laurent avec Fran

çois Gravé sieur du Pont, communément appelé Pontgravé, 
marchand de Saint-Malo, qui, au cours d’un précédent vovage. 
tVait eté à un Peu qu’il nommait les Trois-Rivières et où il 
comptait se fortifier, mais Chauvin n’en voulut rien faire, di- 
Sau fPle Tadoussac était déjà le bout du monde. Ceci

se

se pas-

3 Voir nos “Pages d’Histoire,” 1891, p. 74.
1 Dionne> “La Nouvelle-France,” 191, p. 196.
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sait en 1599. L'année suivante, Chauvin mourut, et Pontgravé 
poursuivit seul l’entreprise. Henri IV désigna pour l’accom
pagner Samuel Champlain.

Le 27 juin 1003, les deux explorateurs étant arrivés vis-à-vis 
les îles des trois rivières en question, Champlain approuva le 
dessein de Pontgravé pour la construction d’un fort ou poste de 
traite sur l’une des deux îles les plus avancées au fleuve. Ce 
plan ne fut jamais exécuté.

Pierre Dugast sieur de Monts, qui était le troisième person
nage de l’expédition, n’a laissé aucun écrit, mais il ne paraît- 
pas avoir apprécié le Saint-Laurent puisque, l’année suivante, 
il commença un établissement en Acadie, détournant l’atten
tion du roi vers cette autre région, au préjudice du Canada.

Voici le texte de Champlain en 1603 : ‘‘En cette rivière, il y 
a six îles, trois desquelles sont fort petites, et les autres quelque 
cinq ou six cents pas de long, fort plaisantes et fertiles pour le 
peu qu’elles contiennent. Il y en a une au milieu de la dite ri
vière qui regarde le passage de celle de Canada et commande 
aux autres, éloignée de la terre, tant d’un côté que de l’autre, 
de quatre à cinq cents pas. Elle est élevée du côté du sud et 
va quelque peu en baissant du côté du nord. Ce serait à mon 
jugement, un lieu propre pour habiter (2) et pourrait-on le for
tifier promptement car sa situation est forte de soi... Cette 
habitation serait un bien pour la liberté de quelques nations (3) 
qui n’osent venir par là à cause des Iroquois qui tiennent toute 
la dite rivière de Canada bordée ; mais étant habité on pour
rait rendre les dits Iroquois et autres sauvages amis ou, tout 
le moins, sous la faveur de la dite habitation, les dits sauvages 
viendraient librement sans crainte et danger, d’autant que le 
dit lieu des Trois-Rivières est un passage. .. (4) Nous entrâ-

2 Dans toute cette relation de Champlain on ne trouve aucun autre pro
jet d’établissement que celui des Trois-Rivières.

3 Les Attikamègues, sans doute, peuple timide qui ne descendit aux Trois- 
Rivières qu’en 1637, trois ans après la fondation du fort.

4 Un endroit fréquenté, un point de repère pour les chasseurs et les guer
riers.

f
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mes environ une lieue dans la dite rivière et ne pûmes passer 
plus outre à cause du grand courant d’eau. Avec un esquif nous 
fûmes pour voir plus avant, mais nous ne fûmes pas plus d’une 
lieue que nous rencontrâmes un saut d’eau fort étroit, comme 
de douze pas, ce qui fut occasion que nous ne pûmes passer 
outre.”

En 1609, le même explorateur ajoute : “Faisant environ deux 
lieues dans la rivière il y a un petit saut d’eau qui n’est pas 
beaucoup difficile à passer.”

Les îles sont semées entre le Saint-Laurent et le cap aux Cor
neilles. De ce dernier endroit, en remontant la rivière, on ren
contre la pointe à Poulin qui doit être le “grand courant d’eau,” 
oû Champlain prit un canot d’écorce en 1603, et où s’était ar
rêté Cartier en 1535.

Le Petit-Islet est à 1 lieue plus loin. C’est évidemment ce 
“saut d’eau de douze pas” que Champlain mentionne en 1603, 
et comme n’étant “pas beaucoup difficile à passer,” en 1609.

Le rapide des Forges est à 3 lieues du Saint-Laurent, si l’on 
suit la rivière ; par terre, il y a un peu plus de 2 lieues.

Les côtes, les chaînes de roc, les battu res sur tout ce parcours 
présentent l’aspect d’un bouleversement qui provient peut-être 
en partie des tremblements de terre de 1663, mais certainement 
il avait été commencé avant la découverte du Canada.

La pointe à la Roche, à 1 mille plus haut que le rapide des 
Forges, ou mieux, à la tête du dit rapide, est un autre lieu à 
noter.

L’Islet se trouve environ 1 lieue plus haut que le poste des 
Forges. Là, comme en maint endroit entre les bouches du 
Saint-Maurice et la chute de Shawinigan, il est facile de voir 
que le sol a été culbuté, brisé, déplacé par des forces intérieu
res. A F Islet, une longue pointe de roche s’avance jusqu’au mi
lieu de la rivière et ressemble à un c1, -"lis qui aurait obstrué 
le chenal nord-est, refoulant l’eau sur 
de gros cailloux se montrent au-dessus de l’eau. Le courant est 
très fort.

Le ruisseau des Aulnes, rive gauche du Saint-Maurice, dé
bouche en cet endroit. Les forges dites de l’Islet sont établies 
sur son cours.

.d opposé. Partout
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m«m?a„S det‘.STj“iS’ 1 ‘ieUe e‘ taie PI"S 

les côtes en
loin, et

sont complètement tourmentés et 
•n . dos d ane> Par exemple à la pointe au Baptême (2

Un mille plus haut que les Grais est la Gabelle,
l^r-^V^ Séparé par un 8t°s rocher qui forme
ouest mi i 'a ’ C°te est’ et la achute des Iroquois,” côté 
ouest, ou, depuis cinquante ans, la “chute des Américains ”
paice que de naïfs Yankees ayant entrepris de franchir ce gouf- 

e qui a bien 18 pieds de haut, n’en sont pas revenus. Au bas 
a riviere n a pas plus de 60 à 80 pieds de large

,ari*e ■»*
Cela nous mène à six lieues du Saint-Laurent Cu 

qu il n en faut pour l’intelligence du présent article
ouïl0aitUtLfiOUVr0rn! pas dU t0Ut dans le texte de Champlain 
q c t tue de sa tete le nom de “rivière des Trois-Rivières’.’ •
i semWe piutôt nous faire comprendre que Pontgravé (1) dési- 

heu par ca nom- Comment Lescarbot peut-il affirmer 
Rivières?1”161*6 d6 °IX a été nommée par Champlain Les Trois-

ancien saut

et c’est plus

Champlain, Pontgravé, Lescarbot ont vécu ensemble 
Ce fait donne-t-il plus de valeur à en Aca-

pas oublier que Lescarbot n’a jamais'vTle^nLLaurent fee 

ju î nous < n dit, il le tient de ses deux compagnons de Port-
, °y «rn a pu fe tronil>ev. Nous pensons que l’auteur du 
erme 1 rois-Rivières” est antérieur à Champlain

Sur, sa carte de 1609, Lescarbot pose une croix, signe ordi-
ane d habitation, sur l’emplacement actuel de la ville __ la

terre ferme — et non pas sur les îles. Ce devait être le terrain 
occupe habituellement par les sauvages et où Pont«ravé de 
Monts, Champlain faisaient la traite.

Ceux qui nous montrent, en 1617-18, le frère récollet Paci
fique Duplessis enseignant le catéchisme

die.

aux Algonquins sur

1 Une rue de la ville porte maintenant son nom.
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les îles de l’embouchure du Saint-Maurice ue peuvent s’appuyer 
sur aucun texte sérieux, sauf que ce religieux était alors aux 
Trois-Rivières et y faisait la mission.

III

La carte de 1612, dressée par Champlain, marque “Les Trois- 
Rivières,” au nord, vers Shawinigan, où il n’y a qu’une seule ri
vière, mais cela signifie apparemment que le nom de l’embou
chure s’étendait à tout ce cours d’eau, qui a bien cent lieues de 
long. Il a la forme d’un arbre couché avec ses milles branches.

Le frère Sagard disait, en 1623, que “les Français ont nommé 
ce lieu les Trois-Rivières parce qu’il sort des terres une assez 
belle rivière qui se vient décharger dans le fleuve Saint-Laurent 
par trois principales embouchures, causées par plusieurs petites 
îles qui se rencontrent à l’entrée de cette rivière.”

Il n’y avait pas encore d’établissement fixe dans les îles ou 
sur la terre ferme, mais tout nous indique que la traite annuel
le, la mission, se faisaient où est la haute ville et l’expression 
“ce lieu” devait s’appliquer à la ‘‘Table” (fief Pachirini) 
“Platon,” qui est tout auprès. Il n’en reste pas moins acquis 
que le nom des Trois-Rivières provient des trois chenaux situés 
entre les caps Madeleine et Métaberotin.

Les flancs escarpés et sablonneux du cap Métaberotin ( la dé
charge des vents) et du cap de La Madeleine encadrent le bas
sin au milieu duquel sont placées les “îles des Chenaux” selon 
le terme consacré depuis au moins deux siècles.

A Machiche, Masquinongé, Sorel, Nicolet, Gentillv, Batisean, 
Champlain, on dit “les Chenaux,” au lieu de “Saint-Maurice.! 
Nous pensons que les trifluviens sont les seuls de toute la ré-' 
gion qui, parfois, emploient le nom de Saint-Maurice. Pour tous' 
les autres, “les Chenaux” signifient toute la rivière, jusqu’à 
Kicandash si vous voulez, car on dit d’un homme grand coureur, 
des bois qu’il s’est rendu à la pointe des cheveux des Chenaux.,

Le cap Métaberotin, le cap des Trois-Rivières, le cap Lieute
nant, la pointe aux Iroquois, la pointe des Chenaux sont un seul 
et même promontoire.

Peu d’endroits sur ce continent, ou ailleurs, renferment au-

ou au

«c
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tant de cours d’eau importants, réunis de si près, que les 17 
lieues du “gouvernement des Trois-Rivières,” comme on disait 
encore il y a un siècle. Les rivières du Loup, Machiche, Saint- 
Maurice, Champlain, Batiscan, Sainte-Anne, Gentilly, Bécan- 
cour, Nicolet, Saint-François, Yamaska, viennent du nord et 
du sud verser leur trop plein au fleuve majestueux qui descend 
des plus grands lacs du monde pour aller grossir les océans. La 
facilité des communications ainsi créée par la nature, la magni
ficence des forêts semées sur ces territoires, la fertilité du sol, 
tirent de cette partie du Canada une province où les Sauvages 
et les Français se groupèrent de préférence. La situation du 
terrain de la ville des Trois-Rivières y attira le poste central 
de toute la contrée.

Le choix en a été guidé par la nature du sol. 
meilleur des trois On adopta le

ou quatre endroits où les Sauvages avaient 
des bourgades, des campements plus ou moins sédentaires.

Pachirini, le chef algonquin qui occupait le boulevard Tur
cotte, aujourd'hui ainsi nommé, notait pas établi sur les îles 
du Saint-Maurice.

Capitanal, grand chef algonquin, demandant à Champlain, 
en 1633, de bâtir une maison française, indiqua pour cet objet 
le Platon situé a 300 pieds dif camp de Pachirini, sur la Table. 
C est la que le premier et unique fort des Trois-Rivières fut 
construit. Les Français se bornèrent à adopter le poste le plus 
commode qui était en même temps celui de la traite, lorsqu’il
fut question de se fixer en colons dans le voisinage des trois 
rivieres.

De lo35 à 1634, les Français fréquentaient ce lieu avant que 
de s y arrêter à demeure. La Table était la résidence des 
gonquins, proches parents de ceux de l’Ottawa; on y voyait 
aussi quelques Montagnais du Saguenay et, rarement, sinon 
jamais, les Têtes-de-Boule du haut du Saint-Maurice, peuple ti
mide à 1 excès, qui ne se mêlait point aux bandes de chasseurs 
ni aux partis de guerre allant et venant sur les bords du orand 
fleuve, au caprice des événements.

Le 15 février 1634, la compagnie des Cent-Associés concéda 
aux révérends pères jésuites 600 arpents de terre “au lieu dit 
les Trois-Rivières.” Cette seigneurie occupe la partie ouest de

Al-
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la ville. C’est donc là que le nom de la rivière avait été trans-1 
porté. Cinq mois après l’acte de concession ci-dessus, Chain-1 
plain faisait construire sur le Platon “le fort des Trois-Ri
vières.’* ,

Le Catalogue des Trépassez est une pièce de toute impor
tance. Il a le double mérite de nous renseigner sur quatre ou 
cinq points inexplicables jusqu’à présent, et d’être le plus an 
cien acte écrit qui existe en original dans toute l’Amérique du 
Nord, le Mexique excepté.

Le papier qui le porte est en bon état de conservation. L’encre 
est jaunie sans être beaucoup altérée. Un oeil ordinaire lit tous 
les mots sans verres grossissants.

C’est la première page du registre des sépultures et baptê 
du gouvernement des Trois-Rivières.

Les registres de Québec ayant été consumés, en 1610, dans 
l’incendie de Notre-Dame de Recouvrance, l’ancienneté appar
tient à notre document.

Cette page paraît avoir été détachée, il y a une centaine d’an
nées, et transportée à Québec, probablement pour faciliter une 
étude historique, et elle resta oubliée dans le greffe de la Paix 
jusque vers 1850; mais personne ne semble en avoir tiré aucun 
renseignement, du moins dans le sens public. En 1861 M. l’ab
bé Ferland la cita, en partie, dans son Cours d’Histoire du Ca
nada, mais sans y attacher les explications qu’elle nécessite 
pour acquérir toute sa valeur.

Sa date devrait être le G février 1635, mais elle a dû être écri
te en 1636, sinon plus tard, d’après des notes volantes. Sans 
cela, comment expliquer que “M. de Champlain commandait en 
ce pays?” Puisqu’il mourut le 25 décembre 1635, il faut donc 
que le père Le Jeune ait écrit l’en-tête du registre après cet évé
nement.

mes

^ *e 1636, où eut lieu le premier mariage d’une personne des 
Irois-Rivières, à 1653, s’il a existé un cahier pour l’inscription 
des actes de ce genre, il est perdu maintenant, et l’on doit sup
poser qu’il y en avait un, puisque la plupart des unions célé- 
rees Par l’Eglise durant cette période—unions que 

constatées par divers moyens — ne figurent pas au registre de 
Québec, le poste le plus voisin des Trois-Rivières.
Sept

nous avons

Les notaires
13
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des deux endroits dressent quelques-uns des actes en question, 
indiquer ni où ni quand a eu lieu la cérémonie religieuse; 

d'un autre côté, on rencontre la preuve de certains mariages 
entre gens des Trois-Rivières sans retrouver l'intervention du 
prêtre ou du notaire. En 1654 commence le registre des allian- 

faites aux Trois-Rivières devant les RR. RP. jésuites, des
servants de la paroisse.

sans

ces

“CATALOGUE DES TRESPASSEZ AU LIEU NOMME LES. 
TROIS RIUIERES.”

“Messieurs de la Compagnie de la Nouvelle france ayant or
donné qu’on dressast une habitaon en ce lieu nomiqé les Trois 
Riuieres Monsieur de Champlain qui commandait en ce pais y 
envoya de Kebec une barque soubz la conduite de Monsieur de* 
la Violette lequel mit pied à terre le quatrie de Juillet de lan, 
1634. avec quelque nombre de noz françois pour la pluspart ar
tisans Et des lors on donna commencement à la maison & lia- 
bitikm ou fort qui se voit en ce lieu. •

“Le troisie de Septembre de la mesme année Le Rd Pere Paul 
le Jeune, & le P. Buteux Religieux de la Compagnie de Jesus 
partirent de Kebec dans une barque & arrivèrent Icy le 8. du 
mesme mois po y assister noz françois por le salut de lers âmes.

“Vers la fin de décembre de la mesme année le mal de terre 
sestant jesté parmy noz françois en emporta quelques uns qui 
ont donné commencement aux Chrestiens deffuncts en ce pais.’* 

L’étrangeté du mot “catalogue” pour qualifier cette tête dé 
registre mortuaire disparaît si l’on songe au langage du XVIIe 
siècle et même celui plus près de nos jours. Le dictionnaire do 
Trévoux (1672) l’emploie de cette manière : “Catalogue — liste 
et mémoire qui contient plusieurs noms propres d’hommes, de 
livres, ou d’autres choses, disposés selon un certain ordre.”

Les termes: “Monsieur de Champlain, Monsieur de la Vio- 
lette” étaient des formes de politesse usitées dans toutes les 
classes au-dessus du peuple, pour différencier du vulgaire soit 
des fonctionnaires publics ou de bon bourgeois. En cela, il ne 
s’agit aucunement de familles nobles ni d’anoblis.

J!
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Fac similé du Catalogue des Trespassez au lieu nommé les Trois Rivières.
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On trouve bien en 1635 et 1636, le sieur de La Violette com
mandant aux Trois-Rivières, mais personne ne savait qu’il eût 
construit le fort ni qu’il eût débarqué en ce lieu, pour cet objet, 
le 4 juillet 1634. Nous savions seulement qu’un employé fut en
voyé de Québec avec cette mission le 1er ou 2 juillet.

Même chose pour la date de l’arrivée des deux pères jésuites.
La maladie appelée “mal-de-terre” était assez commune dans 

les nouveaux établissements par suite de manque de légumes, que 
le pays ne produisait pas encore. Les salaisons, apportées de 
France, très souvent gâtées, engendraient une sorte de scorbut 
ressemblant à celui que l’on prend sur mer, et que rien ne pou
vait guérir sauf la consommation des légumes ou de la bière d’é- 
pinette, mais on ne s’était pas encore avisé d’avoir recours à 
ces remèdes si simples.

Le premier enterrement inscrit au Catalogue porte la date 
du 6 février 1634, mais c’est une inadvertance, puisque le fort ne 
fut construit qu’au mois de juillet de cette année. Il faut donc 
lire “6 février 1635.” Au second acte, il y a “18 février 1635,” 
ce qui est exact, et la suite pareillement.

c&ÿSeiyaMin (S’u/i'r.
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En Angleterre. — Le bill d'éducation.— Une scène parlementaire; M. Bal- 
four et Sir Henry Campbell-Bannerman. — La constitution du Trans
vaal. — La crise russe. — Dissolution de la Douma; nouveau minis
tère; attitude énergique du gouvernement; répression- des insurrection' 
militaires. — L’Encyclique du P-ape au sujet des associations cultuelles.-' 
— En France. — La dernière session. — Le duel Clémen-ceau-Jaurès. — 
La doctrine collectiviste. — Les sarcasmes de M. Clémenceau. — Un 
triomphe oratoire. — Lamentable attitude de l’opposition. — Le -budget 
français. — Triste situation financière. — Dreyfus réhabilité. — L’apo
théose de Zola. — Au Canada.

Le bill d’éducation de M. Birrell, dont nous avons longue
ment entretenu les lecteurs de la Revue Canadienne, a subi 
sa troisième lecture dans la Chambre des Communes, à 
majorité de 192 voix. Il a été considérablement amendé 
comité. Mais aucun des amendements ne fait vraiment dispa
raître les griefs fondamentaux des catholiques, que nous avons 
céjà exposés dans cette he vue. Le bill est maintenant soumis 
a la Chambre des Lords, et l’on espère qu’il y subira des 
dements importants et satisfaisants. Pendant quelque temps 
on a pensé que la Chambre haute irait plus loin et ne reculerait 
pas devant le rejet du bill. Mais à présent l’opinion la plus 
probable est que les Lords se contenteront de modifier le projet 
'lans le sens des revendications anglicanes et catholiques. La 
fortune définitive de la mesure ne sera décidée qu’à la session 
d’automne.

une
en

amen-

Le gouvernement Campbell-Bannerman a annoncé sa politi
que relativement à la constitution du Transvaal. C’est M. 
Winston Churchil, sous-secrétaire d’Etat 
Qui l’a exposée à la Chambre des Communes.

pour les colonies, 
II a remporté

un grand succès de parole. Voici une analyse du projet. Le 
; ransvaal deviendra colonie autonome, comme le Canada. Sa 
Legislature sera composée de deux Chambres. Un Conseil
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législatif de 15 membres sera d’abord nommé par la Couronne, 
et deviendra ensuite électif. La Chambre d'assemblée sera élue 
par le peuple sans distinction de races. Tout adulte mâle âgé 
de 21 ans ou plus et comptant six mois de résidence dans la 
colonie sera de plein droit électeur. La Chambre sera compo
sée de 69 membres, dont 34 pour le Band, ou la région minière, 
6 pour Pretoria, et 29 pour le reste du pays. Les élections se 
feront au scrutin secret uninominal, c’est-à-dire que chaque 
circonscription élira son député, comme ici. Les deux langues, 
la hollandaise et l’anglaise, sont mises sur le même pied.

Ce projet de constitution est certainement très libéral. Les 
adversaires du gouvernement l’ont même trouvé trop libéral 
et l’ont violemment attaqué. Suivant eux, les souvenirs du 
conflit sud-africain sont encore trop vivaces pour que l’on ac
corde aux Boers l’autonomie, et il est téméraire de les investir 
du pouvoir politique. M. Balfour, le chef de l’Opposition à 
surtout développé cette thèse dans un long discours. Il a mon
tré contre la constitution projetée une hostilité si intransi
geante qu’il a indisposé même quelques uns des membres de 
son parti. Comme il n’y avait plus qu’une minute avant la 
clôture, quand M. Balfour a repris son siège, le premier mi
nistre, très excité, a déclaré qu’il profiterait de ces quelques 
secondes pour dire que “de sa vie parlementaire, il n’avait 
jamais entendu de discours moins patriotique, moins digne, 
plus malfaisant.” Il s’en est suivi une scène de désordre, les 
conservateurs huant Sir Henry Campbell-Bannerman, tandis 
que les libéraux l’acclamaient à outrance. Le vote a été de 
316 pour, et de 83 seulement contre le projet.

Depuis notre dernière chronique — datée d’il y a deux mois, 
nous prions nos lecteurs de ne pas l’oublier — les événements 
se sont précipités en Russie. Le tsar a décrété la dissolution 
de la Douma, le 22 juillet. Nous nous déclarons absolument 
incompétent à juger d’aussi loin l’opportunité de cet acte éner
gique. Mais il nous semble utile de répéter ici qu’il faut se 
méfier des nouvelles transmises par les agences télégraphiques 
concernant les affaires russes.
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D'après ce que nous avons pu constater, la Douma n’était 
pas une assemblée constitutionnelle ordinaire, délibérant 
sagesse sur les intérêts de son pays, 
corps essentiellement révolutionnaire, dominée par un esprit 
de violence et de destruction, et entraînée par des 
audacieux dans les voies du socialisme le plus échevelé. Un 
journaliste très au courant des questions étrangères, M. Mau
rice Courcelle, nous en donne cette appréciation :

“Le caractère nettement révolutionnaire assumé

avec
Elle était devenue un

meneurst

par la
Douma dès ses premières séances, l’incohérence de ses délibéra
tions, l'incompétence dont elle a fait preuve quand il s’est agi 
d’assurer la solution des grandes questions économiques qui 
hii étaient soumises, tout dans l’histoire de cette assemblée 
vieille seulement de quelques semaines et déjà discréditée dans 
l'opinion de tous ceux que n’aveugle pas la passion politique, 
tout, dis-je concourt à faire comprendre la décision hardie qu’a 
prise le tsar dans la plénitude de sa souveraineté et qui, 
reste, demeure essentiellement légale au strict point de 
constitutionnel.”

au
vue

t Les membres de la Douma ont essayé de soulever l’opinion. 
Au nombre de 200 environ, ils se sont réunis à Wiborg, en 
Finlande, et ont adressé au peuple russe un manifeste où ils 
prêchent ouvertement la révolte et demandent à leurs conci
toyens de 11e plus payer les impôts et de ne plus fournir de sol
dats a 1 armée. Cette assemblée a été dissoute par le gouver
neur de la Finlande, et les députés ont dû se disperser.

Depuis lors le gouvernement impérial a parti rester maître 
de la situation. Des insurrections militaires à Sveaborg, en 
1 in lande, et a Cronstadt ont été énergiquement réprimées; 
une tentative de grève générale a échoué. C’est un nouveau 
ministère, présidé par M. Stolvpine, successeur de M. Gore- 
mykine, qui dirige les affaires. On ne peut pas dire que l’ordre 
règne en Russie. Des troubles se produisent constamment sur 
différents points de l’immense empire. Mais le gouvernement 
montre de la résolution et de l’énergie. Il est difficile de pré- 
i oir ce qui va sortir de toutes ces crises. Les élections pour le 
^ mix d’une nouvelle Douma doivent avoir lieu en décembre. 
j(- tsar a affirmé son intention de maintenir les institutions 

parlementaires qu’il a octroyées à son peuple.
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L’Encyclique aux évêques cle France relative à la séparation 
et à l’organisation du culte vient de paraître. Le cardinal 
Richard, archevêque de Paris, a reçu ce document et l’a commu
niqué à la presse. Nous ne le connaissons encore que par l’ana
lyse incomplète transmise par le câble. Le Pape condamne les 
associations cultuelles. Nous citons ce passage des dépêches:

“C’est pourquoi, en ce qui a trait aux associations cultuelles 
telles que le prescrit la loi, Nous décrétons absolument qu elles 
ne peuvent être formées sans violer les lois sacrées qui sont la 
vie même de l’Eglise. C’est pourquoi en mettant de côté ces 
associations que Notre conscience nous défend d’approuver, il 
est opportun d’examiner si quelque autre espèce d’organisation 
à la fois légale et canonique peut éviter les dangers qui 
cent l’Eglise.”

L’Encyclique recherche ensuite si quelque autre forme d’as
sociation ne pourrait pas assurer l’exercice public du culte 
iout en n’étant pas une menace pour les droits de l’Eglise. Et 
elle poursuit en ces termes : “Mais vu que nous n’avons pas en
core cette espérance et que la loi reste ce qu’elle est, Nous dé
clarons que Nous ne pouvons pas autoriser une autre forme 
d’association aussi longtemps qu’on ne pourra pas établir de 
la manière la plus positive que la constitution divine de l’E
glise, les droits immuables du pontife romain et des évêques 
et de leur autorité sur les affaires temporelles, particulièrement 
sur les édifices sacrés, ne seront pas irrévocablement protégés 
par une telle association.”

Encore une fois les analyses que nous donnent les dépêches 
de ce document pontifical sont très peu satisfaisantes. Et il 
faut attendre le texte officiel de l’Encyclique pour savoir exac
tement quelle en est la véritable portée.

mena-

Le parlement français chôme de ce temps-ci. Les députés 
sont aux champs. Profitons de cette relâche pour observer de
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plus près quelques-uns des incidents qui ont marqué la session 
dernière.

L un des plus notables a été le duel Clémenceau-Jaurès. 
Duel de tribune, bien entendu, mais non moins dramatique 
qu un combat au pistolet ou à l’épée. Ce n’est pas la première 
ois qu’ils se mesurent. Quoique sectaires tous deux, ils ont 

bien des divergences de surface, à commencer par l’opposition 
oes tempéraments. Le nerveux Clémenceau a poussé plus
h]ine1,^0tte au san»uin Jaurès. Dans leurs journaux respec
tifs, 1 Aurore et VHumanité, ils ont fait assaut de plumes et 
leurs polémiques retentissantes ont captivé plus d’une fois l’at
tention publique. Clémenceau est un révolutionnaire arrivé 
qui estime assez utopiques les théories collectivistes, et qui, 
satisfait du chambardement politique et religieux dont il a été 
Lun des agents les plus actifs et dont il est présentement l’un 
des bénéficiaires les mieux nantis, ne tient pas du tout à pous- 

.ser jusqu’au chambardement extrême des capitaux et des in
dustries. Jaurès est un ex-opportuniste que l’ambition des pre
miers rôles a poussé vers le socialisme, où il est devenu facile
ment, grâce à sa rhétorique supérieure, un personnage de gran
de marque, et qui a cru trouver dans le collectivisme un thème 
fécond à discours sensationnels, en même temps qu’un tremplin 
politique assez puissant pour le lancer au pouvoir par dessus la 
fête des ancieùs leaders de la troisième république.

Durant les dernières élections, les circonstances ont forcé 
M. Clémenceau, ministre de l’Intérieur, à prendre des mesures 
répressives pour empêcher les soulèvements ouvriers de dégé
nérer en guerre civile, et, aussi, de compromettre le succès 
ministériel au scrutin du 6 mai. Cette attitude ne pouvait 
manquer de provoquer les récriminations socialistes, et, 
début de la session ouverte le 1er juin, lors de la discussion 
la politique générale du gouvernement, M. Jaurès, comme on 
f evait s’y attendre, parut à la tribune pour formuler 
es griefs du prolétariat. Son discours, très long, et parfois 

t oquent, s’est divisé en deux parties : dans la première, repro- 
Çies au ministère relativement aux inconséquences et à l’in
justice de son attitude envers les travailleurs en lutte avec le 
capital ; dans la seconde, exposé de la doctrine collectiviste et

au
sur
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de la manière dont M. Jaurès et ses amis voudraient la voir ap
pliquée afin de transformer radicalement le présent régime 
social.

Son discours dura quatre heures et fut l’événement de 
deux séances. L’orateur collectiviste, soutenu par les applau
dissements de ses amis ne ménagea pas les attaques au cabinet 
présidé par le pâle M. Sarrien. Il l'accusa d’avoir pratiqué 
contre la classe ouvrière une politique de compression et de 
refoulement. Sous le gouvernement de M. Clémenceau, non 
seulement la classe ouvrière n’a pas joui pleinement de la 
liberté nécessaire à ses revendications, mais elle a été plus 
refoulée, plus matée que sous la plupart des gouvernements 
précédents. Et pourquoi cela? Parce que le ministre de l’In
térieur, confiné pendant toute sa carrière dans la critique néga
tive sans jamais conclure à une société nouvelle, n’a pu maî
triser son humeur quand il a vu les hommes qui avaient re
cueilli les leçons de sa critique se mettre un jour en marche, 
quand ils lui ont signifié que l’heure de la négation pure est 
passée et que celle de l’action sonne. __ Placé devant le néant de 
ses conceptions d’avenir, il a été gagné par un mouvement d’ir
ritation qui s’est traduit par l’abondance des forces militaires 
et policières. “Il en sera ainsi, s'est écrié M. Jaurès, tant que 
les gouvernements, tant que les majorités n’auront pas enfin 
une solution du problème social «pii leur permette de coordon
ner leurs efforts vers un but défini.” Et partant de là, il s’est 
engagé dans une exposition de son système.

Comment le parti socialiste français entend-il substituer 
la société collectiviste à la société capitaliste actuelle? M. 
Jaurès l’a annoncé très nettement à la Chambre : c’est par le 
procédé de l’expropriation, dont le principe existe déjà dans 
les lois. Expropriation pour cause d’utilité publique, voilà 
la solution du problème. Expropriation des mines, des usines, 
des chantiers, des exploitations industrielles, expropriation du 
capital ! Vous demandez, dit ce professeur parlementaire de 
collectivisme, comment vous allez arracher les moyens de pro
duction à la classe privilégiée qui la détient et qui en a fait un 
instrument de domination et d’exploitation sur l’immense mul
titude des prolétaires. Voici la réponse. Sans violence, sans
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spoliation, vous le pouvez par les moyens juridiques et sociaux 
dont vous disposez. “Il est d’utilité publique que les mines, 
les usines, les chantiers, les grands domaines ne soient plus la 
propriété exclusive d'une minorité. Il est d’utilité publique 
que la société ne soit plus divisée en deux classes : l’une possé
dant les moyens de production, l’autre ne pouvant utiliser la 
force de ses bras qu’en payant tribut à la première.” Puisque 
cela est d utilité publique, déclare le rhéteur socialiste, expro
priez le capital et “créez une force unique, possédante et pro
ductrice: la force créatrice du travail.” Mais cette expropria
tion se fera-t-elle avec indemnité, comme le veut le droit public 
<i( tuel ! La question a été discutée dans les congrès socialistes, 
répond M. Jaurès, et je ne puis prophétiser quelle en sera la 
solution pratique. Seulement je puis dire que nous avons en 
grande majorité conclu en faveur de l’indemnité. Suivant le 
système du socialisme français, le capitaliste exproprié sera 
none indemnisé; il le sera non pas en valeurs de production, 
mais en valeurs de consommation. En effet les premières per
mettent a leurs détenteurs d’acheter des moyens de profits : 
usines, immeubles, titres de rente; tandis que les secondes ne 
leur permettront plus que d’acheter des produits.

Mais une fois la société capitaliste démolie et les propriétai- 
ïes expropriés, à quel objet la société collectiviste va-t-elle con
sacrer toutes les ressources, toutes les forces productrices de 
profits qu’elle aura accaparées et concentrées en ses mains? 
Ecoutez le tribun amplificateur; contemplez le séduisant 
tableau qu’il trace de la société nouvelle. Elle affectera une 
partie de ses immenses bénéfices aux grands travaux d’intérêt 
public; elle créera des logements sains et spacieux qu’elle met
tra à la disposition de la masse laborieuse ; elle fournira au 
Paysan les moyens d’améliorer sa culture et son terrain ; elle 
garantira tous les citoyens contre tous les risques de la vie, 
f outre la vieillesse, contre la maladie, contre l’invalidité; elle 
augmentera toutes les rémunérations, tous les salaires, et elle 
assurera â tous les membres de la
u aujourd’hui et la sécurité de demain. Tel est l’Eldorado 
l'u 1 imagination exhubérante et la faconde oratoire de M 

Jaurès a fait briller 
nationale.
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Jamais encore la doctrine collectiviste ne s’était manifestée 
avec autant de sincérité devant le Parlement. Jamais elle ne 
s'était formulée d’une manière aussi catégorique. Jamais elle 
ne s’était étalée avec une pareille hardiesse. Ce pro
gramme de destruction et de reconstruction sociale a semblé 
frapper de stupéfaction la Chambre pourtant si radicale qui l’a 
entendu développer. Suivant l’expression d’un journal de 
droite, elle a été surprise de tant d’audace, déconcertée par tant 
de franchise. Du premier coup elle s’est trouvée placée devant 
les exigences du lendemain, et alors qu’elle croyait n’avoir à 
aborder qu’un programme de réformes sociales, elle s'est 
en présence d’un programme impérieux de bouleversement.

Ce grand discours de M. Jaurès a été porté aux nues par les 
organes socialistes, et vivement discuté par tous ceux qui sont 
hostiles à la révolution sociale. Au milieu des attaques contre 
l'utopie collectiviste, les épigrammes n’ont pas manqué, comme 
cela est de rigueur en France. On nous permettra d’emprunter 
la suivante à une feuille parisienne: “Tout le monde travaille. 
La journée est réglée par l’Etat, auquel appartiennent la terre, 
les usines, les voies de communication. Chaque journée de

vue

travail est échangée contre un bon de travail qui porte ces 
mots : “Huit heures de travail.” Avec ce bon, l’ouvrier peut se
procurer, dans les magasins de l’Etat, toutes sortes de 
> Landises. Le bon est divisible, en sorte que l’on peut acheter 
pour une heure de travail de viande, pour dix minutes d’allu
mettes, ou bien une demi-heure de tabac. Au lieu de dire quatre 
sous de savon, on dirait, après la Révolution collectiviste : cinq 
minutes de savon.”

M!ais un discours de cette nature demandait à être réfuté 
autrement qu’avec des entr filets de journaux. Pour sa part. 
]e ministère attaque devait se défendre. Et cette défense in
combait à M. Clémenceau, pris personnellement à partie. On 
savait que ce jouteur rompu aux exercices parlementaires n'é
tait pas homme à esquiver cette tâche. Aussi la salle et les 
tiibunes etaient-elles combles à la seance où il devait prendre 
la parole. La curiosité du public n'a pas été déçue. Le discours 
de M. Clemenceau a été un chef-d’oeuvre de polémique oratoire. 
Jamais I orateur radical n’avait été â ce point maître de sa

mar-
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pensée alerte et de sa parole acérée. Il a été incisif, mordant, 
spirituel. Il a criblé le redondant et sonore M. Jaurès de sar
casmes meurtriers. Ses phrases aigues comme un stylet trans
perçaient l’outre énorme que le souffle de l’utopie socialiste 
avait laborieusement gonflée. D’un bout à l’autre ce discours 
plein de vie, de verve, de mouvement, et semé de reparties bril
lantes, a amusé, satisfait, captivé la Chambre. Les partis 
dérés -eux-mêmes, surpris et charmés, applaudissaient à tout 
rompre cette exécution du tribun socialiste par le leader radi
cal. Bref celui-ci a remporté le plus grand succès oratoire de 
sa carrière.-

mo-

Qu’y avait-il pourtant au fond de cette harangue? A côté 
de quelques passages où le bon sens naturel à l’esprit français 
s affirmait avec éclat, beaucoup d’idées fausses et de principes 
erronés. Nous avons compté les endroits où M. Clémenceau a 
fait entendre une note juste. Par exemple au sujet du droit de 
grève, voici sa déclaration: “Est-ce une manifestation légitime 
de la classe ouvrière de violenter ceux qui ne font pas grève 
quand d’autres font grève? Dites-le nettement si c’est votre 
opinion. J’estime que tout homme qui a besoin de travailler 
et qui trouve du travail a le droit de travailler. (Applaudisse
ments sur un grand nombre de bancs), et que la société ou les 
pouvoirs publics ont le devoir strict de lui assurer l’exercice de 
ce droit.

‘Or la situation n’est pas égale entre ces deux concurrents 
qu’évoque M. Jaurès: l’ouvrier qui demande, qui cherche et 
Oui trouve du travail, lutte pour vivre ; l’ouvrier qui, gagnant 
sa vie, abandonne sa place, afin d’obtenir une amélioration de 
salaire, lutte pour le mieux-être. La distinction est impor
tante. ( Applaudissements au centre et à gauche. ) Le gréviste, 
je le répète, n’est mû que par l’idée très légitime d’ailleurs, 
T améliorer sa situation ; il arrive même souvent — ainsi qu’il 
vient d’advenir à Paris — que les grévistes sont obligés de re
prendre le travail aux conditions mêmes où ils l’avaient aban
donné : vous ne direz pas que ceux-là luttent pour la vie. Mais 
M vous refusez aux patrons le droit de remplacer les grévistes 
fit aux ouvriers libres le droit de se présenter à l’embauchage, 
que ferez-vous des femmes et des enfants de ces ouvriers ? J’ai 
posé la question à M. Jaurès et je la pose à nouveau.

1



206 REVUE CANADIENNE

“J’attends la réponse, et je crois que je l’attendrai long
temps. ( Rires et applaudissements à gauche. — Mouvements 
divers).”

Dans son examen de la théorie collectiviste, M. Clémenceau 
a aussi fait entendre à plusieurs reprises des paroles de raison. 
U a montré ce qu’il y a de chimérique et d’illusoire dans cette 
conception sociale, qui fait entrevoir au travailleur des visions 
de paradis terrestre impossibles à réaliser. Il s’est moqué de 
la prétention de ces réformateurs qui promettent de supprimer 
la misère humaine.

.Mais pêle-mêle avec ces fragments de vérités, que d’erreurs 
dans ce discours, et, pis encore, que de blasphèmes ! M. Clé
menceau, ou ne saurait 1 oublier en l’écoutant, est un révolu
tionnaire et un impie. Ennemi de l’Eglise et du christianisme, 
il ne leur dissimule pas son mépris et sa haine. Dans cette 
triomphante réplique à Jaurès, n’a-t-il pas poussé l’audace 
jusqu’à outrager la divine figure de Jésus-Christ, en s’écriant : 
“Votre victoire ne sera pas plus grande que celle de Jésus qui 
n a pourtant abouti qu’a une faillite morale.” Entendre 
Clémenceau proclamer solennellement la faillite morale de la 
doctrine du Dieu fait homme, dont les enseignements ont 
fanté une humanité nouvelle ! Quelle monstruosité !

A certains endroits de ce discours, on a pu constater que, 
malgré ses estocades à M. Jaurès, M. Clémenceau

avec l’orateur collectiviste plusieurs points de contact. 
Il est favorable, par exemple, à l’impôt progressif sur le revenu 
et les successions, et a la main-mise de l’Etat sur les grandes 
exploitations et les grandes administrations, comme celles des 
chemins de fer. 11 est, cela va sans dire, aussi anticlérical que 

adversaire et il a bruyamment célébré la défaite du catho
licisme aux dernières élections.

t e discours, mauvais par tant de côtés, mais vraiment bril
lant de forme et entraînant d’allure, a créé dans la députation 

vif enthousiasme. Les trois-quarts de la Chambre ont fait 
une ovation à l’orateur radical, 
core assez

nu

en-

con
serve

son

un
Le collectivisme n’a pas en- 

apprivoisé la bourgeoisie républicaine pour qu'il 
puisse s’établir à la tribune sans provoquer la répulsion ; et une 
dénonciation dans la mesure et le style adoptés par M. Clé-



monceau devait avoir une éclatante fortune. Aussi l’affichage 
cm la harangue prononcée par le ministre de l’Intérieur a-tdl 
été voté par 366 voix contre 78, tandis que celui du discours de 
M. Jaurès a été repoussé par 288 voix contre 139. Ce débat
a sacré M. Clémenceau leader de la majorité issue des élections 
dernières. “Il sera, écrit M. Arthur Loth, l’homme de cette 
Chambre qui cherchait sa voie et son maître, au milieu de la 
confusion des idées et des doctrines que le programme des 
réformes sociales a jetées sur elle.”

Toute cette discussion s’est terminée par le vote d’un ordre 
du jour de confiance au gouvernement : 400 voix pour l’affirma- 
iive, 88 voix seulement pour la négative. Ce qu’il y a eu de par
ticulièrement triste, dans ce débat, c’a été l’attitude de l’oppo
sition. Aucun des orateurs de la droite n'est monté à la tri- 
! une pour proclamer les idées et les principes catholiques " 
matière sociale. 'Conservateurs, constitutionnels, nationalistes, 
sont, restés muets au milieu de cette controverse parlementaire 
où se débattaient les pins graves problèmes de l’heure présente, 
et dans laquelle l’orientation de toute la législature était en 
jeu. Les progressistes n'ont pas montré meilleure figure, car, 
en exceptant M. Deschanel, qui fait souvent bande à part, aucun 
de leurs orateurs n’a parlé. Puis, au vote, on a vu l’opposition 
se fractionner. Les

en

uns ont voté contre le gouvernement, les 
mitres se sont abstenus, quelques-uns lui ont donné leur voix. 
N'est-ce pas déplorable?

Nous nous demandons pourquoi MM. de Mun, Pion et d’autres 
'1 ont Pas pris la parole à la fois, pour réfuter les sophismes de 
•taures et flétrir les blasphèmes de Clémenceau. L’état de 
santé de M. de Mun ne lui permet peut-être pas encore d’abor
der la tribune. Mais M. Pion, M. Cochin, M. de Eamel, M.
• abbe Gayraud, M. de Castelnau? Nos confrères catholiques 
de France ont justement blâmé cette abstention malheureuse. 

<ins un article de 1 Univers intitulé Union séparée, nous lisons
ees lignes:

( ollectivistes unifiés, socialistes indépendants, radicaux 
oisinant avec les socialistes, radicaux plus rapprochés du 

centre, modérés enfin ont pris la parole, 
droite, personne; pas une voix! On sembl :. A
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de ce qui passionne à l’heure actuelle toute la nation, 
donc pour cela qu’ils sont à la Chambre? La raison de ce 
lamentable silence? Eh! ne la connaît-on pas? Les chefs 
seraient volontiers intervenus. Mais ils ont eu peur, non sans 
motifs, de n’être point suivis. C’est notre grande plaie, tou
jours : le manque de dévouement et surtout de discipline. Voilà 
pourquoi, une fois encore,

Est-ce

>
avons été vaincus, et pourquoi 

nous le serons de nouveau, allant de défaite en désastre, et de 
désastre en débâcle, si nous ne changeons pas enfin.”

La ! évité française a fait entendre un blâme peut-être 
core plus sévère.

nous

en-

Nous venons de voir que la question sociale occupe une large 
place dans les préoccupations de la nouvelle législature fran
çaise. Mais la question des finances, qui sur bien des points 
confine à l’autre, s’impose non moins impérieusement 
à l’attention des législateurs. La situation 
est peu brillante. Et, depuis les élections, le ministre 
des finances, M. Poincaré, n’a pas perdu une occasion 
d'en faire saillir les difficultés et les périls. Voici le résumé 
de ses démonstrations. Il faut faire face à un budget de dé
penses de 4,010,301,234 francs, pour l’exercice 1907. Et il faut 
régulariser des dépenses extraordinaires, faites au moment 
oe 1 imbroglio du Maroc comme préparation éventuelle à une 
guerre, dépenses qui s’élèvent à 195 millions, et qui, avec quel
ques autres d’une nature analogue, forment un total de 243 
millions. Le ministère propose, non pas de les solder à même 
le revenu, mais de les consolider par un emprunt amortissable, 
dont l’intérêt et l’amortissement seuls figureront aux budgets 
futurs. Mais en dehors de ces dépenses imputables à la dette 
publique, M. Poincaré se trouve encore en face d’un déficit de 
150 millions. Et pour boucler son budget, il se voit obligé de 
recourir à une augmentation d’impôts. Il augmente donc les 
droits de succession de 30 pour cent sur toutes les parts succes
sorales de 10,000 francs et plus, ce qui, d’après lui, devra pro
duire une augmentation de recettes de 70 millions. On reste

financière

l



saisi par l’énorme élévation de cette taxe, 
de 30 pour cent d’un seul Une augmentation
, , coup. C’est comme si l'on disait
dÜYanono6 VT SUCCession de *10">('00 serait surtaxée
ce $30,000. C est la confiscation partielle des fortunes privées
au moment de la mutation par décès du chef de famille Nous 
nous demandons comment une taxe aussi exorbitante ne sou- 
eve pas davantage l’opinion en France. Le contribuable fran

çais est donc bien habitué à être tondu !
M. Poincaré propose de plus un relèvement de la transmis

sion des valeurs au porteur et du droit de timbre sur les effets 
négociables; une modification au régime des vermouths et 
liqueurs ; une surtaxe sur les apéritifs; un droit nouveau 
les eaux minérales, etc. Bref, une augmentation de taxes qui 
devront rapporter environ 150 millions, élevant le chiffre du 
revenu total a 4,010,922,535, ce qui laisse un excédent peu 
ntieux et peu sûr de 621,301 francs. Comme, en 1908, le budget 

des dépenses sera grossi de 90 millions par le simple jeu de lois 
nouvelles : service de deux ans, assistance aux vieillards, trai- 
rement aux instituteurs, etc., on voit d’un coup d’oeil combien 
r J Plec-aire la situation du budget français. Le ministre 
mances peut bien se montrer pessimiste. Il faudrait s’eima- 

*er dans la voie de l’économie, mais comment faire avec ’'la 
commission du budget et le Parlement, Les lois sociales dont 
Parle tant, l’application des nouvelles lois scolaires s 
ci les exigences et les appétits de la majorité jacobii 

sans cesse à gonfler le chiffre de la dépense annuelle 
qm dépassé le total ionuï de quatre milliards! Le flot monte
nernteiî°S2ra’ « Peure ?" re,ll« ■>« semble pas près de «on- 
l ' 11 est Pas étonnant que les intérêts s’alarment, et que
colw?! T deviennent craintifs. Menacé par les théories 
snv i* 1V1St6S et par les pr°jets focaux, comme celui de l’impôt 
veL vrrVenU’ capital français a déjà commencé son exode 
front-^ iaa^ei" Pes millions se déplacent, franchissent la
oui i ' xi-'®* V°nt demander Ia sécurité aux valeurs étrangères 
L “déficient de cette émigration nouveau genre, pendant que 
dant a eiJIS iançaises subissent une dépréciation correspon- 
Points a ^‘eD*e fran?aise a baissé récemment de plusieurs 

Sept

sur

uni

ties

on
comp
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C’est à la séance du 12 juillet que M. Poincaré a exposé le 
système auquel le gouvernement s’est arrêté pour l’établisse
ment de l’impôt sur le revenu. Son discours a été long, élo
quent et habile. Mais il n’a pas convaincu tous les adversaires 
du nouvel impôt. Au contraire l’opposition s’annonce comme 
\ igoureuse et irréductible. Nous essaierons dans une prochaine 
chronique de résumer cette importante question aussi claire
ment que possible, pour les lecteurs de la Revue Canadienne

Le 12 juillet la Cour de Cassation a rendu son arrêt dans 
’’affaire Dreyfus, qui était en révision devant ce haut tribunal 
depuis plusieurs semaines. La Cour a cassé purement et sim
plement le jugement du Conseil de guerre de Rennes, et elle a 
décrété la réhabilitation de l’officier juif. Cette décision n’a 
pas été prise unanimement. Dix-huit conseillers sur quarante- 
neuf ont conclu au renvoi devant un nouveau conseil de guerre. 
Quoi qu’il en soit, la fameuse affaire, qui a fait tant de mal à 
notre ancienne mère-patrie, est terminée. Bien des gens en 
France, et des plus intelligents, continuent et continueront à 
croire que Dreyfus était coupable. Personnellement, il nous 
semble qu’un doute plane encore sur cette mystérieuse affaire. 
Mais nous trouvons fort sage l’attitude de l’Univers qui publie 
les lignes suivantes :

‘'Il faut cependant s’incliner de bonne grâce, devant la chose 
jugée. La Cour suprême a déclaré que la preuve ne lui parais
sait nullement faite de la culpabilité de Dreyfus. Certes, même 
les hauts magistrats de cette Cour ne sont pas infaillibles, et le 
ton du procureur général suffit à démontrer que la passion 
n’était point absente de l’enceinte où l’on délibérait. Il n’en 
est pas moins vrai que nous nous trouvons devant un arrêt de 
justice, un arrêt légal et définitif. Pour nous, donc, l’affaire 
est close, quel que soit le sentiment personnel qui nous reste à 
l’issue de ces débats. Chose jugée, chose finie. Et si nos amis 
voulaient un peu nous croire, on n’en parlerait plus.”

Le jugement de la Cour de Cassation devait avoir comme 
corollaire une sanction gouvernementale. Le ministère a fait



voter une loi pour réintégrer le capitaine Dreyfus dans Farinée 
avec le grade de chef d’escadron. Un autre bill a fait rentrer le 
colonel Picquart, l’un des défenseurs militaires de l’officier 
réhabilité, dans le service actif, avec le grade de général de 
division. Mais les partisans de Dreyfus, emportés par leur 
ardeur outrancière, ont voulu aller plus loin. Us ont demandé 
au gouvernement de frapper les officiers qui ont cru Dreyfus 
coupable et l’ont ac usé. Le cabinet n’a pas voulu s’engager 
uans cette voie de éprésailles. Une autre proposition des 
c.mis de Dreyfus a eu malheureusement plus de succès. Ils ont 
propose la translation au Panthéon des restes d’Emile Zola 
qui, on se le rappelle,, avait épousé avec éclat la cause de l’ex
condamné. Et 316 députés ont voté ce scandale. L’immonde 
auteur de Nana, de Pot-Bouille, de la Terre, conduit triompha- 
( men au I anthéon ! La seule idée de cette honteuse apothéose 
f aurait-elle pas dû soulever des protestations sur tous les 
bancs dë la Chambre? C’est le triomphe de la pornographie.

Hatons-nous d’ajouter que cette abomination n’est pas en
core consommée. Le quorum n’ayant pas été atteint dans un 
premier vote au Sénat, le décret de clôture —à la séance du 13 
,nutlet — a mis fin à la session avant que le vote de la Chambre 
>asse ait été ratifié! Le père fangeux des Rougon-Macquart 
• t donc reste en panne jusqu’à nouvel ordre, et l’ancien 
tmire de la glorieuse patronne de Paris, S te-Geneviève, va être

de^cett^nouvel^e souillurenC<>re ^ C6tte nouvelle Profanation,

sanc-

Au Canada, la session fédérale s’est terminée le 13 juillet.

“if 4
1 ojet était incontestablement bon. Mais un grand nombre de 
timm!!!POSltl0nS.sétaient excessives, inadmissibles, et consti- 
in ur) emPletement tracassier et arbitraire sur la liberté
renréSüflei^PTUïeUrS députés’ parmi IeS(lueIs M. Bourassa, 
opposlu™nt 7° LabeHe figuraient avec éclat, ont fait au bill une 

l P si t ion acharnée. M. Bourassa est allé dénoncer cette me-

* * *
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sure dans une grande assemblée tenue a Montreal. Apres 
débats mouvementés, le bill a été adopté aux Communes a 
des amendements jugés insuffisants par ses adversaires. Ma .

pouvoir d’en arrêter

4 LemSrelauSîtâdoper une loi

de retraite aux anciens ministres, qu'il avait fait voter 1 am.ee

4e™ Parlement est maintenant en vacances. La question de 
l’augmentation du subside aux provinces n’a pas ete abordee 
duraSTa dernière session. Mais on parle actuellement lune 
conférence qui aurait lieu sur ce sujet, entre les premiers m 
nistres provinciaux et le premier ministre du Canada, dura 

le mois de septembre.

donnant aux gouverne-
ou

Québec, 20 août 190G.
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UNE PAGE D’HISTOIRE RELIGIEUSE PENDANT LA REVOLUTION.— 
[La mère 'de Belloy.—La visitation de Rouen] [1746-1807]. Avec une 
introduction de S. Em. le cardinal Perraud, par René de Chauvigny. 
Un volume in-1'6. Prix: 90 cents.—Librairie Plon-Nourrit et Cie, rue 
Garancière, 8, Paris—6o.

Puisque, décidément, l’histoire est un recommencement ce livre est d’une 
actualité saisissante. Comme Ta dit le cardinal Perraud, dans le cadre d’une 
"biographie des plus édifiantes, se trouvent renfermés là de très instructifs 
détails sur la persécution religieuse qui sévit en France pendant les der
nières années du dix-huitième siècle. Grâce à la docte et éloquente reconsti
tution de M. René de Chauvigny, mous assistons aux scènes de violence dont 
la Normandie fut le théâtre à partir de 1791, au spectacle réconfortant aussi 
de !la victoire de la Foi sur la Force, toujours impuissante à 'la fin dans ses 
entreprises sacrilèges contre les consciences1. La défaite du bloc jacobin 
permet d’augurer ce qu’il adviendra du bloc antireligieux, qui épuise sa 
rage contre des prêtres désarmés et des religieuses soutenues seulement 
par leur pieuse confiance. De ce récit, documenté avec soin, dramatique 
par l’évocation des années troublées de la Révolution, se détache, avec un 
relief captivant, la figure inoubliable de la mère de Belloy. Digne fille de 
sainte Chantal, dans l’adversité rude comme dans le triomphe qui couronna 
la longue patience de sa foi, elle garda invariablement cette douceur cé
leste, cette sérénité plus qu’humaine des êtres privilégiés qui voient Dieu 
en toutes choses. Quelle leçon pour les chrétiens de nos jours!

LES SEIZE CARMELITES DE COMPÏEGNE, par Mgr Touchet, Evêque 
d’Orléans. Panégyrique prononcé le 13 juin 1906, dan® l’église Saint- 
Sulpice de Paris. In-12, 15 cents. P. Lethielleux, Editeur, 22, rue Cas
sette, Paris—Vie.

Ce panégyrique prononcé devant un des plus beaux auditoires qu’un ora
teur chrétien ait jamais réunis autour de isa chaire est un véritable chef- 
d’oeuvre d’éloquence. L’émotion et l'admiration des assistants ont été par 
moments soulevées à un très haut degré.

L’éminent orateur a prononcé là un de ses plus beaux, de ses plus forts 
discours. Les Bienheureuses Martyres ont trouvé, chez lui, l’un de leurs 
Plus brillants, l’un de leurs plus profonds panégyristes. Signaler cette bro
chure suffit pour la recommander.

Toutefois qu’il noiis soit permis d’ajouter un mot: nous nous réjouissons 
^ la pensée que beaucoup de catholiques liront ces pages superbes et vigou
reuses. L’héroïsme des Carmélites en face de 'la persécution >a inspiré à 
Mgr Touchet des commentaires d’une application très actuelle et très utile. 
Son éloquence rendra cette leçon plus -saisissante à l’esprit, sa conviction



/

revue canadienne214
passionnée la rendra ]dus féconde auprès des âmes. Nous formulons le voeu 
bien sincère que cette oeuvre se répande à profusion.

TOM PLAYFAIR, par Francis Finn, traduit de l’anglais par C.° Un volume in-8 de 280 pages. Société Saint-Augustin. Prix. 66 cents.

li-vne nêtillant d’humour, rayonnant d’idéal et... bleui portant, a ren
contré le plus vif succès aux Etats-Unis. “On connais®^ de notre temp^,

TomBayte parat c’était ce qu’il fallait aux “boys” et ils te comprirent, 
tes g^is graves hochèrent la tête, critiquèrent et., lurent. Tom fut bien
tôt connrf hors d’Amérique: le “boy” anglais ^t séduiL ^me e (boy, 
vankée- le “boy” australien lut avec avidité, te boy allemand, le ooy 
hongrois voulurent savoir qui était ce “Tom” dont on parlait; il Mint le 
traduire pour eux et surtout pour -les papas et les mamans qui dévorèrent

Les enfants^de^France1 ne^ui^fcront pas7 moins bon accueil. Et, dans plus 
d’une école, on essaiera la recette de ce professeur ^u collège de‘Cleveland 
nui disait à M Chevalier: “Je n-ai qua promettre pour la fin de la classe 
deux° pages de “Tom Playfair” et j’obtiens des enfants tout ce que je veux .

>

Quelques appréciations :

meilleur livre d’enfant-s que nous connaissions. —“Tom Playfair” est le 
“Michigan Catholic”.

L’anteur est écrivain: le mot vient vite sou-s s-a plume et c’est le mot 
ius-te II prend l’enfant tel qu’il est et il tâche- de le rendre meilleur en lui 
prouvant qu’i-1 peut être sage sans perdre -sa vivacité, son entrain, sa belle 
humeur.—“Catholic Book News”.

Nous n’hésitons pas à comparer l’auteur -à Dickens—“Poor -Souls’ Advo
cate”.

Le livre nous a séduit au point que nous avons passé toute la nuit a le 
lire.—“Colorado Catholic”.

Récit vif, intéressant, qui parfois s’élève jusqu’au pathétique, 
délicieusement.—“Messenger of the Sacred Heart”.

Francis Finn a découvert une nouvelle espèce de “boy”, 1e “boy” catholi- 
que__“The Pilot of Boston".

Il est écrit

RECRUTEMENT DES INSTITUTEURS ET DES INSTITUTRICES 
TJBB.ES publié sous les auspices de la Société générale d’Education et 
d’Enseign-ement par M. J. -Guibe-rt. In-18 raisin. 30 centimes. Paris, 
Librairie Vve Ch. Poussielgue, rue Cassette, 15.

LE

■
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De plus en plus l’école sera indispensable à la paroisse: la paroisse est 
menacée de périr partout où elle ne se recrutera pas dans l’école. Mais 
l’école elle-même, comment la préserver de la ruine? C’est ce grave pro
blème qu’aborde l’auteur de ces pages.

*

ACTA LEONIS PAPAE XIII [allocutiones, epistolae, constitutiones, aliaque 
acta praecipua] [T897-1900]. In-8 de IV-536 pages. Septième volume de 
l’ouvrage.—De la Société Saint-Augustin,—Prix, broché : 85 cents.

Les 536 pages du Vile volume, où sont condensées trois années du ponti
ficat, contiennent 159 documents: 9 encycliques, 8 constitutions, 21 lettres 
apostoliques, 1 instruction, 21 allocutions, 90 brefs, 6 “Motu proprio” et 6 
décrets, dont l’importance et la diversité suffisent à mettre en lumière la 
prodigieuse activité du grand Pape, que Pie X continue sans rien retirer de 
ses directions.—28 s'adressent à la France, 4 à la Belgique, 7 à l'Angleterre, 
3 à l’Allemagne, 2 à la Hollande, 2 à la Hongrie, 0 au Canada, 4 aux Etats- 
Unis, 10 à l’Amérique latine dont trois regardent le Brésil, '2 la Colombie, 1 
le Pérou. L’Espagne, le Portugal, l’Autriche, la Pologne, la Suisse, ont leurs 
pages qui attestent l’universelle sollicitude du Pontife.

A côté des grandes encycliques sur la S-te Trinité et le Christ Rédemp
teur, des condamnations de l'américanisme et de la persécution contre les 
religieux en France, de la réorganisation de l’Index, des réformes .apportées 
à certains organes de la Curie, 6 lettres traitent de la Ste Eucharistie, 4 du 
Rosaire, 2 des conférences de St-Vincent de Paul, '5 du Sacré-Coeur, 2 des 
indulgences pour les défunts; 3 allocutions célèbrent l’Eglise triomphante, à 
propos des béatifications nouvelles; 20 brefs s’occupent des Ordres reli
gieux: jésuites, dominicains, Pères de l’Assomption, franciscainsi et bénédic
tins ; 22 concernent plus spécialement l’Italie, et visent soit la sauvegarde 
des droits du St-Slège, soit les divisions qui paralysent l’action catholique, 
soit la déchristianisation du peuple. C’est la France, on le voit, qui, durant 
ces trois années, occupa la première place dans les préoccupations du Père 
commun—comme le “prodige” de la parabole.—Et rien n’est prenant comme 
cet ensemble de conseils, d’exhortations, d’attentions du vieux Pontife, qui 
s’associe à toutes nos gloires, anciennes hélas! seconde toutes nos oeuvres, 
bénit toutes nos initiatives, maintient énergiquement nos droits, et, d’une 
voix toujours plus pressante, nous appelle à l’union qui nous donnera la 
victoire.—-Puisse sa parole, mal comprise de .son vivant, s’imposer enfin à 
notre obéissance!

EN COURANT LE MONDE, par Maurice de Périgny, 1 vol. in-12. Prix: 85 
cents, à la Librairie académique Perrin et Cie.

M. de Périgny a beaucoup voyagé et dans ce volume il nous retrace quel
ques scènes et isouvenir® de ses përégrimations : Le Canada, les Etats-Unis, 
la Corée, le Japon et le Mexique fournissent tour à tour leur contingent. 
Très intéressant à lire.
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la SOCIETE CONTEMPORAINE ET LES LEÇONS DU CALVAIRE. Con- 
férences prêchéos à Notre-Dame 'des Champs, à Paris, pendant le Ca
rême de 1906, par l’Abbé P. Magaud, docteur en théologie et en philo- 
Sophie, mission-naiT-e diocésain de Clermont. Un vol. in-12 de 300 pages. 
Prix: 60 cents. [Libraire Charles Douniol, 29, rue de Tournon, Paris 
Vie].

Voilà un beau livre, dont les hautes vérités, exprimées avec une élo
quence si émue, s’imposent à l’étude attentive du grand public, en face de 
la situation religieuse et sociale de l’heure présente.

La Société Contemporaine? Il était nécessaire d’en sonder toutes les 
plaies pour en dire le remède.

Les Leçons du Calvaire? Dix-neuf siècles d’histoire en font une perpétuelle 
actualité, toutes les classes de la société ayant eu une part active à ce 
drame sanglant»

N’est-ce pas que, dans inos sociétés modernes, autour de la doctrine et de 
l'Eglise du Christ, on retrouve l’esprit haineux et l’illégalité intéressée des 
hommes auxquels il eut affaire?

Voyez les titres des chapitres: Les Incrédules, les Ignorants, les Absten
tionnistes et les Apostats, les Apathiques, les Hommes d’argent et les 
Hommes de plaisir, les Indifférents et les Egoïstes, les Persécutés.

Tous ces hommes-là étaient au -sanhédrin, au prétoire et au calvaire, com
me le prouve le récit évangélique; tous ces hommes se retrouvent dans les 
luttes actuelles de l’Eglise et -de la -société, pas une des- peintures de l’auteur 
qui ne redise trait pour trait ce qu’on pe-ut -constater autour de nous -chaque 
jour.

Ain-si, les problèmes les plus vitaux de la question religieuse et de la 
question -sociale trouvent ici leur solution; aucun de nos lecteurs par consé
quent, qui ne reconnaisse dans “La Société contemporaine et les Leçm-s du 
Calvaire” un- ouvrage aux idées fécondes, d’indéniable actualité.

Connaître la valeur d’un tel livre, -ce sera vouloir y puiser les -grandes doc
trines -avec les -considérations pratiques et sociales qu’il contient; le Clergé 
lui-même, et les pieux ‘la-ïques -conférenciers des -diverses o-euvres y recueille
ront en outre de très in-génieux aperçus et de belles inspirations.

A tous ces titres, “la Société contemporaine et les Leçons du Calvaire”, 
du docteur P. Magaud, constitue un volume dont la situation religieuse et 
sociale de l'heure présente nous dit l’importance -et nous atteste la valeur. 
Pas un de nos lecteurs, par conséqun-et, -qui ne s’empresse bientôt de le lire!

E. DUPLESSY. Les Cousins -d-e Matutinaud. Un vol. in-8, -avec illustration-s 
dans le texte. Prix: 65 -cents. -[Librairie Charles Dou-niol, 29, rue de 
Tournon, Paris—Vie.]

Voilà un livre très gai et de réel intérêt, qui s’adresse -à -toutes catégo
ries de -lecteurs, athées, indifférents, ou -chrétiens.

Q-u’était-ce -donc que Matutinaud? et -qu’e-st-ce que -ses cousins?
Le public lettré connaît Matutinaud de vieille date, un -honnête homme- à 

la fois spirituel -et naï-f, qui lit les savants, les philosophes, et -les historiens; 
et en rapporte tout un assortiment d'-objections sur les questions religieuses.
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Or, voilà trois ans, les “Idées de Matutinaud” furent recueillies en un vo
lume, dont la dernière édition va être épuisée. C’est dire que M. Duplessy, • 
confident de Matutinaud, les a vulgarisées, pesées, disséquées, réfutées 

■ comme il 'convenait, “avec le plus mordant esprit, "dosé de fine ironie 'et de 
très solide doctrine”.

Mais ledit Matutinaud a des cousins, possesseurs d’un nouveau stock d’ob
jections puisées aux mêmes officines. Ils entrent en scène à leur tour, font 
de l’esprit, dressent leur inventaire, sabrent des doctrines, et tiennent la 
religion sous leurs sarcasmes ou leur haine.

Notre auteur a eu beau changer de quartier; ils l’assaillent de leurs ques
tions. Voyez plutôt ces chapitres: Promettre et tenir font deux. Zéro et ‘ 
zéro font un. La religion bonne pour les hommes. Cheveux, taille et crâne. 
Grammaire comparée. Le piano cérébral. Dogme nouveau. Le docteur 
Dieu... etc., tous d’un réussi, où le rire, le sérieux, les spirituelles réparties 
abondent avec humour, entrain et finesse.

Ainsi, les “Cousins de Matutinaud” touchent du doigt l’ignorance, feinte où 
naïve, des anticléricaux les mieux cotés, et la solidité des preuves irréfu
tables de la doctrine chrétienne.

A tous ces points de vue, pas de lecteur de n’importe quelle catégorie qui 
n’y trouve ses idées, et n’y apprenne à mieux comprendre les vérités reli
gieuses si attaquées mais si doctement et si spirituellement défendues.

Disons-le: l’auteur a conquis la sympathie du grand public et les “Cousins 
de Matutinaud” vont être un. livre de lecture qu’il ne sera pas permis d’i
gnorer.

|

1

i

M. DEMIMUID. Vie du Vénérable Justin de Jacobis, premier vicaire apos
tolique de l’Abyssinie, 2e édition. Un vol. in-8 illustré de 12 gravures 
hors texte. Prix: $1.00. [Librairie Ch. Douniol, 29, rue de Tour non, 
Paris-Vie.]

Mgr de Jacobis, né en 1800, est mort en I860, et sa cause a été introduite 
“ Rome par décret du 1.3 juillet dernier. On pourra donc dire bientôt que 
c est une vie de “saint”. En attendant c’est la vie d’un des grands apôtres du 
uix-neuviènie siècle. Son ministère, ses prédications, ses luttes, son sacre, 
ses deux incarcérations, ses succès, son exil, sa mort au cours d’un dernier 
voyage, la tête appuyée sur les parois d’un rocher au bord de la grande 
Toute, sa sépulture triomphale où les musulmans eux-mêmes et les schisma
tiques disputaient aux catholiques l’honneur de porter sa dépouille "mortelle, 
Puis le vol de son cerceuil: autant de scènes que Mgr Demimuid nous décrit 
avec élégance fine et chaude qui prête un charme si pénétrant aux mono
graphies tombées de sa plume.

H y apporte aussi l’exactitude et la sûreté de méthode d’un homme depuis 
longtemps initié aux exigences de la critique historique. Et on ne saurait 
trop le remercier de l’excellent chapitre d’histoire eocélésiastique dont il 
taiÇ précéder la biographie proprement dite de son héros. Il nous y redit 
tout le passé religieux de l’Abyssinie, évangélisée au commencement du 
Quatrième siècle par saint Frumenee, providentiellement échappée ensuite 
^Pendant deux et trois siècles à la contagion des hérésies qui infestent 
i Orient,—tombée malheureusement aux mains des Jacobites, à la faveur des
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troubles que la conquête musulmane apporte 'dans le patriarcat d’Alexandrie 
[640];—touchée de nouveau par les Dominicains, bientôt massacrés [fin 
du treizième siècle], puis par les Franciscains, au temps. d’Eugène IV, etc.

* *

L. DES-COEUR. La Mentalité laïque à l’école, appel aux pères de famille — 
1 vol. in-12. Prix: 8-5 cents. [Librairie Ch. Douniol, 29, rue de Tournon, 
Paris-Vie.]

Ce volume est un appel pressant -à tout père de famille, quelle que -soit ,sa 
croyance; à tout Français, quel que soit son parti, mais ami de son pays et 
tenant à ses plus légitimes libertés. D’une opportunité manifeste, ce livre 
est singulièrement utile à répandre, à la veille des élections générales.

En effet, il fait voir, avec la dernière évidence, par des documents irrécu
sables, tous puisés aux sources, à -quel abîme est fatalement poussé notre 
pays par l’enseignement laïque, c’est-à-dire, en fait, absolument et tyranni
quement, sous prétexte de .sciences et de progrès, matérialiste et athée.

L’auteur nous en montre, comme la conséquence prochaine, inévitable et, 
du reste, avouée et désirée de ses chefs, le triomphe du socialisme collecti
viste, par la lutte des classes, par l’an t i militar i s me, par l’anarchie, par le 
soulèvement universel et fatal du prolétariat, à main armée, contre la bour
geoisie sans défense.

Ce n’est donc plus .seulement l’Eglise, le cléricalisme qui est en cause, 
c’est la société tout entière, c’est la civilisation elle-même.

Aux électeurs de s’inspirer des révélations de ce petit livre, s’ils ont à 
coeur de préserver notre pays du retour à la barbarie et aux plus sinistres 
époques de la terreur révolutionnaire.

LA FOI, SES CONDITIONS MORALES, par M. le Chanoine Lenfant. ln-16. 
Prix: 65 cents. Librairie Vve Oh. Poussielgue, Paris-, rue Cassette, 15.

Le problème de la destinée humaine a de tout temps passionné les hom
mes. Les uns prétendent que la religion est une poésie du coeur, d’autres, 
au contraire, que la foi est -l’oeuvre de la raison. Les- uns et les autres s'é
loignent de la vérité absolue ; ce livre tout -à fait neuf montre avec une force 
et une clarté peu communes la part du coeur et de l’esprit dans les- conver
sions. C’est un véritable traité de la psychologie de la foi.

L’AMOUR DE DIEU, par M. le Chanoine Lenfant. In-16. Prix: 65 cents. 
Librairie Vve Ch. PouSsielgue, Paris, rue Cassette, 15.

■
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Sans vouloir mettre en parallèle le traité du célèbre fondateur de la Visi
tation et le livre de M. Lenfant, on -peut dire que l’amour de Dieu, ce pre
mier besoin de l’âme -humaine est étudié par le Directeur -de l’Oeuvre de 
Sainte-Clotilde en vue -des- exigences du temps présent. La critique reli
gieuse de nos jour® n’est plus celle -du XV-IIe siècle; l’auteur s’en- préoccupe 
et va au-devant.

I

i

L’ART DU LECTEUR, L’ART DU DISEUR, L’ART DE L’ORATEUR, par 
-M. Casteliar, président de la Société “Les Cornéliens”. Préface de Sully 
Pradhomme, 'de l’Académie Française. In-12 illustré. Prix: 65 cents. 
Librairie Vve Ch. Poussielgue, Paris, rue Cassette, 15.

Cette méthode est entièrement neuve. Des indications graphiques guident 
constamment l’élève et le préservent de la psalmodie automatique si fati
gante pour des auditeurs. Ce- livre contient plus de 60- poésies, scènes et ré
cits pour séances récréatives avec explications sur la manière de les dire et 
photographies qui Indiquent les gestes.

t QUATRE CONFERENCES SUR LA FOI CHRETIENNE, par M. l’abbé Dé- 
se-rs, -curé de -Saint-Vincent de Paul, Paris. In-12. Prix: -32 cents. Li
brairie Vve Ch. Poussielgue, rue Cassette, 15.

Ces conférences -sont -de celles qui portent, parce qu’elles -s’in-pire-nt des 
besoins de notre époque. Oui- les lira sûrement avec utilité, cette utilité qu’on 
trouve à suivre un thème de réflexions coordonnées, raison-nées, où la vérité 
se montre -sous -soin vrai jour, -délivrée -des déformations intéressées de l’er
reur, -e-t où les problèmes les- plus angoissants de la Foi se détaillent -e-t se 
dénouent -avec une loyauté à laquelle on ne pourra s’empêcher de rendre 
hommage.

* * *

MEDITATION ;SUR LA SAINTETE ET LA VIE DES SAINTS, pr le R. P. 
Henri Br-emond. In-16. Prix: 10 cents. Librairie Vve Ch. Poussielgue, 
Paris, rue Cassette, 15.

Quel charme extrême renfermé dans cette petite brochure qui nous parle 
avec une poésie pleine -de grft-ce, de la -sainteté -e-t de la façon dont il faut 
écrire l’histoire de ces- âmes modestes et cachées -dont, souvent, quelques 
traits seuls -de leur vie révèlent la trê-s- haute vertu. Ce petit livre -est le mo
dèle même d-e-s con-seil-s qu’il -donne: -écrire brièvement, simplement et en 
conservant -toute leur -grâce ingénue -à -ces vies -saintes -dont le parfum est
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“ lesvenu jusqu’à nous... de loin ou de près, car comme le dit l’auteur: 
saints ne manquent pas dans l’Eglise d'aujourd’hui .

NEWMAN, par William Barry. Traduit de l’anglais par l’abbé A. Clement, 
aumônier du Lycée de Vendôme. Beau volume in-8 écu, orné de 12 gra
vures hors texte et d’un portrait en héliogravure. Prix: $1.25.

“.. . Grâces à Dieu, écrit M. l’abbé Dimnet, le nom du Cardinal Newman 
redevient familier aux Français. Après une période d’oubli on s’aperçoit 
que ce grand Anglais appartient à toutes les nations catholiques, on îécrit 
sa vie, on recommence à entrevoir quelques idées par où il dépasse toute sa 
génération, même son génie d’écrivain cesse peu à peu d’être le secret d un 
petit nombre d’initiés. Mais, à mesure que l’on parle de lui davantage, ri de
vient plus nécessaire de guider ceux qui souhaitent le voir de plus près et 
aussi de le protéger contre certaines admirations dangereuses.”

Pour donner une idée de l’ouvrage, nous croyons utile de .reproduire la 
table des matières. Chapitre Premier: Enfance et jeunesse. Chap. II: Les 
Tractariens.—Chap. Ill: Première période cothollque.-^Chap. IV: Apologia 
pro vita sua.—Chap. V: La logique de la croyance—Chap. VI Le songe de 
Gérontius.—Chap. VII: L’écrivain.—'Chap. VIII : Place de Newman dans
V histoire. ,

Le livre du Docteur Barry sur Newman, par le -seul fait que c est la pre
mière fois qu’un- prêtre -catholique anglais étudi-e d’u-ne façon véritablement 
scientifique le leader -de 1 ’-anglo-catholicisme, mérite d être -signalé. Ses 
qualités d’écrivain rehaussent d’ailleurs l'intérêt de l’ouvrage. O-n sent, dès 
la lecture -des premières pages, que l.a phrase n’est que le revêtement d’une 
pensée que n’effrayent nullement les méthodes modernes d’analyse. En 
huit chapitres -d’un mouvement rapide, d’un style nerveux -et passionné, il 
trace de Newman-, le plus souvent à l’aide de Newman lui-même, -l’image la 
plus réelle et la plus vivante -que nous- possédions jusqu’ici.

Voi-ci quelques appréciations portées par la presse anglaise sur ce-t ou
vrage capital:

“ Dan-s son livre -sur Newman, 1-e Docteur Barry a -donné une étude magis
trale, digne de Sainte-Beuve.”—[Times].

“F-licitons le Docteur Barry de nous avoir -donné cette admirable esquisse 
d’unë vie qui se -survit à elle-même en influence -et en beauté.”—[Guardian].

“ Ce livre est, en somme, 1-a meilleure -chose qu’on ai-t écrit sur Newman.” 
—.[Athenaeum],

“ Ce livre brillant du Docteur Barry fera appel au jugement de tout lecteur 
instruit, assez impartial pour ne tenir aucun compte de -ses préjugés en ma
tière -de dogmes religieux.”—[Bookman],

vrj

L’EGLISE SE MEURT, L’EGLISE EST MORTE! par Paul Barbier. In-12. 
Prix: 50 cents. P. Lethielleux, Editeur, 10, rue Cassette, Paris-Vie.
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C’est un livre extrêmement intéressant et d’une telle actualité que tous, 
amis ou ennemis de la religion, dans les circonstances présentes, ne sau
raient le laisser passer inaperçu. Il redit les prophéties de mort dont .e 
catholicisme français est menacé ; il raconte les pertes de l’Eglise au temps 
où nous vivons; il énumère les signes auxquels on peut reconnaître la vita
lité de l’idée .religieuse dans notre pays, et conclut au triomphe de 1 Institu
tion sacrée que des insensés persécutent. Une Indignation généreuse cu
eille dans ces pages éloquentes, et aussi un souffle vivifiant de douce et forte 
espérance. C’est sincère et réconfortant à la fois. Les> prêtres y trouvent 
des arguments pour relever le courage des fidèles1 que troublent les misèi es 
d’aujourd’hui et surtout les perspectives de l’avenir; les fidèles, l’assurance 
de la définitive victoire qui est assurée ià leurs immortelles croyances. Un. tel 
livre devrait être entre toutes les mains: tout en disant la vérité sans exa
gération ni réticences,—et justement à cause de sa franchise,—il relève les 

et rend la confiance aux innombrables opprimés de l’heure présente...coeurs

P. Le-ENEANTS DES RUES, par Georges de Lys, in-12. Prix: €5 cents, 
thielleux, Editeur, 10, .rue Cassette. Paris-Vie.

Enfants des Rues ! Ce livre tient mieux encore que la poésie mélancolique 
de son titre. C’est une oeuvre entière de grâce, d’émotion, de force. Décidé
ment l’éditeur, en promettant au public une collection de romans honnêtes, 
avait tenu parole dans ses premières publications, mais il a^ aussi la coquet
terie de vouloir nous donner toujours mieux. L’auteur lui-même, M. Geoiges 
de Lys, s’est piqué d’émulation et a Voulu que son dernier-né fût au moins 
égal, sinon supérieur, au livre par lequel il avait débuté dans cette collection., 
“ce Logis” qui fut d’ailleurs couronné par l’Académie française.

Enfants des Rues est la digne continuation de l’oeuvre de Georges de Lys. 
Cet exquis volume foisonne de pages tour à, tour dramatiques, poignantes, 
vibrantes de vie, pleines de pensées délicates et profondes. Le style vif, co
loré, élégant ne perd pas pour cela ses qualités de force et de vérité. Les 
êtres mis en scène vivent, souffrent, aiment, combattent, apparaissent avec
un saisissant relief, vous laissent l’impression de les avoir connus.

Il serait dommage de déflorer ces pages en les racontant; seule, leur lec
ture peut en livrer le charme intense. Laissons l’oeuvre faire son chemin : 
elle sera lue de tous et le livre prendra sur le® bibliothèques la place du vo
lume qui s’offre à la main pour être relu chaque fore avec un plaisir plus 
grand, comme tous les chefs-d’oeuvre de vie, de beauté, où la forme rend le 
fond plus séduisant, où le fond fait la pensée adéquate au style.

ACTIVITES SOCIALES, par Max Turmann, docteur ès-sciences politiques 
et économiques, professeur au Collège libre des Sciences sociales. 1

Prix: 85 cents. Librairie- Victor Leooffre,vol. in-12 de VIII-393 pages, 
rue Bonaparte, 90, Paris.

Dans ce nouveau volume, M. Max Turmann a réuni de quinze à vingt 
études qui présentent le caractère commun d’être l’exposé de quelque am- 
vi té soc i al ©

Ces activités sont très diverses quant aux personnes dont elles -sont le 
fait: 'nous voyons, en effet, défiler devant mous, directeurs d usine, ingé
nieurs, ouvriers et employés -de- -commerce, grands propriétaires terriens et
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décrites par M. Max Turmann, sont également très diverses 

5 s<? Proposent -ceux qui s’y -adonnent. L’auteur nous exposa
tour à tour Iorganisation vraiment sociale -d’une -usine ou d’un atelier, le 

d UD syndicat nettement professionnel, la -constitution à 1-a 
groupements -socialistes et la contre-partie es-s-ayée par des 

proprietaires -soucieux de leurs intérêts, les tentatives efficaces -de -curés de 
gagn6r, 3.a sympathie -de leurs parois-siens indifférents ou 

os tiles, 1 établissement du magnifique faisceau -d’oeuvr-es qui fait de Ber- 
fhJoi6 UDe merveille_ sociale, les procédés de -conquête employés par les ca- 
Ü ^ socialistes allemands, la propagande intellectuelle réalisée
? , par Ies Semaines sociales” ou les Ligues de -consommateurs, les

résultats importants- e-ti- matière -de législation, -industrielle obtenus par l’A-s-
tfa STâ’SSÆSrSÏetm^ traVameura- OU les blenfaits de soci-é-

activîtéCstrtLéri|Up1?érn»t<t11 a"1 esiUno?mpIê1te’ on peut juger -de la variété des 
activités décrites. Cette -diversité, dans les types -d’action étudiés, est ins-
trnctive -en elle-mem-e: chacun d’eux -contient une- opportune et pratique le
çon. Le nouveau livre de M. Max Turmann vient compléter l’oeu-vre com- 
mêmeTidép»86^ Iait.latlves Féminines”; ces deux ouvrages, inspirés par les 
îSSÏÏdST proposent à notre imitation de-s exemples -de dé-

BBATHTCEtet BENEDICT, par Jean Morgan. Un volume in-1-6. Prix: 85 
-cents. Librairie Plon-Nourrit et Cie, 8, rue Garan-cière, Paris-Vie.

aneMs est a r• ans’ éHvêe 'dans les sévères traditions du puritanisme
son ™iri pimi, à 1 improviste en pleine mondanité, -oondamné-e à gagner 
parfois de g0",v.ernante f1 France. Cette -donné-e -hardie, qui évoque
£2=1™ fugitive, avec les transpositions nécessaires, le souvenir du 
Marquis de Villem-er, se -dén-oue, comme -dans le roman de Ge-orge Sand par 
une idylle e-t, tôt après, par un -drame de passion. L’élève, un- garcon-nét de
liale°poeu“'a noblfétr^ JT “f mère flÙoIe> «’^end -d’u-ne^fSfn fb 
11 >, j nobIe étrangère, et n-ou-s assistons, empoignés -au dôvelopüe- 
ment fatal de ce sentiment innocent, dans le calme décor d’un -château de 
1 Ouest, puis dans le tourbillon d’une société aux moeurs lâche-s, aux exem
ples dis-s-olvants, avec, au coeur, la légère contraction que -cause 1-a -sensation 
de i irreparable tout proche, C’est d’un effet très -sûr, -et jamais l’auteur de 

1 Inutile Labeur,. En Genèse, la Triste Aventure”, n’a mieux affirmé 
puissance -d’analyse et la maîtrise de son- -talent évocateur. s-a

LE DROIT D’ENSEIGNER. Etude historique, philosophique et canonique 
mi JLqUeiStl°i d ^fe^-ement, par Fr. Barry, ancien directeur de Sé- 
“I; ™CaS,pS PriX: 85 CentS- P- fielleux, Edi-

„iUif,qU’à ce1j°uT Von n® Pouvait pas en librairie dans un seul volume l’en
semble complet de ce qui concerne 1-a question -de l'enseignement. Là, c’était
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un volume sur l’histoire de la liberté d’enseignement. Ici, m article de re
vue sur les grades. Le cardinal Cavagnis avait exposé dans quelques pages 
de son excellent “ Jus publicum, ecclesiasti-cum ” la partie canonique de la 
question. Mgr Sauvé y avait consacré un chapitre dans, ses “Question® reli
gieuses et .sociales”. Le Dr Bouquililon avait résumé le tout en 31 pages dans 
son “Education:” “ to whom it does belong”? M. Barry a crû faire oeuvre 
utile en présentant au public dans une seule “monographie” les divers as
pects de la question, scolaire. Nous pouvons dire que son ouvrage est des 
plus heureux et qu’il vient bien à son heure. Outre qu’il épargnera la peine 
de consulter divers travaux épars, il paraît 
les derniers restes de notre liberté d’enseignement' en, France.

Mentionner le chapitre consacré aux caractères de l’einseignement, en ce 
temps où l’on se préoccupe si peu de la morale et de la religion dans l’édu
cation des enfants ; citer les chapitres sur les droits des individus, des fa
milles, de l’Etat et de l’Eglise, et pour mieux les comprendre, le chapitre sur 
l’histoire de la liberté d’enseignement, c’est montrer l’actualité et l’intérêt 
qui s’attachent à ces pages.

Clarté d’exposition, solidité de doctrine toujours en rapport avec les en
seignements de l’Eglise, renseignements pulsés aux sources, telles- sont les 
qualités qui recommandent ce livre consciencieux du “Droit d’enseigner”.

Bien que l’auteur -expose les principes sur les écoles en comparaison- na
turellement avec les choses de son pays qu’il connaît bien et dont il déplore 
amèrement les excès, son livre néanmoins a une portée plus générale. Il 
dépa-sse les bornes de la France et s’étend au régime scolaire de -tous les 
pays catholiques.

M. Barry tient -ses grades en- -droit canonique de T Institut catholique de 
Paris, -il a été professeur dans plusieurs grands séminaires, c’est -dire la 
compétence qu’il av-ait pour traiter -des matières parfois -si délicates.

au moment où vont se discuter

DICTIONNAIRE DE PHILOSOPHIE ANCIENNE, MODERNE ET -CONTEM
PORAINE, contenant environ 4,000 articles disposés par ordre alphabé
tique dans le corps de l’ouvra-ge, complété -par deux tables méthodiques, 
par l’abbé Elle Blanc, Professeur de Philosophie à -l’Univers-ité catholi
que de Lyon. Fort volume in-4o couronne [18 x 24] -contenant 640 pages 
-s-ur d-e-ux colonnes: Prix: $3.0-0'. P. Lethiélleux, Editeur, 10, rue Cas
sette, Paris-Vie.

Cet ouvrage n’e-st pas un simple Lexique ou Vocabulaire, mais il embrasse, 
avec les définitions et les notions complémentaires qui les accompagnent, les 
doctrines elles-mêmes et la discussion des opinions. Large place es-t donnée 
à-l’histoire: tous les philosophes marquants y sont mentionnés -avec ^eurs 
ouvrages -et appréciés, -san-s en -excepter ceux qui vivent et enseignent sous 
nos yeux. La philosophie contemporaine -et française est évidemment l’ob
jet -d’une attention particulière, m-ais aucune -branche de la philosophie et 
de son histoire n’a été négligée. Malgré son étendue relativement considé
rable, ce dictionnaire n’est qu’un- abrégé si on le compare aux vastes recueils 
antérieurement publiés en Allemagne, en Angleterre-, et en France. L’oeuvre 
la plus -considérable qui ait été publiée en France -est le Dictionnaire des 
sciences philosophiques de Frank, dont la deuxième édition, parue en 1875, 
est devenue tout à fait insuffisante pour ceux qui s’occupent de philosophie. 
L’on peut dire, en -toute sincérité, que ce nouveau Dictionnaire de Philoso
phie est complet dans sa brièveté: il embrasse également rhistoire et les 
doctrines. Très au -courant de la littérature philosophique contemporaine, 
Monsieur Blanc a su la mettre largement à profit et a pu- choisir ce qu’il y 
avait -de meilleur et de plus instructif dans les ouvrages et les -articles -de re-

■
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vues les plus récents, sans négliger l’histoire ancienne et les auteurs autres 
que les contemporains. La partie bibliographique a été particulièrement 
soignée; les ouvrages philosophiques de quelque importance y sont tous si
gnalés, et nous ne croyons pas qu’il existe actuellement en notre langue une 
oeuvre similaire aussi au courant de la littérature philosophique. Aussi nous 
pouvons dire que cet ouvrage comble une lacune.

Ce Dictionnaire ne s’adresse pas seulement aux professeurs et aux étu
diants dont il sera le manuel indispensable; mais il intéressera encore tous 
les esprits soucieux de suivre le mouvement des idées- La philosophie, en 
effet, n’est pas une science réservée à quelques spécialistes: nul ne doit res
ter indifférent aux questions qu’elle agite et à leur solution; car il y va de 
la morale, de la religion, du droit, de l’avenir de la famille et de la Société, 
de tous nos intérêts en un mot.

Deux tables méthodiques terminent l’ouvrage. La première est une table 
“logique” et “encyclopédique”, qui permet de bien voir les relations 
tielles du Dictionnaire philosophique avec le Dictionnaire de la langue et 
tous les Dictiohnaires particuliers. Une seconde tdble, “analytique”, permet 
de saisir d’un coup d’oeil les différents aspects de la question' étudiée. Cette 
table se rapporte surtout à l’histoire de la philosophie, dont elle donne 
tableau très intéressant en quelques pages. Quiconque -saura lire ces tables 
avec l’attention qu’elles méritent, se rendra compte de l’intérêt de l’oeuvre.

Ajoutons que l’éditeur a choisi pour cet ouvrage un format des plus com
modes. Rompant avec les usages reçus, il nous donne un Dictionnaire d’un 
format manuel mesurant 18 sur 24, imprimé sur deux colonnes, en caractères 
très nets et très lisibles, et le tout à un prix abordable pour un ouvrage de 
cette nature.

En résumé cette oeuvre fait honneur à la littérature philosophique fran
çaise, et elle est assurée de rencontrer le succès qu’elle mérite à tous égards.
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SCENES D'EVANGILE, par Jean Barbet de Vaux. In-8o carré [viii-381 
pages]. Prix: $1.00. P. Lethlelleux, éditeur, 10, rue Cassette, Paris-Vie.

Sous une forme simple et attrayante, l’auteur des “ Scènes d’Evangile,” 
cherche, comme il le dit dans son avant-propos, à nous montrer le Christ vi
vant et agissant. Il peint plutôt qu’il ne raconte et ses descriptions don
nent l’impression de choses connues et aimées. Tantôt Jean Barbet de Vaux 
nous 'Conduit à. Jérusalem pour y assister aux grandes cérémonies religieu
ses: la Pâque, la Dédicace ou la Fête des Tabernacles ; tantôt il nous initie 
à la vie intime des familles juives'; souvent un trait de moeurs, une coutume 
locale vient expliquer tel ou tel passage d’Evangile. Quelques portraits 
plutôt quelques esquisses mous familiarisent avec les ennemis du Christ; les 
gestes, les attitudes trahissent les pensées secrètes, les timides enthousias
mes, ou les haines muettes. Comme cadre, l’Orient nous offre ses contras
tes; le désert de la Quarantaine et les plaines fertiles de la Galilée; les 
maisons basses et pauvres de Nazareth et les palais de Jéricho.

Mais tous çes paysages fidèlement rendus, tous ces disciples dévoués 
ces Pharisiens -hostiles, ne servent qu’à mettre en lumière la sublime et 
douce figure du Sauveur. Le Chrisit passe, dans ce livre, pour faire entendre 
son- inlassable appel: Venez tous à moi.

C’est surtout aux enfants que l’auteur destine ces “Scènes d’Evangile” ; 
ü ne raconte à ses jeunes lecteurs ni légendes ni récits apocryphes; il les 
met en face de la vérité en leur disant; Venez et voyez.

Il semble^ qu'un livre ainsi ^compris réponde au désir si souvent exprimé 
par les catéchistes et par les families chrétiennes de pouvoir mettre l’E
vangile à la portée des enfants et surtout de le leur faire aimer.
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